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BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 25 SEPTEMBRE 2017



REUNION DE BUREAU

25 septembre 2017 à 18 heures

Salle Olivier BARILLOT - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération

^1, ^. ^.
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Mme Bernadette PRESTOZ

M. Jacques BONIN

M. Jacques BONIN

M. Jacques BONIN

Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du
29 mai 2017.

Marché de fournitures de bureau et de papier - Convention
d adhésion à un groupement de commandes entre la Ville
de Belfort, le Grand Belfort Communauté d'Agglomération
et ses communes membres, le CCAS - Lancement de la

procédure d'appel d'offires ouvert et autorisation de signer
les pièces du marché.

Validation des éléments techniques et financiers de l'APD
du projet de la piscine du Parc - Autorisation pour le
lancement des marchés de travaux et les demandes de
subventions.

Renouvellement du label « Refuge LPO » de l'Etang des
Forges.

Assainissement - Fourniture de réactifs pour les U.D.E.P. de
Grand Belfort - Années 2018 à 2020 - Autorisation de traiter.

Assamissement - Accord-cadre de transport et de traitement
des boues des unités de dépollution de Grand Belfort - Années
2018 à 2020 - Autorisation de traiter.

Programme Local de l'Habitat 2016-2021 : aides en faveur du
parc privé.

Convention-type pour le déploiement FTTH du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération.

Ecoles numériques - Autorisation de signature à M. le
Président ou son représentant.

Convention d expérimentation Eco-Emballages.

Tarif badge déchetterie.

Convention CITEO - Collecte des papiers.
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MD

TERRITOIRE
de

BELFORT

17-4

Approbation du
procès-verbal du

Bureau

Communautaire du

29 mai 2017

Expédition remise au service... ...... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...... ... le.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 25 septembre 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt cinquième jour du mois de septembre à
18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMENAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD,
Mme Françoise RAVEY, M. Raphaël RODMGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

itaient absents excusés : M. Louis HEILMANN, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Claude JOLY.

.

"ïKmil-ciIBï
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GRAND
BELFORT

DELIBERATION
de

M. Damien MESLOT
Président

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 25 septembre 2017

REFERENCES : DM/ML/VG- 17-4

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du 29 mai 2017.

Vu le projet, ci-annexé, de procès-verbal de séance du Bureau Communautaire du 29 mai 2017
présenté par M. Damien MESLOT, Président.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, ADOPTE ce procès-verbal.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
25 septembre 2017, ladite délibération ayant été affichée pour extrait conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l objet d un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa pub li($tionou3eson afïïchage

W^m SUR ÔK.ÂCTE
ÏT T-. l

Î1 SêP. 20Î7

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du 29 mai 2017



GRAND
BELFORT

Direction des Affaires Générales

REUNION DE BUREAU

du lundi 29 mai 2017

à 18 heures

Salle Olivier Barillot

^. ^. ^.

IUELEVE DE DECISIONS   2,2017l

Elus présents

Elus excusés

M. Damien MESLOT, M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Jean ROSSELOT,
M. Yves GAUME, Mme Françoise RAVEY, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme
Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, M. Jacques
BONIN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

M. Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. lan BOUCARD,
Mme Loubna CHEKOUAT.

Fonctionnaires
présents

M. Thierry CHIPOT, M. Jacques HANS, M. Manuel RIVALIN, Mme Lucie
IENCO, M. Thomas GOLLE, M. Steven ROSTAN, M. Rodolphe BEUCHAT,
M. Antoine BURRIER, M. Franck RENAUD.

ÎSL ^ ^
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ORDRE DU JOUR

I) DECISIONS DU BUREAU PAR DELEGATION   
17-3 : Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du

13 mars 2017.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, ADOPTE ce procès-verbal.

II) RAPPORTS A INSCRIRE AU PROCHAIN CQNSEILJ:OMMUNAUTAIRE
DU 22 JUIN 2017

Le Bureau DECIDE, après examen, l'inscription au Conseil Communautaire des dossiers
qui smvent :

l ) Adoption du règlement iutérieur.
2) Désignation de représentants au Conseil de Gestion de l'UFR STGI.
3) Aménagement de l'itinéraire routier emprunté par les transports exceptionnels de

grosse capacité entre Belfort et le port autonome de Strasbourg.
4) Détemiination du taux de promotion pour les catégories A, B et C.
5) Soutien du Grand Belfort à la révision du PLU de la commune de Fontenelle.
6) Adhésion de Grand Belfort Communauté d'Agglomération à ATMO Bourgogne-

Franche-Comté.

7) Informations relatives à deux installations d'entreprises à venir sur la ZAC des
Tourelles sise à Morvillars.

8) Approbation du compte de gestion de la Communauté de l'Agglomération Belfortaine
de l'exercice 2016.

9) Compte Administratif 2016 de la Communauté de l'Agglomération Belfortaine.
10) Approbation du compte de gestion de la Communauté de Communes du Tilleul et de

la Bourbeuse de l'exercice 2016.

11) Compte Administratif 2016 de la Communauté de Communes du Tilleul et de la
Bourbeuse.

12) Cession de l'ensemble immobilier sis 10 Boulevard Henri Dunant à Belfort.
13) Modification du montant de l'Attribution de Compensation de certaines communes

Décision Modificative budgétaire n° l sur le Budget Principal.
14) Opérations foncières sur la ZAC Techn'Hom.
15) Pacte financier et fiscal de solidarité.
16) Répartition entre Grand Belfort Communauté d'Agglomération et ses communes

membres du prélèvement et du versement 2017 du Fonds de Péréquation des
ressources Intercommunales et Commimales (FPIC).

17) Tarifs 2017-2018 des piscines et de la patinoire.
18) Manifestation Sportissimo 2017.
19) Entretien des espaces verts du Grand Belfort Communauté d'Agglomération et de la

Ville de Belfort - Convention pour un groupement de commandes - Autorisation de
traiter.

20) Entretien des sentiers de randonnées.

21) Entretien des installations du Grand Belfort - Travaux de maçonnerie, de génie civil
et de VRD - Autorisation de traiter - Travaux sous maîtrise d'ouvre.

22) Etude de fonctionnement des réseaux d'eaux usées de l'agglomération
d'assainissement de Phaffans.
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23) Service Publie d'Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C.) - Entretien des
installations d'ANC -Marché de vidange des fosses septiques et toutes eaux et micro-
stations.

24) Valorisation du patoimoine communautaire.
25) Programme Local de l'Habitat 2016-2020 - Conventions de partenariat avec Territoire

habitat et Néolia pour la prise en compte du vieillissement et de la perte d'autonomie.
26) Modification du règlement intérieur des aires d'accueil des gens du voyage.
27) Modalités d'association des habitants au programme de renouvellement urbain du

quartier des Résidences.

28) Convention de cohésion sociale et urbaine avec la Région Bourgogne-Franche-Comté.
29) Convention avec la Région pour l'octroi d'aides aux entreprises.
30) Soutien au projet 5D de l'Usine de Belfort.
31) Lancement d'une première tranche de travaux sur la ZAC des Plutons.
32) Convention liant la Ville de Belfort et la Grand Belfort Communauté d'Agglomération

au sujet de la médiathèque du Conservatoire à Rayonnement Départemental Henri
Dutilleux (CRD).

33) Conservatoire à Rayonnement Départemental - Tarifs applicables pour l'année
scolaire 2017-2018.

34) Création d'un poste d'adjoint technique pour le développement du projet e-école.
35) Conventions avec les éco-organismes.
36) Conventions de mise en place des conteneurs enterrés.
37) Règlement de collecte des déchets ménagers du Grand Belfort.
38) Soutien à Belfon Tourisme pour la mise en place d'accueils dématérialisés.
39) Mise en place d'un point d'accueil sur le pôle touristique de Montreux-Château.
40) Dispositif de titularisation applicable aux agents contractuels - Loi Sauvadet.
4l) Nouvel équipement sportif- Avant-Projet Sommaire - Point d'étape.
42) Dissolution du SMAU.

43) Ressources Humaines - Renouvellement des instances professionnelles.

* * *

La séance est levée à 21 h 10
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Marché de fournifaires

de bureau et de papier
- Convention

d'adhésion à un

groupement de
commandes entre la

Ville de Belfort, le
Grand Belfort
Communauté

d'Agglomération et ses
communes membres, le
CCAS - Lancement de

la procédure d'appel
d'offres ouvert et

autorisation de signer
les pièces du marché

Expédition remise au service................................................... /e.
REPUBLIQUE FIIANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 25 septembre 2017

L'aa deux mil dix-sept, le vingt cinquième jour du mois de septembre à
18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD.
Mme_Françoise RAVEY, M. Raphaël RODMGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Louis HEILMANN, Mme Loubna CHEKOUAT.
Mme Claude JOLY

tflgRr. ï-1.... '»»
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GRAND
BELFÔRT

DELIBERATION
de

M. Bernard MAUFFREY
lerVice-Président

à

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 25 septembre 2017
REFERENCES : DAJA^L- 17-5

MOTS CLES : Marchés publics
CODE MATIERE: 1.1

OBJET : Marché de fournitures de bureau et de papier - Convention d'adhésion à un
groupement de commandes entre la Ville de Belfort, le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et ses communes membres, le CCAS - Lancement de la procédure d'appel
d'offres ouvert et autorisation de signer les pièces du marché.

VU l'Article 28 de l'ordomiance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative à la constitution des
groupements de commandes,
VU les Articles 66 à68 et78 et 80 du Décret n° 2016-3 60 du 25 mars 2016 relatif aux marchés
publics,

Les marchés à bons de commande passés pour l'achat de fournitures de bureau et de papier
arrivent à échéance au 31/12/2017.

Dans le but de poursuivre l'optimisation de la gestion de ces fournitures, Grand Belfort envisage
la création d'un nouveau groupement de commandes avec la Ville de Belfort, le CCAS et les
communes membres pour les quatre années à venir. Grand Belfort en sera le coordinateur. Il
assurera également la passation de l'accord-cadre à bons de commande, sa signature et son
exécution, chaque membre du groupement s'acquittant individuellement des prestations de
services commandées.

La convention relative à la création de celui-ci est donc soumise à votre approbation.

Les modalités de fonctionnement de ce groupement sont précisées dans le projet de convention
joint en annexe au présent rapport.

Au regard des incertitudes concernant les besoins des différentes collectivités qui souhaitent
adhérer au groupement de commandes, le montant total annuel de l'accord-cadre sera compris
entre :

pour le lot l : fournitures de bureau : montant annuel mini : 30 000   HT, montant
annuel maxi : 130 000   HT,
. pour le lot 2 : fournitures de papier : montant annuel mini : 20 000   HT, montant
annuel maxi : 90 000   HT.

Objet : Marché de fournitures de bureau et de papier - Convention d'adhésion à un groupement de commandes entre la Ville de Belfort. le
Grand Belfort Communauté d'AggIomération et ses communes membres, le CCAS - Lancement de la procédure d'appel d'offres ouvert et

autorisation de signer les pièces du marché

-9-



Au vu de ces montants, il sera fait application de la procédure d'appel d'of&es ouvert.

L' accord-cadre à bons de commandes est passé pour une durée d'un an, soit du l er janvier 2018
au 31 décembre 2018, reconductible trois fois.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

VALIDE la création du groupement de commandes entre la Ville de Belfort, les communes
membres de Grand Belfort, le CCAS.

PRONONCE l'adhésion de Grand Belfort au présent groupement.

AUTOMSE M. le Président, ou son représentant, à signer ladite convention et ainsi mandater
Grand Belfort poiir la préparation, la passation et l'exécution de l'accord-cadre à intervenir.

DECIDE le lancement de la procédure d'appel d'offres ouvert.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant à signer les pièces contractuelles de l'accord-
cadre à intervenir.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 25 septembre 2017, ladite délibération ayant été affichée pour extrait confonnément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directetil-Qengral des Services,

^UN^^, """"'"''"'

îî SEP. m

Objet : Marché de fournitures de bureau et de papier - Convention d'adhésion 4 un groupement de commandes entre la Ville de Belfort, le
Grand Belfort Communauté d'Agglomération et ses communes membres, le CCAS - Lancement de la procédure d'appcl d'ofires ouvert et

autorisation de signer les pièces du marché
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CONVENTIONCONSTITUTIVED'UN GROUPEMENTDE
COMMANDES RELATIF AUX PETITES FOURNITURES DE

BUREAU ETFOURNITURE DE PAPIER

ARTICLE l - CONSTITUTION

Conformément aux dispositions de l'Article 28 de l'ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative
aux marchés publics, la présente convention a pour objet la création d'un GROUPEMENT DE
COMMANDES pour répondre aux besoins déterminés à l'Article 2, entre

. le GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération,

. la Ville de Belfort,

. le CCAS,

. les communes membres du Grand Belfort Communauté d'Agglomération :

^ Autrechêne
^ Bourogne
^ Denney
^ Eloie
^ Essert
^ Fontaine
'/ Fontenelle
^ Foussemagne
.^ Frais

Menoncourt

.^ Méziré
^ Novillard
^ Offemont
^ Petit-Croix
^ Reppe
^ Roppe
.^ Sermamagny
^ Vauthiermont
.^ Vétrigne

ARTICLE 2 - Objet

Le groupement de commandes constitué par la présente convention a pour objet de coordonner et
de grouper les commandes de petites fournitures de bureau et de papier.

ARTICLE 3 - Durée

La durée de la présente convention coïncide avec la durée du marché qui justifie le présent
groupement.

Le groupement constitué par la présente convention est donc prévu pour une durée initiale de quatre
ans, commençant à courir à compter de sa signature par les parties, et prenant fin le 31/1 2/2021.

La présente convention est renouvelable à l'issue de la période initiale une fois (4 ans) par
reconduction tacite.

ARTICLE 4 - CONDITIONS D'ADHESION

Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération de son assemblée décidant
la création du groupement de commandes. Une copie de la délibération est notifiée au coordonnateur
du groupement de commandes.

Objet : Marché de fournitures de bureau et de papier - Convention d'adhésion à un groupement de commandes entre la Ville de Belfort, le
Grand Bclfort Communauté d'Agglomération et ses communes membres, le CCAS - Lancement de la procédure d'appel d'offrcs ouvert et

autorisation de signer les pièces du marché
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En cas de nouvelle adhésion, cette dernière ne devient définitive qu'après délibération de tous les
membres originaires du groupement autorisant la signature d'un avenant à la convention constitutive.
L adhésion ne pourra intervenir dans le cadre d'un marché en cours de réalisation.

ARTICLE 5 - CONDITIONS DE RETRAIT

Les membres qui souhaiteraient se retirer du groupement devront en informer le coordonnateur et
les autres membres par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le délai minimum d'envoi de l'information relative au retrait est fixé à 3 mois avant la date d'échéance
du marché en cours.

Les retraits seront effectifs aux dates d'échéance des marchés en cours.

ARTICLE 6 - CHOIX DU COORDONNATEUR

Les membres du groupement désignent le Grand Belfort comme coordonnateur mandaté pour
procéder à l ensemble des opérations visées par la réglementation en matière de commande publique.

ARTICLE 7 - COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

La Commission d'Appel d'Offres est celle du coordonnateur. Les membres du groupement mandatent
le coordonnateur pour signer et exécuter les marchés au nom de l'ensemble des membres du
groupement.

ARTICLE 8 - FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT

Chaque membre du groupement fournira au coordonnateur, dans un délai de 3 mois avant la date de
lancement des procédures de marché les éléments suivants :

> l'évaluation de ses besoins préalablement au lancement de la procédure de marché,

> les montants budgétaires prévus pour la réalisation des prestations.

Le coordonnateur se chargera de rédiger les pièces des marchés. Il organisera la consultation et
réunira la Commission d'Appel d'Offres au nom du groupement. Il informera les membres du
groupement du choix des cocontractants dans un délai d'un mois après dépôt du marché au contrôle
de légalité. Il notifiera le marché aux cocontractants, avisera les candidats non retenus.

ARTICLE 9- CONFORMITE D_ES^RESTATIONS

Chaque collectivité membre du groupement procédera à ses propres commandes et assurera le suivi
des prestations qui la concerne, vérifiera la conformité des prestations réalisées aux prescriptions du
C. C. T. P.et s'assurera du service fait.

ARTICLE 10-PAIEMENT

Chaque membre du groupement s'acquittera individuellement du règlement du montant des
prestations engagées. Pour ce faire, il joindra à l'appui de son mandat un certificat de paiement établi
par ses propres soins.

Objet : Marché de fournitures de bureau et de papier - Convention d'adhésion à un groupement de commandes entre la Ville de Belfort, le
Grand Belfort Communauté d'Agglomération et ses communes membres, le CCAS - Lancement de la procédure d'appel d'of&es ouvert et

autorisation de signer les pièces du marché
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ARTICLE l l : LITIGES

Les membres du groupement pourront mandater le coordonnateur afin de régler un litige éventuel
avec un cotraitant.

ARTICLE 12 : REVISION DE LA PRESENTE CONVENTION

La présente convention pourra être révisée à tout moment par avenant soumis à l'accord préalable
des assemblées des membres du groupement de commandes.

A Belfort le,

GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération

A Belfort le,

La Ville de BELFORT

A Belfort le,

Le CCAS

.. le

La commune de.

Objet : Marché de fournitures de bureau et de papier - Convention d'adhésion à un groupement de commandes entre la Ville de Belfon. le
Grand Belfort Communauté d'Agglomération et ses communes membres, le CCAS - Lancement de la procédure d'appel d'offres ouven et

autorisation de signer les pièces du marché
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 25 septembre 201 7

L'an deux mil dix-sept, le vingt cinquième jour du mois de septembre à
18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

l^APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD,
Mme Françoise RAVEY, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Louis HEILMANN, Mme Loubna CHEKOUAT.
Mme Claude JOLY
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GRAND
BELFORT

DELIBERATION
de

Mme Florence BESANCENOT
Vice-Présidente

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 25 septembre 2017

REFERENCES : FB/MR/OV/AC - 17-6

MOTS CLES : Actions sportives - Equipements sportifs
CODE MATIERE: 9. l

OBJET : Validation des éléments techniques et financiers de l'APD du projet de la
piscme du Parc - Autorisation pour le lancement des marchés de travaux et les
demandes de subventions.

Lors du Conseil Communautaire de juin 2017, nous vous avons présenté les aspects
architecturaux du nouveau complexe aquatique des Résidences, l'organisation globale du
bâtiment sur ses 3 niveaux intérieurs et en lien avec les équipements existants (Stade
nautique, Patinoire).
La concertation avec le personnel s'est poursuivie et des consultations préalables avec le
SDIS, l'Agence Régionale de Santé, le service de l'urbanisme et différentes études,
notamment pour les sols, ont permis de détailler plus avant le projet.

Différentes adaptations ont été effectuées sur 4 domaines principaux

- Fonctionnement intérieur : le projet a été affiné dans ses aspects fonctionnels. Ainsi, le
sas d'entrée, le contrôle des accès et la billettique ont été améliorés; dans la halle bassin, la
suppression du local central chef de bassin et MNS et l'ajout d'ouvrants en toiture
amélioreront la circulation et le confort des usagers et personnels, les surfaces vitrées du
hall et la banque d'accueil ont également été adaptées. Un total d'environ 320 k  TTC est
nécessaire à ces améliorations.

- Etudes de sol : le programme de l'opération intégrait déjà une provision pour hypothèse
de sol défavorable. Les résultats des sondages sont encore plus défavorables qu'envisagé,
et les études de pré-dimensionnement qui en découlent nous amènent à réévaluer les
contraùites de fondations. La plus-value globale est de 341 k  TTC. -- -

- Production de froid : les études d'APD ont permis d'afGner le dimensionnement des
installations de production de fi-oid et les remises à niveau réglementaires exigées. La plus-
value correspondante est de 270 k  TTC.

Objet : Validation des éléments techniques et financiers de l'APD du projet de la piscine du Parc - Autorisation
pour le lancement des marchés de travaux et les demandes de subventions
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Sécurité : les premiers retours du Contrôleur technique, du SPS et du SDIS ont nécessité
la prise en compte de compléments réglementaires : protection des accès en toiture, création
d'une circulation coupe-feu, mise en ouvre d'une détection incendie. Le chif&age
correspondant est de 83 k6 TTC.

L'APD a été remis offîciellement par la MOE le 4 juillet 2017 et validé par le comité de
pilotage projet le 13 juillet 2017.

C est sur ce chiffrage de la phase APD que le MOE s'engage au niveau du montant de
travaux ; il est aujourd'hui de 11 357 160  TTC, soit une plus-value de 9, 98 % par rapport
au coût annoncé en phase APS.
Le coût d'opération est aujourd'hui de 11 357 160  TTC + l 698246  TTC d'études
+436 220  TTC pour la couverture du bassin de nage extérieur +100 000   pour la
réalisation du parking du personnel soit 13 591 626  TTC, démolition de l'ancienne
1000 piscine comprise.

Les subventions prévisionnelles sont les suivantes :
CADD: l 165 000  
Région politique de la Ville : l 800 000  
FEDER : 2 000 000  
CNDS : 400 000  

Au regard des subventions prévisionnelles, le solde à charge pour la collectivité se situerait
aux alentours de 8 226 626   contre 9 273 306   au stade programmation.

Le calendrier global de l'opération a été contractualisé avec l'équipe de MOE. Il est
conforme à nos objectifs imtiaux :

dépôt permis de construire : septembre 2017,
- remise du PRO : octobre 2017,

consultation des entreprises : décembre à février 2018,
- notification des marchés de travaux et préparation : mars - avril 2018,
- travaux : mai 2018 ànovembre 2019,

réception des travaux et mise en service : décembre 2019,
- démolition de l'ancienne piscine : début 2020.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

VALIDE les éléments techniques et financiers de l'Avant-Projet Détaillé, et notamment
l engagement du Maître d'ouvre sur le montant des travaux.

AUTORISE sur ces bases le lancement des marchés de travaux.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à solliciter les subventions précitées au
plus fort taux.

Objet : Validation des éléments techniques et iïnanciers de l'APD du projet de la piscine du Parc ~ Autorisation
pour le lancement des marchés de travaux et les demandes de subventions
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Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'AggIomération le 25 septembre 2017, ladite délibération ayant été affichée pour extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

^»/t^^-^l. »TBM^TS W;*""'*»"1
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Objet : Validation des éléments techniques et financiers de l'APD du projet de la piscine du Parc - Autorisation
pour le lancement des marchés de travaux et les demandes de subventions
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MD

TERRITOIRE
de

BELFORT

17-7

Renouvellement du

label « Refuge LPO »
de l'Etang des Forges

Expédition remise au service............................................. ... ... /e.
REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 25 septembre 2017

L'm deux mil dix-sept, le vingt cinquième jour du mois de septembre à
18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoques, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANÇENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCA-RD.
Mme Françoise RAVEY, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Jacques BONTN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Louis HEILMANN, Mme Loubna CHEKOUAT.
Mme Claude JOLY.
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DELIBERATION

de

M. Didier PORNET
Vice-President

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 25 septembre 2017

REFERENCES : DP/GG/DY- 17-7

MOTS CLES : Environnement
CODE MATIERE : 8.8

OBJET : Renouvellement du label « Refuge LPO » de l'Etang des Forges.

Depuis 2012, le site de l'Etang des Forges est labellisé «Refiige LPO ». Ceci marque
l'engagement de l'agglomération belfortaine pour une gestion respectueuse de
l'environnement remarquable que constituent l'étang et ses abords.

Dans le cadre de ce label, un travail partenariat a été mené avec la Ligue de Protection des
Oiseaux pour évaluer les points forts et les faiblesses du site et définir un plan d'actions
visant à améliorer les milieux naturels. Ainsi, depuis 2012, plusieurs opérations ont été
menées :

réalisation d'un merlon pour créer une zone de quiétude pour les oiseaux,
réouverture de boisement autour des roselières afin de permettre l'extension des
roseaux,

création de mares temporaires pour les batraciens.

Les relevés effectués, notamment des batraciens et des insectes, montrent l'intérêt de ces
actions, avec par exemple le retour du Triton ponctué, espèce désormais menacée en
Franche-Comté.

Il est donc proposé de poursuivre le partenariat avec la LPO en reconduisant la labellisation
« Refuge LPO » pour la période 2017-2022. Vous trouverez ci-joint le projet de convention
afférent.

Le coût de cette labellisation, 3 780  , est d'ores et déjà budgété sur la ligne 25382 du
Budget Primitif Grand Belfort.

Objet : Renouvellement du label « Refuge LPO » de l'Etang des Forges
l
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Le Bureau Communautaire, à ('unanimité :

SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur la reconduction de la labellisation « Refuge
LPO »de l'étang des Forges.

DESIGNE M. POKNET comme réfèrent de Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer la convention.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 25 septembre 2017, ladite délibération ayant été affichée pour extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Président de la Connnunauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

TRANSMIS SUR OK-ACTES

27 SEP. 2017

Objet : Renouvelîement du label « Refuge LPO » de l'Etang des Forges
2
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Refuges

CONVENTION « REFUGE LPO »

Personnes morales

Entre tes soussignés

La Ligue pour la Protection des Oiseaux France, dont le siège est situé 8 rue du Docteur Pujos BP 90263
17305 Rochefort CEDEX- représentée parAllain Bougrain Dubourg en qualité de Président de la LPO,

L'Association Locale LPO Franche-Comté dont le siège est situé à Besançon (Doubs, 25) représentée par Mr
Frédéric Maillât en qualité de Président de l'Association Locale LPO, ci-apres désignée par « la LPO Franche-
Comté », d'autre part,

Et

GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération, Hôtel de ville et du Grand Belfort communauté

d'agglomération, place d'Armes, 90020 BELFORT CEDEX - représentée par son Président en exercice,
Monsieur Damien MESLOT, en vertu d'une délibération n°...... du Conseil Communautaire du ......

Préambule

La LPO France et son réseau d'Associations Locales LPO développent des espaces de préservation de la

biodiversité et de découverte de la nature de proximité appelés « Refuges LPO». C'est un agrément mettant
en valeur des espaces qui préservent et développent la biodiversité tout en offrant à l'homme une meilleure

qualité de vie.

Tout type d'espace public ou privé peut bénéficier de cet agrément lorsqu'il présente un potentiel d'accueil de

la faune et de la flore sauvages. Par son adhésion volontaire à ce programme, la collectivité s'engage dans

une démarche de valorisation et d'amélioration de son patrimoine naturel tout en conservant la libre disposition
de ses biens et de leurjouissance dans le strict respect de son droit de propriété.

La convention <c Refuge LPO » représente un engagement actif de la collectivité à respecter la Charte des

« Refuges LPO » (Cf. annexe 1), ce en étroite collaboration avec la LPO France et son réseau d'Associations

Locales LPO. Cette convention définit le cadre et les modalités de l'attribution de l'agrément « Refuge LPO »
aux zones de nature de la collectivité qui en font la demande. La collectivité souhaite ainsi participer à l'effort
collectif de protection de la nature en menant des actions concrètes avec la LPO France et son réseau

d'Associations Locales LPO pour aider au maintien et au développement de la nature (faune, flore, paysage)
sur ces zones de nature.
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Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet du partenariat

L'objet de la présente convention est la création d'un « Refuge LPO » sous convention Qualité sur le site de
L'ETANG DES FORGES,

Dénomination du terrain ou zone de nature :

Propriété de Ville de Belfort, pour une surface totale de 64 ha définit ci-après
Adresse du Refuge : Etang des Forges, communes de BELFORT et OFFEMONT

Commentaire particulier sur le Refuge : Périmètre délimité dans l'annexe 2.

Article 2 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans à compter de la date de sa signature par
toutes les parties concernées aux présentes.

En fonction de révolution du projet, les partenaires choisiront de la renouveler ou non. Ce renouvellement
s'effectuera par le biais d'une nouvelle convention.

Article 3 : Engagements de la collectivité/l'entreprise

La collectivité s'engage, pour la durée de la convention, à .

3. 1 - Charte des Refuges LPO

> S'engager à mettre en place une démarche de progrès sur le refuge visant le respect de la Charte des
« Refuges LPO » (référencée en annexe 1) dans son intégralité avant la fin de la durée de la convention.

> Avertir la LPO France et/ou l'Association Locale LPO concernée lorsqu'il rencontre des difficultés à respecter
la Charte et appliquer ses recommandations.

3. 2 - Plan de gestion

> Respecter le plan d'action proposé par l'Association Locale LPO à la collectivité. Ce plan d'action fera l'objet
d'un avenant à la présente convention lorsqu'il aura été validé par les trois parties.
> Le plan d'action définit les axes permettant de favoriser la biodiversité sur les sites.

> Lorsque des aménagements qui n'ont pas été prévus dans le plan d'action sont envisagés, la collectivité
consulte au préalable ['Association Locale LPO qui émet son avis sur les modifications envisagées.

3.3 - Relations avec les services techniques et désignation d'un réfèrent Refuge LPO
> Désigner Didier PORNET au sein de Grand Belfort Communauté d'Agglomération comme réfèrent « Refuge
LPO » en charge de l'entretien et de la gestion du site. Didier PORNET sera l'interlocuteur privilégié de
l'Association Locale LPO, et il a pour mission de veiller au respect de la Charte des « Refuge LPO » sur le site
sus désigné et d'assurer le suivi du cahier des charges proposé pour la gestion du « Refuge LPO ».

> Délivrer à la LPO France et à l'Associations Locale LPO les autorisations nécessaires pour entreprendre sur
le site les actions dont elles ont la responsabilité.
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3.4 - Mise en place du Refuge LPO

> Informer ses administrés/salariés de la création du « Refuge LPO ».

> Apposer les panneaux « Refuge LPO » sur le site.

Article 4 : Engagements de la LPO France

La LPO France s'engage, pour la durée de la convention, à

4.1-La Cellule Conseil

> Répondre par courrier électronique ou par téléphone aux sollicitations de la collectivité concernant toute

question technique liée à la mise en place du plan d'action ou à l'accueil et la connaissance de la faune et

flore sauvages sur le « Refuge LPO ».

4.2 Utilisation des fonds financiers et des dons en nature

> Affecter l'intégralité des sommes et des dons en nature reçus par la collectivité au programme Refuge LPO.

4.3 - Information du public

> Communiquer les coordonnées de la collectivité auprès des personnes (presse, autres collectivité,

entreprises... ) la sollicitant sur l'objet de la convention.

Article 5 : Engagements de l'Association Locale LPO

L'Association Locale LPO s'engage, pour la durée de la convention, à :

5. 1 - Diagnostic patrimonial du site et rédaction d'un plan d'action

> Réaliser le diagnostic patrimonial de début de convention du site et remettre une proposition de plan de

gestion intégrant un plan de valorisation faunistique et floristique.

> Finaliser le plan d'action avec la collectivité

5.2 - Relations avec les services techniques

> Collaborer avec les services techniques de la collectivité pour leur apporter ses compétences, ses

connaissances et ses informations dans les domaines du génie écologique et de l'éducation à l'environnement,

selon les propositions financières validées.

> Rencontrer le(s) responsable(s) en charge du projet et des services techniques pour échanger sur

l'application des engagements mutuels au moins une fois par an.

> Délivrer aux services techniques deux panneaux « Refuge LPO ».

5. 3 : Evaluation patrimoniale au terme de la convention

Il est convenu que l'Association Locale LPO réalise durant la dernière année de la convention une évaluation

du « Refuge LPO ».

Cette évaluation donnera lieu à une nouvelle proposition technique, financière et à la signature d'une nouvelle

convention. Ce bilan de fin de convention permet d'évaluer les évolutions consécutives à l'application du plan

d'action. Il conditionne le renouvellement de l'agrément.
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Article 6 : IVIodalités Financières

6. 1 - Mode de financement

Le règlement s'effectuera après facturation par l'Association Locale LPO, en accord avec le bon de

commande. L'association locale LPO reversera ensuite la somme comprenant l'adhésion au réseau Refuge
et la commande de Panneaux.

Article 7 : Obligation en matière de communication

La collectivité devra présentera la LPO France ou à l'Association Locale LPO, pour accord et bon à tirer, tout

support mentionnant les références des « Refuges LPO » et ayant trait au seul objet de la présente.

La collectivité s'engage à ne pas utiliser les références du programme et de la LPO (nom complet, logo, sigle)
en dehors du cadre convenu et à l'issue de la durée de la convention.

Toute communication précisera que l'agrément n'est valable que pour le(s) site(s) référencé(s) à l'article 1 et
pour une durée déterminée.

Article 8 : Responsabilités des trois parties

8. 1 - Discrétion

Les trois parties s'engagent mutuellement à la discrétion pour ['ensemble des informations dont elles ont eu
connaissance, pour la réalisation de la convention.

8.2 - Responsabilité civile

Les partenaires font leur affaire personnelle de l'assurance responsabilité civile liée à la convention. La LPO

France et son réseau d'Associations Locales LPO ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable en
cas de dégâts, accidents ou nuisances survenus à la suite d'aménagements, d'activités ou d'un défaut
d'apposition de signalétique sur le site du « Refuge LPO ».

Article 9 : Litiges

En cas de différent grave et avant toute procédure de résiliation, les trois parties conviennent d'engager une
concertation afin de déterminer et d'acter un compromis. Si la concertation ne permet pas d'aboutir à un

compromis, les trois parties feront appel au tribunal compétant qui est celui du siège de la LPO France. Les
frais seront avancés et répartis entre les trois parties.

Article 10 : Résiliation

Au-delà des dispositions des autres articles, la présente convention pourra être résiliée par l'une des parties
dans un délai de préavis de six mois par envoi d'un courrier recommandé avec accusé de réception précisant
les motifs de la résiliation. .

Aucune compensation pécuniaire ne sera demandée ni acceptée par l'une ou l'autre des trois parties.
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La résiliation entraîne automatiquement ['exclusion du réseau des « Refuges LPO ».
En cas de résiliation des présentes, [es financements versés à la LPO France et à son réseau d'Associations

Locales LPO seront conservés par celle-ci, sauf en cas de manquement à ses obligations de l'une des deux
structures.

Faitâ ..................... le

Signé et paraphé en trois exemplaires, dont un est destiné à l'entreprise, un à l'Association Locale LPO
Franche-Comté et un à la LPO France.

Damien MESLOT

Président de Grand Belfort Communauté

d'Agglomération

Signature précédée de la mention

« lu et approuvé »

Frédéric MAILLOT

Président Association Locale LPO

Signature précédée de la mention

« lu et approuvé »

Allain BOUGRAIN DUBOURG

Président LPO France

Signature précédée de la mention

« lu et approuvé »
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ANNEXE 1 Eetuges

LA CHARTE DES REFUGES LPO

En créant un Refuge LPO, ma collectivité s'engage moralement à préserver la nature et améliorer la
biodiversité sur mon Refuge et à respecter les principes suivants :

PRINCIPE 1 : Créer des conditions propices à l'installation de la faune et de la flore sauvages
> En protégeant les oiseaux et la nature en veillant à la tranquillité des lieux, en particulier pendant les

périodes sensibles comme lors de la nidification et des grands froids.

> En diversifiant et en aménageant, selon la surface de mon Refuge, des milieux favorables à la faune

et à la flore sauvages, comme une haie champêtre, une mare ou un mur de pierres sèches.
> En privilégiant la plantation d'espèces qui poussent naturellement dans ma région, plus résistantes

aux conditions climatiques et adaptées à la faune locale.

PRINCIPE 2 : Renoncer aux produits chimiques

> En adoptant un mode de gestion écologique de mon Refuge et en préférant les techniques manuelles
de désherbage ou les produits biologiques si une intervention est vraiment nécessaire.

> En préférant les engrais naturels (compost, purin d'ortie, etc. ) pour les plantes exigeantes comme les
arbres fruitiers ou les légumes, en favorisant les associations de plantes et les auxiliaires réduisant
les maladies.

PRINCIPE 3 : Réduire l'impactsur l'envlronnement

> En adoptant des gestes écocitoyens, notamment en utilisant raisonnablement les ressources

naturelles comme l'eau et en recyclant mes déchets ménagers.

PRINCIPE 4 : Faire du Refuge LPO un espace sans chasse pour la blodiversité

> En m'engageant à ne pas chasser dans mon Refuge s'il se situe dans une zone où la chasse peut
s'exercer.

> En entreprenant toute démarche utile, à mon initiative et avec les conseils de la LPO, pour que la
chasse puisse y être interdite dans les meilleurs délais.

Note : La création du Refuge LPO ne remet pas en cause mes droits sur ma propriété, je consewe toujours la
libre et entière disposition de mon bien et la jouissance de celui-ci.
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MD

TERRITOIRE
de

BELFORT

17-8

Assainissement -

Fourniture de réactifs

pour les U. D.E.P. de
Grand Belfort -

Années 2018à2020-
Autorisation de traiter

Expédition remise au service......... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ......... ... /e.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 25 septembre 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt cinquième jour du mois de septembre à
18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMWAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD,
Mme Françoise RAVEY, M. Raphaël RODMGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTFN, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Louis HEILMANN, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Claude JOLY.

!EP. W/
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DELIBERATION
de

M. Louis HEILMANN
Vice-Président

GRAND
BELFORT

a

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 25 septembre 2017

REFERENCES : LH/HR - 17-8

MOTS-CLES : Eau/Assainissement - Marchés publics
CODE MATIERE: 1.1

OBJET : Assainissement - Fourniture de réactifs pour les U.D.E.P de Grand Belfon Années 2018 à
2020 - Autorisation de traiter.

Les process des umtés de dépollution des eaux usées exigent des sels métalliques de fer en solution
aqueuse pour le traitement physico-chimique des orthophosphates, et des polymères pour la
déshydratation des boues.

Compte tenu de la consommation de ces deux réactifs, leur achat requiert un accord-cadre de
fourniture constitué d'un lot par réactif.

La nature et le montant des prestations nécessitent une procédure d'appel d'of&es ouvert. L'accord-
cadre à bons de commandes passé avec seuil maximal en valeur est la procédure la plus adaptée pour
répondre aux besoins à satisfaire.

Les consommations et les montants annuels de réactifs sont estimés dans les tableaux ci-après

Lot n° l : Réactif de déphosphatation

Sels métalliques de fer Minimum Probable Maximum

Quantité annuelle (T) 400 600 750
Coût unitaire ( H.T. /T) 115, 00  120, 75  126, 50  
Montant annuel (  H. T.) 46 000, 00  72 450,00  94 875, 00  
Montant total marché

(6 H.T.)
138 000,00  217 350,00  284 625, 00  

Objet : Assainissement - Fourniture de réactifs pour les U. D. E.P. de Grand Belfort - Années 2018 à 2020
Autorisation de traiter

l
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Lot n° 2 : Polymère de déshydratation des boues

Polymère Minimum Probable Maximum
Quantité annuelle (T) 30 35 45
Coût unitaire (  H.T. / T) l 600,00  l 680, 00  l 760, 00  
Montant annuel (  H.T.) 48 000, 00  58 800, 00  79 200, 00  
Montant total marché (  H.T.) 144000, 006 176400, 006 237 600. 00  

Les crédits nécessaires feront l'objet de propositions annuelles d'inscriptions aux Budgets Primitifs
2018, 2019 et 2020.

Le Bureau Communautaire :

PREND ACTE des présentes dispositions.

à l'unanimité,

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer les accords cadre à bons de commande à
intervenir.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
25 septembre 2017, ladite délibération ayant été affichée pour extrait conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait confonne
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur^g^^dçs Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

UR OK°ÂCTE;

v SEP. o

Objet : Assainissement - Fourniture de réactifs pour les U. D. E.P. de Grand Belfort - Années 2018 à 2020
Autorisation de traiter

2
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MD

TERRITOIRE
de

BELFORT

17-9

Assainissement -

Accord-cadre de

transport et de
traitement des boues

des unités de

dépollution de Grand
Belfort - Années

2018 à 2020-
Autorisation de traiter

Expédition remise au service...... ... ... ... ... ... ... ... .,. ,., ... ..........,. ... le.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 25 septembre 201 7

L an deux mil dix-sept, le vingt cinquième jour du mois de septembre à
18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD,
Mme Françoise RAVEY, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Jacques BONW, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

itaient absents excusés : M. Louis HEILMANN, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Claude JOLY

TRANSISS SUR
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DELIBERATION
de

M. Louis HEILMANN
Vice-Président

GRAND
BELFORT

à

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 25 septembre 2017

REFERENCES : LII/HR- 17-9

MOTS-CLES : Eau/Assainissement - Marchés publics
CODE MATIERE: 1.1

OBJET : Assainissement - Accord-cadre de transport et de traitement des boues des unités de
dépollution de Grand Belfort - Années 2018 à 2020 - Autorisation de traiter.

Entre 7 000 et 9 000 tonnes de boues sont produites chaque année par les unités de dépollution
des eaux usées de Grand Belfort. Deux filières sont principalement utilisées pour leur traitement.
Le compostage, avec épandage des composts, est une filière pérenne et sûre qu'il convient de
poursuivre ; l'enfouissement en Centre d'Enfouissement Technique de classe II (C.E.T. II) est,
depuis le 1er juillet 2002, une filière d'ultime recours à réserver aux boues non conformes à
l'épandage.

Grand Belfon ne dispose ni d'infi-astructures de compostage ni de CET ; il est donc nécessaire de
sous-traiter la prestation dans le cadre d'un accord-cadre de fournitures courantes et de services
constitué d'un lot par filière de traitement.

La nature et le montant des prestations nécessitent une procédure d'appel d'of&es ouvert.
Le rythme des besoins à satisfaire requiert un accord-cadre à bons de commandes passé avec seuil
maximal en valeur.

Cet accord-cadre sera passé pour une durée totale de 3 ans (l année tacitement reconductible
2 fois) débutant au 01/01/2018.

Les tonnages annuels de boues traitées en compostage et en CET II sont présentés dans les
tableaux ci-après sur les bases suivantes :

compostage favorisé car étant la filière la plus avantageuse aux plans écologique et économique,

enfouissement en CET II prévu « par sécurité » ; le tonnage annuel pris en compte correspond à
15 j ours de production de boues ne disposant pas de la qualité requise pour être traitée en
compostage ; à ce jour ce cas ne s'est pas présenté.

Objet : Assainissement - Accord-cadre de transport et de traitement des boues des unités de dépollution de Grand Betfort
Années 2018 à 2020 - Autorisation de traiter

l
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Lot n° l : Compostage des boues

Compostage Minimum Probable Maximum

Tonnage annuel 6 000 T 7 500 T 9 000 T
Coût unitaire

(  H.T. / T)
59. 50  62,48  65,45  

Montant annuel

(  H. T.)
3570006 468 600  589 050  

Montant total

3 ans (  H.T.)
l 071 000  l 405 800  l 767 150  

Lot n° 2 : Enfouissement des boues en C. E.T. II

C.E.T. II Minimum Probable Maximum

Tonnage annuel OT OT 900 T
Coût unitaire

(CH. T. /T)
97,00  101, 85  106,70  

Montant annuel

(  H. T.)
0 0 96 030  

Montant total

3 ans (  H. T.)
0 0 288 090  

Montant total de l'accord cadre

Total Minimum Probable Maximum
Montant annuel

(  H. T.)
357 000  468 600  685 080  

Montant total

3 ans (  H. T.)
l 071 000  l 405 800  2 055 240  

Le Bureau Communautaire :

PREND ACTE de cet accord-cadre.

à l'unanimité,

ADOPTE les présentes dispositions.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer les accord- cadres à bons de commande
a intervenir,

Les crédits nécessaires feront l'objet de propositions aux Budgets Primitifs 2018 à 2020.

Objet : Assainissement - Accord-cadre de transport et de traitement des boues des unités de dépollution de Grand Belfort -
Années 2018 à 2020 - Autorisation de traiter

2
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Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 25 septembre 2017, ladite délibération ayant été affichée pour extrait confonnément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Pour extrait confomie
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

fs^.

Objet : Assainissement - Accord-cadre de transport et de traitement des boues des unités de dépollution de Grand Belfort -
Années 2018 4 2020 - Autorisation de traiter

3
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MD

TERRITOIRE
de

BELFORT

17-10

Programme Local de
l'Habitat 2016-2021 :

aides en faveur du

parc privé

Expédition remise au service..........................,,,.,........,,.......... le.
RBPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 25 septembre 201 7

L'an deux mil dix-sept, le vingt cinquième jour du mois de septembre à
18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANÇENOT, M. Alain PICARD, M. Didier POKNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD.
MmeJ?rançoise RAVEY, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTHST, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Louis HEILMANN, Mme Loubna CHEKOUAT.
Mme Claude JOLY.
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DELIBERATION

de

M. lan BOUCARD
Vice-Président

GRAND
BELFORT

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 25 septembre 2017

REFERENCES : IB/DGAESU/DCSH/SDF/CR - 17-10

MOTS-CLES : Aménagement du territoire / Habitat
CODE MATIERE : 8.5

OBJET : Programme Local de l'Habitat 2016-2021 : aides en faveur du parc privé.

Adopté le 3 décembre 2015, le troisième Programme Local de l'Habitat (PLH) 2016-2021
a initié une nouvelle dynamique en faveur de l'habitat privé au travers d'interventions
renforcées et ciblées territorialement et thématiquement.

l - Convention de partenariat avec l'UNPI 90

La Chambre Syndicale des Propriétaires et Copropriétaires de Belfort et environs fUNPI
90) est un acteur important des politiques de l'habitat puisqu'elle conseille et informe les
propriétaires privés : actualités législatives, consultations données par des spécialistes,
renseignements en matière de locations, etc.

Depuis plusieurs aimées, l'UNPI 90 accompagne le Grand Belfort dans la mise en ouvre de
sa politique d'amélioration du parc privé et notamment des différents dispositifs
opérationnels (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat Renouvellement Urbain
du quartier Belfort Nord et du secteur de l'avenue Jean Jaurès, programme opérationnel
préventif d'accompagnement des copropriétés aux Résidences).

Ainsi, le Grand Belfort et l'UNPI 90 souhaitent poursuivre le partenariat et le concrétiser
par une convention pour mieux répondre aux attentes des propriétaires, aux besoins des
locataires et à la mise en ouvre de la politique locale de l'habitat. La collectivité a,
également, décidé d'octroyer une subvention de 7 500   dans le c&dre de cette convention.
En contrepanie de cette subvention, l'UNPI 90 s'engage à renforcer ses interventions auprès
des propriétaires en cohérence avec les dispositifs et orientations du Grand Belfort.

Objet : Programme Local de l'Habitat 2016-2021 : aides en faveur du parc privé
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II - Requalification de ['habitat privé du quartier Belfort Nord et du secteur de
['avenue Jean Jaurès : point d'étape

Suite à l'étude pré-opérationnelle confiée au bureau d'étude URBANIS (de novembre 2015
à septembre 2016), le Grand Belfort a travaillé à l'élaboration d'une convention pour la mise
en ouvre d'une Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat de Renouvellement
Urbain (OPAH RU) sur le quartier Belfort Nord et le secteur de l'avenue Jean Jaurès. Lors
du Conseil Communautaire du 30 mars 2017, les modalités et conditions de mise en ouvre
de ce dispositif, objet de la convention, ont été présentées.

Par courrier en date du 6 juillet 2017, la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté a émis un
avis favorable sur le projet de convention. Il convient à présent de missionner un opérateur
pour la mise en ouvre de l'OPAH RU. Pour ce faire, une consultation, appel d'of&es ouvert,
a été lancée cet été. Le marché de suivi-animation, pennettant le recrutement d'un opérateur,
est estimé à 820 000   sur 5 ans. Ce qui correspond à un marché passé en appel d'of&es
ouvert.

Au regard des délais légaux dans le cadre de ce marché, la notification à l'opérateur retenu
pourra avoir lieu à la mi-novembre 2017. La convention, entre le Grand Belfort, l'Agence
nationale de l'habitat, l'Etat et les autres co-financeurs, sera signée à la même période.

III - Assistance à maîtrise d'ouvrage pour les propriétaires bénéficiant de l'Anah :
aides du Grand Belfort

Dans le cadre de la réalisation de travaux au titre des aides de l'Agence nationale de l'habitat
(Anah), les particuliers peuvent être accompagnés par un opérateur spécialisé. Cet opérateur
les accompagne tout au long de leur projet de travaux : accompagnement administratif,
financier et technique.

Depuis septembre 2016, le territoire de l'agglomération n'est plus couvert parime opération
programmée et cet accompagnement est payant pour les particuliers.

* Soliha Doubs et Territoire de Belfort

Une convention d'objectifs et de moyens a été signée, le 4 novembre 2016, avec Soliha
Doubs et Territoire de Belfort afin d'apporter gratuitement aux propriétaires du Grand
Belfort conseils et appuis pour le montage administratif et technique des projets. Pour la
période 2016-2017, une subvention de 30 000   a été versée à cet opérateur. Pour la période
suivante, le montant de la subvention pourra être recalculé en fonction du bilan transmis.

. Autres opérateurs

Afin d'assurer une équité de traitement entre les habitants de l'agglomération, le Grand
Belfort prendra également à sa charge l'assistance à maîtrise d'ouvrage pour les
propriétaires qui passeront par un autre opérateur agréé pour le montage de leur projet.

Le Bureau Communautaire :

PREND ACTE des dispositifs présentés.

Objet : Programme Local de ['Habitat 2016-2021 : aides en faveur du parc privé
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à l unanimité,

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer le projet de convention entre le
Grand Belfort et l'UNPI 90.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer le marché de suivi-animation
pour l'OPAH RU du quartier Belfort Nord et du secteur de ['avenue Jean Jaurès.

API'ROUVE le financement par le Grand Belfort de l'assistance à maîtrise d'ouvrage
(AMO) des dossiers Anah quel que soit l'opérateur.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 25 septembre 2017, ladite délibération ayant été affichée pour extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Pour exfrait confonne
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Dire. des Services,

POT

m .ÂC
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Objet : Programme Local de l'Habitat 2016-2021 : aides en faveur du parc privé
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CONVENTION PARTENARIALE

DU XXX MOIS 2017 AU XXX MOIS 2018

ENTRE

ET

Grand Belfort Communauté d'Agglomération, ayant son siège a Belfort (90000) en l'Hôtel de Ville,
Place d'Armes, représenté par Monsieur Damien MESLOT, Président, habilité à agir aux présentes
en vertu de la délibération du Conseil Communautaire en date du 12 octobre 2017,

Désigné ci-après « le Grand Belfort »,

D'UNE PART,

La Chambre syndicale des propriétaires et copropriétaires de Belfort et environs dont le siège
social est situé 154, avenue Jean Jaurès à Belfort, représentée par son Président,
Monsieur Jacques BOISSENIN,

D'AUTRE PART,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

PREAMBULE

La Chambre syndicale des propriétaires et copropriétaires de Belfort et environs est une association régie
par la loi 1901. Elle compte à ce jour près de 450 adhérents dont 370 sur l'agglomération belfortaine.

Un partenariat étroit existe depuis plus de vingt ans entre la chambre syndicale et les diverses collectivités
locales afin des les accompagner dans leur politique d'amélioration du parc privé et ce, dans une logique
de développement durable. Il permet également la mobilisation des propriétaires privés de
l'agglomération.

La Chambre syndicale met en ouvre des actions de mobilisation du parc de logements privés dans le
Grand Belfort, en accompagnant les propriétaires immobiliers et la collectivité dans la mise en ouvre d'un
certain nombre de dispositifs opérationnels, afin de promouvoir un accès plus facile à un logement privé
de qualité.

Elle s'implique aux côtés du Grand Belfort, dans le projet de requalification du quartier Belfort Nord et du
secteur de l avenue Jean Jaurès et des copropriétés.

La chambre syndicale des propriétaires et copropriétaires de Belfort et environs souhaite donc poursuivre
ses actions en faveur du développement d'une offre de logements privés accessibles et sensibiliser ses
adhérents aux nouveaux enjeux liés au développement durable, à la précarité énergétique et la maîtrise
de l'énergie.

Ainsi, le Grand Belfort et la chambre syndicale des propriétaires et copropriétaires de Belfort et environs
souhaitent poursuivre le partenariat institué et le concrétiser par une convention annuelle pour mieux
répondre aux attentes des propriétaires, aux besoins des locataires et à la mise en ouvre de la politique
locale de l'habitat.

Page l sur 5
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La présente convention a pour objet de définir les actions prioritaires sur lesquelles les signataires
décident de s'engager. Elle fixe des objectifs annuels pour la période xxx 2017 au xxx 2018.

ARTICLE l - OBJET

Dans le cadre de la compétence « équilibre social de l'habitat », le Grand Belfort s'engage à soutenir
financièrement la chambre syndicale des propriétaires et copropriétaires de Belfort et environs afin de lui
permettre de poursuivre et de développer ses activités en faveur du logement privé sur l'agglomération.

Ces actions s'inscrivent naturellement dans le cadre du 3ème PLH 2016-2021, en particulier des fiches-
actions :

. 2. 6. Mettre en place un plan de communication des politiques publiques ;

. 4.5. Mettre en ouvre un dispositif de requalification et d'adaptation du parc le plus ancien et
vacant dans le quartier Belfort Nord/Jean Jaurès.

ARTICLE 2 - CONTENU DU PROGRAMME PLURIANNUEL DE TRAVAIL

Par la présente convention, la chambre syndicale s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, à
mettre en ouvre et/ou poursuivre des actions en faveur des propriétaires bailleurs privés du Grand
Belfort, en cohérence avec les orientations de politiques publiques précitées, en particulier les actions
suivantes :

. Etre un relais d'information des objectifs prioritaires du 3ème PLH et des dispositifs opérationnels
en cours (OPAH, POPAC) par l'intermédiaire de sa chambre syndicale, et à faire mention lors des
publications, événements ou manifestations publiques, du partenariat et du soutien du Grand
Belfort aux actions inscrites dans la convention et sur tous ses supports de communication quels
qu'en soit leur forme ;

. Promouvoir et développer l'offre privée à loyers maîtrisés en mobilisant notamment ses
adhérents, propriétaires de logement énergivores et/ou vacants ;

. Participer aux côtés du Grand Belfort à toutes les instances locales de suivi et de mise en ouvre
de la délégation de compétence traitant du logement privé, dans les groupes de mise en ouvre
du 3eme PLH, à la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat du Grand Belfort ainsi qu'aux
comités de pilotage des dispositifs opérationnels en cours ;

. Participer aux côtés de la collectivité et de l'opérateur exécutif au dispositif de requalification du
quartier du quartier Belfort Nord et du secteur de l'avenue Jean Jaurès en mettant ses locaux et

son personnel à la disposition de l opérateur selon un programme à convenir ;

. Participer aux différentes manifestations du Grand Belfort ;

. Participer aux côtés du Grand Belfort à la lutte contre ['habitat indigne et très dégradé ;

. Produire chaque année un compte rendu d'activité sur sa participation à la mise en ouvre des
politiques nationales et locales en faveur du parc privé ;

. Suivre un observatoire des loyers des lots de ses adhérents (observatoire CLAMEUR) et remettre
ses données à la disposition de la collectivité ;

Page 2 sur 5
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Adapter au plan local avec le BU le partenariat signé au plan régional avec le CRU destiné à
informer des disponibilités de logement pour les jeunes;

Restituer à la collectivité, les analyses et données issues des tableaux de bord et observatoires
de la chambre syndicale (caractéristiques du parc des adhérents : âge du parc, localisation,
typologie, loyers, classement DPE, vacance, etc. );

Tenir une permanence d'une % journée par semaine, au sein de ses locaux afin de renseigner le
public sur les aspects administratifs et juridiques liés au logement, les droits et devoirs des
propriétaires, la législation relative à la propriété immobilière et les nouveaux enjeux du
développement durable ;

Proposer une assistance juridique à la collectivité en tant que de besoin par rapport aux
copropriétés en voie de fragilisation sur l'agglomération ;

Poursuivre les réflexions liées au recensement des logements accessibles dans le parc des
adhérents de la chambre syndicale, conformément à la loi de février 2005 ;

Poursuivre les ateliers thématiques à destination des propriétaires bailleurs ;

Poursuivre des actions de formation à destination des syndics bénévoles et les accompagner dans
leurs missions en mettant nos compétences juridiques à leur service ;

Sensibiliser les adhérents sur la passation du patrimoine des adhérents âgés.

ARTICLE 3 -ATTRIBUTION FINANCIERE ET MODAUTES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

Au titre de la présente convention, la subvention de fonctionnement versée pour une année à la chambre
syndicale des propriétaires et copropriétaires de Belfort et environs sera de 7 500  , versée en une fois
en novembre 2017.

Cette subvention est versée sous réserve delà réception des différents documents validés par rassemblée
générale de la structure et approuvés par le conseil d'administration, à savoir :

. La copie certifiée du rapport d'activités de l'exercice écoulé ;

. La copie certifiée du budget et des compétences de l'exercice écoulé ;

. Le budget prévisionnel de l'action.

Sont rappelés les termes du Code Général des Collectivités Territoriales, Article L1611-4 al. 2 : « tous
groupements, associations, ouvres ou entreprises privées qui ont reçu dons /'année en cours une ou
plusieurs subventions sont tenus de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention, une copie certifiée de
leurs budgets et de leurs comptes de /'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les
résultats de leur activité », et de la loi du 1er juillet 1901, article 5, al. 5 : « les associations sont tenus de

faire connaître, dans les trois mois, tous les changements survenus dans leur administration, ainsi que
toutes les modifications apportées par leurs statuts ».

En outre, la chambre syndicale des Propriétaires et Copropriétaires de Belfort et environs s'engage à
présenter tout justificatif sollicité par le Grand Belfort.

Page 3 sur 5
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ARTICLE 4 - EVALUATION

La chambre syndicale s'engage à fournir 6 mois après la fin des actions subventionnées, un bilan
d ensemble qualitatif et quantitatif. Le Grand Belfort procédera conjointement avec la chambre syndicale,
à ['évaluation des conditions de réalisation des actions. Ce bilan sera présenté en Commission Locale
d'Amélioration de l'Habitat du Grand Belfort.

(Loi 2000-321 du 12 avril 2000, Article 10, al. 3 et4 : « Lorsque la subvention est affectée à une dépense
déterminée, /'organisme de droit privé bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de
la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. Le compte rendu financier est déposé
auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exerclce
pour lequel elle a été attribuée. » Décret 2001-495 du 6 juin 2001, Article l : « L'obligation de conclure une
convention, prévue pour le troisième alinéa de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000, s'applique aux
subventions dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000  »

L'évaluation portera notamment sur la conformité des résultats à l'engagement de la chambre syndicale
(article 2), sur l'impact des actions au regard de l'intérêt local.

ARTICLE 5 - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur au xxx 2017 et arrivera à échéance le xxx 2018.

ARTICLE 6 - DENONCIATION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être résiliée de plein droit de la part d'une des parties sans préavis ni
indemnité dans le cas de non-respect de l'une des clauses de la présente convention à l'expiration d'un
délai de 30 jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception.

En cas de résiliation, la subvention sera remboursée au prorata des mois qui restent à courir.

ARTICLE 7 - RESTITUTION EVENTUELLE DE LA SUBVENTION

En cas de non-respect des engagements de la chambre syndicale, celle-ci sera tenue au remboursement
des sommes versées correspondantes aux actions dont la résiliation ne correspondrait pas aux objectifs
fixés.

En outre, le Grand Belfort se réserve le droit d'exiger le remboursement de tout ou partie des sommes
versées en cas de fausses déclarations.

ARTICLE 8 - MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification de Ig présente convention se fera par avenant.

ARTICLE 9-RECOURS

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif de
Besançon.
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ARTICLE 10 - CONDITION(S) PARTICULIERE(S)

La chambre syndicale s'engage à faire mention, lors des publications, événements ou manifestations
publiques, du partenariat et du soutien du Grand Belfort aux actions inscrites dans la convention. De
même elle fera figurer sur tous ses supports de communication, quelle qu'en soit la forme, le logo
« Grand Belfort » respectant la charte graphique.

Faite Belfort, le

Le Président de la Chambre syndicale des
propriétaires et copropriétaires de Belfort et

environs,

Le Vice-Président de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération,

Jacques BOISSENIN lan BOUCARD
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MD

TERRITOIRE
de

BELFORT

17-11

Convention-type pour
le déploiement FTTH

du Grand Belfort

Communauté

d'Agglomération

Expédition remise au service...... ... ... ... .., ... ... ... .., ... ... ............ /g.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 25 septembre 201 7

L'an deux mil dix-sept, le vingt cinquième jour du mois de septembre à
18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMmAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD,
Mme Françoise RAVEY, M. Raphaël RODMGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette
PKESTOZ, M. Jacques BONDM, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Louis HEILMANN, Mme Loubna CHEKOUAT.
Mme Claude JOLY.
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DELIBERATION

GRAND
BELFORT

de

Mme Bernadette PRESTOZ

Conseillère Coinmunautaire Déléguée

Mesdames et Messieurs les Membres
du Bureau du 25 septembre 2017

REFERENCES : BP/MF/SC - 17-1 l

MOTS CLES : Haut-débit
CODE MATIERE : 8.4

OBJET : Convention-type pour le déploiement PTTH du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération.

Lancé en juin 2010 et confirmé en juin 2013, le « Programme National Très Haut Débit » a
pour objectif l'accès pour tous les foyers, avant 2020, à un service très haut débit grâce à la fibre
optique.

Dans le cadre de ce programme, l'Etat a lancé en 2011 une concertation nationale sur
l'aménagement numérique du territoire appelée AMII (Appel à Manifestation d'Intérêts
d'Investissement). L'objectif était de demander aux opérateurs privés leurs intentions en terme de
déploiement de la fibre optique sur le territoire à destination des particuliers et des petites entreprises.

Dans le cadre de cet AMII, l'opérateur Orange a annoncé en 2011 son intention de déployer
un réseau fibre optique sur le périmètre de l'ex Communauté d'Agglomération Belfortaine' et
comprenant les 30 communes suivantes :

Andelnans

Argiésans
Bavilliers
Belfort
Bermont
Botans

Bourogne
Charmois

Châtenois-les-Forges
Chèvremont
Cravanche

Danjoutin
Denney
Dorans
Eloie

Objet : Convention-typc pour le déploiement FTTH du Grand Belfort Communauté d'Agglomeration
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Essert
Evette-Salbert
Meroux
Méziré
Morvillars
Moval
Offemont
Pérouse

Roppe
Sermamagny
Sevenans
Trevenans
Valdoie

Vétrigne
Vézelois

Afin de cadrer les échanges entre la collectivité et l'opérateur Orange, une convention-type,
à décliner localement, a été élaborée par la Mission France Très Haut Débit en charge de la mise en
ouvre du Plan, dont les objectifs sont :

de confirmer et préciser les engagements de l'Opérateur de Réseau Conventionné
(ORC, ici Orange) en matière de déploiements FTTH via ses investissements sur
fonds propres sur le territoire du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

de préciser les engagements de l'ORC sur les zones, qui après concertation des
communes, ont été identifiées comme devant faire l'objet d'un déploiement prioritaire
du réseau FTTH,

de préciser les dispositions prises par l'Agglomération pour accompagner et faciliter
le déploiement du FTTH de l'ORC,

d'organiser le suivi des obligations réciproques d'Orange et de l'Agglomération pour
les opérations de déploiements FTTH réalisées par ['opérateur.

Orange a retenu le principe d'un découpage en lots. Les phasages correspondent à une analyse
multicritère d'Orange, se basant siir la typologie des ménages, le contexte urbain et le niveau de
couverture actuelle en termes de haut débit.

Le nombre de prises à déployer est d'environ 51 500 sur l'ensemble des communes.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

VALIDE les termes de la convention-type relative à la programmation et le suivi des
déploiements FTTH de Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer la convention de programmation
et de suivi des déploiements FTTH du Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Objet : Convention-type pour le déploiement FTTH du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
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Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération le 25 septembre 2017, ladite délibération ayant été affichée pour extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait confomie
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Wf Ai^ci't~Je>
M3AU l h8

fî SEP.

Objet : Convention-typc pour le déploiement FTTH du Grand Belfort'Communauté d'Agglomération
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« Convention de programmation et de suivi
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Entre :

L'État, représenté par le Préfet de Région

Ci-après désigné l' « Etat »

Le Conseil régional.

Ci-après désigné la « Région »

Le Conseil général.

Ci-après désigné le « Département du [...]

et,

FI'EPCI à fiscalité oroore (ÇA, CC. CU etc. )].

Ci-après désigné « la Collectivité »

et,

n'Ooérateur].

Ci-après désigné l' « Opérateur de Réseau Conventionné » ou ORC

D'autre part,

Tous ensembles désignés les « Parties »,

octobre 2013 Plan France Très Haut Débit
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Préambule

1. 1 Sur le cadre national et européen dans lequel s'inscrit la convention

1. 1. 1 Le Plan France Très Haut Débit

La stratégie gouvernementale pour le déploiement du très haut débit a été présentée le 20 février 2013 par le
Président de la République. Cette stratégie est déclinée au sein du « Plan France Très Haut Débit » offidalisé

par un arrêté du Premier Ministre en date du 29 avril 2013 approuvant le nouveau cahier des charges de
l'appel à projets « France très haut débit - Réseaux d'inltiative publique » du Fonds pour la société numérique
(FSN).

L'objectif final du Plan « France Très Haut Débit » est le déploiement de nouveaux réseaux en fibre optique de
bout en bout (fibre optique jusqu'à l'abonné ou FttH pour Fiber to the Home) sur ('ensemble du territoire
national pour doter le pays de nouvelles infrastructures numériques de pointe, en remplacement notamment
des réseaux cuivre qui permettent aujourd'hui à l'ensemble des citoyens d'avoir accès à un service
téléphonique. A moyen terme, le Plan France Très Haut Débit vise la résorption des zones ne bénéficiant pas
d un bon haut débit (3 à 4 Mbit/s) d'ici fin 2017 ainsi qu'une desserte prioritaire des services publics et
entreprises.

Le Plan appréhende l'intégralité du territoire national, quelles que soient les zones considérées et la nature des
initiatives de déploiement, publiques comme privées. Il prend pleinement en compte les déploiements et
projets crédibles d'investissement des opérateurs privés tout en s'assurant qu'ils s'inscrivent effectivement
dans la réalisation de l'objectif de couverture intégrale du territoire national.

En dehors des zones où des projets crédibles de déploiement du très haut débit seront conduits par l'initlative
privée, le Plan France Très Haut Débit repose sur l'action coordonnée des collectivités territoriales soutenues
opérationnellement et financièrement par l'Etat.

1. 1. 2 Les dispositifs prévus par les SDTAN et les CCRANT

Le Plan France Très Haut Débit fait des schémas directeurs territoriaux d'aménagement numérique (SDTAN),
déflnis par la loi du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique, la pierre angulaire de la
planification locale. Ils doivent être établis sur l'ensemble des territoires dans les meilleurs délais et être
régulièrement mis à jour par les collectivités territoriales.

Conformément à l'article L. 1425-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT), ces schémas, qui ont
une valeur indicative, contribuent à la nécessaire articulation entre les Initiatives privées des opérateurs et
l'intervention des collectivités territoriales.

Un deuxième outil de coordination, auquel le Plan France Très Haut Débit se réfère, sont les Commissions
consultatives régionales pour l'aménagement numérique des territoires (CCRANT). Les CCRANT ont pour objet,
sous l'autorlté du Préfet de Région, de favoriser la qualité du dialogue entre les opérateurs privés et les
collectivités territoriales, en particulier celles qui portent les SDTAN.

Pour assurer cet objectif de coordination des initiatives privées et publiques poursuivi dans le cadre des SDTAN
et des CCRANT, le Plan France Très Haut Débit prévoit que les engagements des opérateurs et des collectivités
territoriales soient formalisés par une convention signée entre l'Etat, les collectivités territoriales concernées et
les opérateurs investisseurs. Ainsi, les travaux de coordination opérés dans le cadre des SDTAN et des CCRANT

octobre 2013 Plan France Très Haut Débit
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pourront se baser sur la signature de ces conventions qui ont vocation à être généralisées sur l'ensemble du
territoire,

1. 1. 3 Mise en ouvre du cadre européen

En application du cadre réglementaire européen, il convient de s'assurer de la conformité au régime des aides
d'État des subventions dont bénéficieront les collectivités territoriales dans le cadre de la mise en ouvre du
Plan France Très Haut Débit.

Les lignes directrices de l'Union européenne pour l'appllcation des règles relatives aux aides d'État dans le
cadre du déploiement rapide des réseaux de communication à haut débit (2013/C 25/01) précisent que
l intervention publique subventionnée ne doit pas perturber les Investissements privés. Pour cela, la
Commission européenne invite la puissance publique à vérifier, préalablement à toute subvention, si des
Investisseurs privés ont « des projets concrets de déploiement de leur propre Infrastructure dans un avenir
proche ».

La Commission précise également « qu'un risque existe qu'une simple "manifestation d'Intirêt" par un
Investisseur privé puisse retarder la fourniture de services à haut débit dans la zone visée si, par la suite, aucun
investissement n'est réalisé alors que /'intervention publique est bloquée. L'autorlté chargée de /'octroi de l'alde
pourrait donc exiger, avant de différer l'interventlon publique, que l'Investlsseur privé prenne certains
engagements. Ceux-ci devraient avoir pour but de garantir que, dans les trois ans ou le délai supérieur prévu
pour {investissement bénéficiant de î'aSde, des progrès significatifs soient accomplis en ce qui concerne fa
couverture. Il peut aussi être exigé de l'opérateur concerné qu'il conclue un contrat reprenant les engagements
de déploiement. Ce contrat pourrait fixer un certain nombre d'échéances à respecter au cours de la période de
trois ans [ou un délai supérieur comparable à celui de l'éventuel projet bénéficiant d'une aide publique], ainsi
qu'une obligation de faire rapport sur les progrès accomplis. En cas de défaut, /'autorité chargée de l'octml de
f'aide pourrait alors mettre à exécution ses plans d'intervention publique. »

La présente convention s'inscrit dans ce cadre.

1. 1.4 Evolution du cadre réglementaire des déploiements FttH

La présente Convention type, élaborée dans le cadre de la mise en ouvre du plan France Très Haut Débit, sera
amenée à intégrer les éventuelles évolutions du cadre réglementaire national encadrant les déploiements des
réseaux FttH.

S'agissant, en particulier, des règles relatives au traitement des « Poches de basse densité » des « Zones très

denses », celles-ci ont vocation à être appréhendées par la présente Convention. Néanmoins, les perspectives
d'évolution de la régulation telles qu'envisagées, à date, par l'ARCEP, ne permettent pas, à ce stade, aux
opérateurs de détailler précisément leurs engagements de déploiement.

En effet, à l occasion de la consultation publique relative au bilan et aux perspectives d'évolutîon des marchés
du haut et du très haut débit publiée en juillet 2013, l'ARCEP a indiqué qu'elle envisageait de modifier
l'annexe II de la décision n" 2009-1106 qui établit la liste des communes des zones très denses, afin que
certaines communes, en particulier celles étant intégralement constituées de poches de basse densité, soient

basculées en zones moins denses. Il pourrait aussi, explique l'ARCEP, être envisagé d'imposer l'application de
conditions techniques et financières de l'accès similaires à celles des zones moins denses à ['ensemble des IRIS

qualifiés de basse densité, c'est-à-dire aux poches de basse densité des communes mixtes en plus des

§ 65 des « Lignes directrices de l'UE pour l'application des règles relatives aux aides d'État dans le cadre du
déploiement rapide des réseaux de communication à haut débit » (2013/C 25/01)
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communes intégralement constituées de poches de basse densité. L'ARCEP précise qu'une telle hypothèse ne
pourrait toutefois être envisagée que si elle n'entraîne pas une complexité excessive en ce qui concerne le
traitement des situations existantes par les opérateurs. L'ARCEP conclut que d'autres solutions Intermédiaires
pourraient également être envisagées, par exemple de basculer également les communes dans lesquelles les
poches de basse densité sont largement majoritaires.

S'agissant du marché spécifique des entreprises, et notamment des accès supportés par des « boucle locales
optiques mutualisées (BLOM) ou par des boucles locales dédiées (BLOD), il apparaît également dans le
document soumis à consultation publique par l'ARCEP, que celle-ci envisage certaines évolutions.

Dès lors que le cadre réglementaire des déploiements FttH évoluerait, et que cette évolution aurait des
conséquences sur les engagements et les dispositifs prévus par la présente Convention, l'Etat pourrait donc
proposer de faire évoluer le présent modèle de Convention et inviter les Parties à se rapprocher,
conformément aux stipulations de l'Artlcle 14 de la présente Convention, pour définir les modalités de prises
en compte de ces évolutions du cadre réglementaire.

1. 2 Sur la complémentarité des initiatives publiques et privées

1. 2. 1 La définition du périmètre d'intervention des opérateurs et des collectivités

Compte tenu du subventionnement des projets des collectivités qu'il permet, le Plan France Très Haut Débit
suppose une définition précise du périmètre d'intervention respectif de l'Investissement privé et de
l'investissement public dans les réseaux FttH.

Ainsi, le Plan France Très Haut Débit prévoit que les opérateurs précisent leurs engagements de déploiement
dans le cadre de conventions conclues entre l'opérateur impliqué, les collectivités territoriales concernées et
l'Etat. Ces engagements doivent être étayés de manière crédible et garantir une Information régulière des
collectivités territoriafes sur l'état des études et des déploiements.

Dès lors, le Plan France Très Haut Débit prévoit que soient précisément identifiées des « zones
conventionnées » dans lesquelles au moins un opérateur s'est engagé de manière credible à déployer un
réseau FttH homogène et complet à terme. Dans ces « zones conventionnées », l'Etat et les collectivités
territoriales signataires ne soutiendront pas les déploiements de réseaux d'initiative publique (RIP) concurrents
dans la mesure où les engagements seront effectivement respectés.

Afin de pallier à d'éventuelles défaillances caractérisées d'un ou des opérateurs concernés, et dans les
conditions prévues par le Plan France Très Haut Débit, les collectivités territoriales pourront envisager des
"déploiements conditionnels" dans les zones conventionnées. De tels projets de déploiements conditionnels
pourront, le cas échéant, faire l'objet du soutien financier de l'Etat conformément aux dispositions du cahier
des charges France Très Haut Débit, et notamment son point 2. 2.

1. 2. 2 Complémentarité des initiatives publiques et privées

La Convention de programmation et de suivi des déploiements est un outil de coopération entre les
collectivités territoriales et les opérateurs déployant, sur fonds propres, des réseaux FttH. Elle vise à ce que
leurs initiatives soient complémentaires.

Au regard, d'une part, des engagements crédibles de déploiement pris initialement par l'opérateur signataire,
et d'autre part, du respect de leur mise en ouvre, les collectivités territoriales, parties à la Convention, ne
conduiront pas de projet de réseaux d'initiative publique en concurrence avec les déploiements FttH de
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l'opérateur. L'opérateur contribuera à la réalisation par les collectivités territoriales de leurs 5DTAN qui
envisagent, notamment, les réseaux d'initiative publique complémentaires aux déploiements réalisés par les
opérateurs privés sur leurs ressources propres.

Etant rappelé que les collectivités territoriales conservent les compétences qui leur sont attribuées par l'article
L. 1425-1 du CGCT, cet engagement demeure conditionné ;

au respect des engagements pris par l'opérateur signataire, ceux-ci faisant l'objet d'un mécanisme de suivi

dans le cadre de la présente Convention ;

à l objet et la nature des déploiements de l'opérateur. En particulier, les collectivités territoriales
signataires ne s'Interdisent pas de réaliser ou soutenir, dans le respect du cadre réglementaire national et

européen, des réseaux d'initiative publique ne consistant pas dans le déploiement de réseaux de boucle
locale optique capillaire (notamment raccordements FttO, réseaux de collecte).

1. 3 Sur la stratégie de la Collectivité en matière d'aménagement
numérique de son territoire

[A compléter par la Collectivité]

Exemple de contenu :

Contexte du SDTAN existant;

Description des objectifs de la Collectivité en matière d'aménagement numérique de son territoire ;

Liste et caractéristiques des RIP eidstants localement : au sein de la Collectivité, au sein du Département ou
de la Région.

1.4 Sur le projet et les objectifs de l'Opérateur signataire pour le territoire
de la Collectivité

[A compléter par l'Opérateur signataire]

Exemple de contenu :

Rappel des intentions AMII de {'Opérateur

Mise en perspective avec le contexte national dans lequel s'inscrit le projet de l'Opérateur sur le territoire
concerné

Décllnalson locale : projet, moyens et objectifs de l'Opérateur. Ces moyens opérationnels et financiers
locaux pourront être demandés par la Collectivité à l'Opératew qui, s'il /'accepte, pourrait les préciser dans
une annexe ad hoc soumise aux secrets des affaires.
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1. 5 Sur les conclusions de la concertation réalisée en amont de la signature
de la Convention

En amont de la signature de la présente Convention, une concertation a été conduite par les parties
signataires, associant l'ensemble des collectivités sur les territoires desquels s'inscrit le projet de déploiement
de ['opérateur.

Cette concertation a notamment pour objectif de définir, compte tenu des critères et de la logique de
déploiement inhérents à l'Opérateur, une priorisation des déploiements dans certaines zones ne bénéficiant
pas, à ce jour, d'un accès à un bon haut débit selon les critères retenus par le Plan France Très Haut Débit,
pouvant entraîner, le cas échéant, des défais supplémentaires pour les communes ou zones infra-communales
bénéficiant déjà d'un bon haut débit.

[Compléter avec le résultat de (a concertation]

[Liste des communes ou zones infra-communales retenues comme devant faire l'objet d'une priorlsatlon des
déploiements]

1. 6 Sur le caractère non discriminatoire de la Convention

La Collectivité signera, dans les mêmes conditions, une convention avec chacun des opérateurs disposés à
prendre les mêmes engagements sur des zones géographiques qu'ils arrêteront, c'est-à-dire déployer sur fonds
propres un réseau de boucle locale optique neutre et ouvert.

Ceci étant exposé, les Parties ont convenu et arrêté ce qui suit :
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Article l. Objet

La Convention a pour objet :

de confirmer et préciser les engagements de l'Opérateur de Réseau Conventionné (ORC) en matière de

déploiements FttH via ses investissements sur fonds propres sur le territoire de la Collectivité ;

de préciser les engagements de l'ORC sur les zones, qui après concertation des Parties, ont été identifiées

comme devant faire l'objet d'un déploiement prioritaire du réseau FttH ;

de préciser les dispositions prises par la Collectivité pour accompagner et faciliter le déploiement du FttH
de l'ORC ;

d'organiser le suivi des obligations réciproques des Parties pour les opérations de déploiements FttH

réalisés par l'ORC afin de s'assurer notamment de leur réalisation dans les conditions et délais faisant

l'objet de la présente Convention ;

de définir les modalités de traitement d'écarts significatifs éventuellement constatés par rapport aux

engagements de l'une des Parties ;

de formaliser le constat que les engagements de déploiements pris par l'ORC aux termes de la présente

Convention contribuent, dans leurs modalités et leurs calendriers, aux objectifs de la politique

d'aménagement numérique définis par la Collectivité.

Dans les limites de la distinction introduite par l'Article 4 entre certaines communes, la présente Convention a

vocation à s appliquer à ia totalité de la « Zone conventionnée », définit comme l'ensemble des communes

listées au sein de l'Annexe 2.

Article 2. Définitions

Les définitions retenues dans le cadre de la présente Convention sont détaillées dans son Annexe l.

Article 3. Engagement réciproque d'information préalable

Dans les 3 mois à compter de la signature de fa Convention, la Collectivité et l'ORC s'engagent à s'înformer

mutuellement sur leurs organisations et processus internes dans la perspective du déploiement des réseaux

FUH.

S'agissant de l'ORC, celui-ci :

met à la disposition de la Collectivité un document décrivant les méthodes et « pratiques métiers » qu'il

met en ouvre dans le cadre de son déploiement : choix d'architecture et d'ingénierie, étapes de

déploiement, organisation interne etc.

Ce document est librement communicable par la Collectivité, notamment auprès des différentes

communes, et auprès de l'ensemble des acteurs locaux.

octobre 2013 Plan France Très Haut Débit

56



Modèle de « Convention de programmation et de suivi des déploiements »

fait connaitre la composition de l'équipe dédiée de l'Opérateur et désigne le ou les référents qui seront les
interlocuteurs privilégiés de la Collectivité.

S'agissant de la Collectivité, celle-ci :

informe l'ORC de la « vision prospective » qu'elle peut avoir de son territoire à l'horizon de l'achèvement
du déploiement du réseau FttH. En pratique, l'ORC doit ainsi avoir connaissance des dynamiques
territoriales à l'ouvre et/ou que la Collectivité entend favoriser (projets d'urbanisme majeurs, dynamiques
migratoires observables ou anticipées, projets d'infrastructures, notamment de transports etc. ) ;

fait connaître à l'ORC son organisation interne s'agissant plus particulièrement des domaines de
compétences en lien avec le déploiement de nouveaux réseaux FttH :

o l aménagement numérique du territoire, si un service en charge de cette question a été mis en
place ;

o l'urbanisme réglementaire (élaboration ou mise à jour du PLU notamment) ;

o l'instructlon du droit des sols ;

o lorsqu'ils existent, les plans des infrastructures du domaine public susceptibles d'être utilisées
pour le déploiement du réseau tels que notamment, le génie civil et les poteaux ;

o la gestion de la voirie (définition et application d'un règlement de voirie) ;

o l'instruction des demandes d'occupation du domaine public, et notamment des demandes de
permission de voirie et les autres contraintes pouvant conduire à refuser l'implantation
d équipements de communication électronique sur le domaine public.

Si la Collectivité n'exerce pas certaines des compétences ainsi listées, celles-ci appartenant aux
communes, la Collectivité précise à l'ORC, dans les mêmes formes, comment s'organlsent, pour
chacun de ces domaines, les communes composant son territoire.

désigne un ou plusieurs référents, interlocuteurs privilégiés de l'ORC.

Chaque Partie informe l'autre des évolutions majeures sur ces différents points pendant la durée d'exécution
de la Convention.

Les Parties conviennent d'organiser conjointement, à l'issue de ces échanges mutuels d'informations, une ou
plusieurs réunions d'information à l'attention des communes de la Collectivité. Ces réunions permettront aux
Parties de présenter les engagements mutuels qu'elles prennent au terme de la présente Convention.
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Article 4. Périmètre géographique de la Convention

La Convention porte sur les communes listées en Annexe 2. Celles-ci constituent la « Zone conventionnée ».

Au sein de la Zone conventionnée, deux types de communes peuvent être distinguées :

les communes de la Zone très dense : ces communes sont listées au sein de l'annexe II de la décision

n" 2009-1106 de l'ARCEP du 22 décembre 2009 ;

les communes n'appartenant pas à la Zone très dense, dénommées dans la présente Convention
« communes moins denses ».

LAnnexe 2, de la présente Convention, précise l'appartenance des communes de la Zone conventionnée à
chacune de ces deux catégories.

Article 5. Engagement de déploiement de l'Opérateur de réseau
conventionné (ORC)

5. 1 Périmètre géographique

L engagement de l ORC stipulé dans le présent article porte sur les « communes moins denses » telles que
définies à FArticle 4.

5.2 Matérialité de l'engagement de déploiement

L'engagement que prend l'ORC aux termes de la Convention consiste, dans le respect du droit des tiers, à
déployer un réseau suffisamment proche lui permettant de rendre Raccordables les locaux (installation du
Point de Branchement Optique ou PBO) dans un délai inférieur à six mois à compter de la signature de la
convention l'autorlsant à déployer le réseau FttH dans les parties privatives pour un immeuble à usage collectif,
ou dans les mêmes délais à compter de la demande d'un Opérateur de service pour une zone pavillonnaire, lui
permettant de déployer le réseau FttH sur la propriété privée.

5. 2. 1 Engagement général : déployer un réseau FttH vers l'ensemble des logements et
des locaux à usage professionnel

L'ORC s'engage à déployer, sur ressources propres, un réseau FttH, dans le respect de la réglementation et
dans- le respect du droit des tiers. L'ORC déploie son réseau en opérant ses propres choix concernant,
notamment, les tracés de cheminement de ses câbles, et des infrastructures d'accueîl de ceux-ci.

D'icl le 31 décembre 2020, l'ORC s'engage à avoir établi l'ensemble des points de mutualisation permettant le
raccordement de l'ensemble des logements ou locaux à usage professionnel (ci-après dénommés « locaux »).
Aux termes de la réglementation et sous le contrôle de l'ARCEP, l'ORC doit ainsi déployer, dans un délai

Décision n' 2010-1312 en date du 14 décembre 2010 précisant les modalités de l'accès aux lignes de
communications électroniques à très haut débit en fibre optique sur l'ensemble du territoire à l'exception des
zones très denses
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raisonnable à compter de la pose du point de mutualisation, « un réseau horizontal permettant de raccorder

^ensemble des logements ou locaux à usage professionnel de la zone arrière à {îroximité immédiate de ces

logements ».

Le déploiement de l'ORC doit permettre progressivement de rendre « Raccordable » l'ensemble des locaux,

sous réserve de difficultés exceptionnelles précisées au 5. 2.4. Conformément à la réglementation de l'ARCEP,

un locai est considéré comme « Raccordable » au sens de la présente Convention dès lors qu'un PBO, situé à

proximité immédiate du local, a été installé. Ainsi, le local est Raccordabfe dès (ors qu'il ne reste plus qu'à

déployer un câble de fibre permettant de relier le PBO jusqu'à une prise située à l'intérieur de celui-ci (Prise

Terminale Optique ou PTO).

5. 2. 2 Prise en compte du respect du droit des tiers

Dans certaines situations, un local ne pourra être rendu Raccordable que dans la mesure où le réseau FttH

déployé par FORC aura été établi sur la propriété privée (y compris de personnes publiques). Ce peut être le cas

pour des logements collectifs mais également pour l'habitat individuel (pavillon).

Ainsi fa pose du PBO dans des conditions techniques raisonnables pourra être conditionnée par l'obtention de

l'accord d'une ou plusieurs personnes privées ou publiques pour faire cheminer son réseau jusqu'à ['immeuble

collectif ou l'habit individuel (pavillon). Ce sera, par exemple, le cas lorsque les câbles de desserte cheminent

en façade d/un ou plusieurs bâtiments, ou encore, lorsque le PBO doit être installé sur une façade ou accueilli

sur un poteau établi sur la propriété privée ou publique.

S'agissant plus spécifiquement des immeubles collectifs pour lesquels les PBO se situent généralement à

l'intérieur de la propriété (généralement dans les parties communes] : L'ORC ne pourra rendre Raccordables les

locaux concernés sans l'autorisation du ou des propriétaires, ou des syndicats des copropriétaires, stipulée

dans une convention envisageant les modalités et conditions de déploiement du réseau au sein de ['immeuble.

L'article L. 33-6 du Code des postes et des communications électroniques (CPCE) encadre les termes de ces

conventions.

Dans ces hypothèses, l'engagement de l'ORC de rendre Raccordables l'ensemble des locaux ne peut dès lors
être stipulé que sous réserve que des conventions, ou des accords avec des particuliers ou des personnes

publiques, lui permettant de déployer le réseau FttH sur le domaine privé ou publie, ont été préalablement
conclus.

Dès lors, pour ces situations, l'engagement que prend l'ORC aux termes de la Convention consiste à déployer

un réseau suffisamment proche lui permettant de rendre Raccordables les locaux (installation du PBO) dans un

délai maximal de six mois à compter de l'obtentlon des conventions et/ou des accords nécessaires.

Dans une telle hypothèse le local est qualifié de « Racmrdable dès autorisation ».

5. 2. 3 Achèvement du déploiement .en fonction de la souscription effective de services

Dans certaines situations, l'achèvement du déploiement devant être réalisé pour rendre Raccordables certains

locaux peut être particulièrement complexe et/ou coûteux. Dans ces situations spécifiques, il importe donc
pour l'ORC de s'assurer que l'Investissement engagé réponde à une demande effective de services FttH relayée
par un Opérateur de service.

L'ORC déploie un réseau lui permettant de rendre Raccordables (installation du PBO) ces locaux dans un délai

maximal de six mois à compter de toute commande de raccordement final (PBO-PTO) d'un Opérateur de

octobre 2013 Plan France Très Haut Débit 12

59



Modèle de « Convention de programmation et de suivi des déploiements »

service FttH. Les conditions techniques et tarifaires de ces raccordements finaux sont établies et mises en
ouvre conformément à la réglementation en vigueur.

Ces locaux sont considérés comme K Raccordables sur demande ».

La Collectivité, et au travers elle, les occupants ou propriétaires concernés, peuvent avoir connaissance du
caractère « Raccordable sur demande » de ces locaux, notamment au travers de l'exploitation des informations
communiquées par l'ORC en application de l'Artlcle 8.

5. 2.4 Réserves liées à des difficultés exceptionnelles

L'engagement de déploiement de l'ORC comprend certaines réserves liées aux difficultés exceptionnelles qui
peuvent être rencontrées lors du déploiement de son réseau. Il est retenu que constitueront notamment des
difficultés exceptionnelles :

Les refus ou retards, difficilement prévisibles, dans l'obtention d'un droit de passage ou la délivrance d'une
permission de voirie nécessaires au déploiement ;

le non-respect ou le retard dans la mise en ouvre des engagements pris par la Collectivité au terme de
l'Artide 9 de la présente Convention ;

les difficultés exceptionnelles de raccordement de certains locaux présentant des caractéristiques
particulières entraînant des surcoûts moyens très importants. Il appartiendra à l'ORC d'apporter les
éléments permettant de démontrer le caractère exceptionnel d'une telle situation.

Lorsque l'une des Parties est confrontée à ces difficultés, elle s'engage à en alerter sans délais l'autre Partie
selon les modalités prévues à l'Artlde 10. Les Parties conviennent de se rapprocher afin de déterminer
ensemble une solution raisonnable permettant de régler les difficultés rencontrées. En l'absence de solution
trouvée par les parties, celles-ci peuvent saisir le Comité de suivi prévu à l'Article 11.

5. 2. 5 Volumes annuels et délai d'achèvement du déploiement

Compte-tenu des aménagements et réserves décrits précédemment, sur les communes moins denses de la
Zone conventionnée, l'ORC :

s'engage à ce que la totalité des locaux soient « Programmés » avant le 31 décembre 2020, c'est-à-dire
qu'ils dépendent de points de mutualisation (PM) établis ;

s'engage à ce que la totalité des locaux soient rendus « Raccordables sur demande » avant le 31 décembre
2020, exception faite des hypothèses où l'ORC se voit refuser l'accès à la propriété privée pour lesquels les
locaux sont « raccordables dès autorisation » ;

indique en Annexe 3, à la maille de la Zone conventionnée, les volumes annuels minimaux Indicatifs de
locaux (i) « Programmés » et (il) « Raccordables sur demande ».

5. 2. 6 Accès par l'ensemble des Opérateurs de services au réseau déployé par l'ORC

L ORC procède au déploiement d'infrastructures et réseaux de communications électroniques passifs, neutres,
accessibles et ouverts.
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Le réseau FttH ainsi déployé en propre par l'ORC est accessible à l'ensemble des Opérateurs de service dans le

respect des dispositions légales et réglementaires en vigueur, de l'ensemble des décisions et recommandations

prises par l'ARCEP, et dans des conditions opérationnelles et tarifaires non discriminatoires.

Article 6. Engagement de déploiement de l'ORC sur les zones

prioritaires

L'engagement stipulé au présent article se limite uniquement à des zones identifiées au sein des « communes

moins denses » telles que définies à l'Article 4.

Dans le cadre des échanges précédant la signature de la présente Convention, la Collectivité et l'ORC ont

conduit une concertation visant à établir en commun une liste des zones nécessitant un déploiement prioritaire

du réseau FttH au regard, principalement, de la faiblesse des débits proposés localement aux particuliers et aux

entreprises. Une cartographie rapportant les niveaux de débits ainsi que les services disponibles sur le territoire

figure en An nexe4.

S'agissant de ces zones, l'ORC s'engage à déployer son réseau FttH, dans les conditions précisées à l'Article 5,

dans un calendrier défini par les Parties. Ce calendrier précise en particulier la date d'achèvement du

déploiement.

Les zones prioritaires et la ou les dates d'achèvement du déploiement sont précisées en Annexe 5.

Article 7 Engagement de l'ORC relatif à la programmation des

déploiements

7. 1 Périmètre géographique de ['engagement

L'ORC s'engage à mettre en oeuvre une programmation concertée de ses déploiements avec la Collectivité.

L'engagement stipulé au présent article se limite aux « communes moins denses » telles que définies à
l'Article 4.

7. 2 Méthodologie mise en ouvre dans le cadre de la programmation

concertée des déploiements

Le déploiement du réseau FttH de l'ORC est réalisé à la maille d'un « Lot de déploiement ». Le Lot étant un

ensemble cohérent de zones arrière de PM, déployées sur une ou plusieurs communes. Le Lot constitue la

maille à partir de laquelle l'ORC va conduire une « programmation concertée des déploiements ».

Pour mettre en ouvre cette programmation concertée, l'ORC propose une « Méthodologie » qui peut être

définie comme l'ensemble des étapes et Interactions avec fa Collectivité mises en ouvre en amont du

déploiement d/un Lot.

octobre 2013 Plan France Très Haut Débit 14

61



Modèle de « Convention de programmation et de suivi des déploiements »

Ainsi, à la maille de chaque Lot de déploiement, l'ORC s'engage à systématiquement mettre en ouvre cette
Méthodologie qui permet :

d'engager une concertation entre les Parties sur la définition des Lots sur lesquels le déploiement sera
engagé à moyen terme ;

de préciser les calendriers de mise en ouvre associés au déploiement sur ces Lots ;

de mettre en ouvre l'ensemble des interactions (échanges d'information, réunions) devant intervenir
entre la Collectivité et l'opérateur en amont du processus de déploiement.

La Méthodologie propre à l'ORC est précisément décrite en Annexe 6 de la présente Convention. L'ORC peut
faire évoluer cette Méthodologie selon les conditions prévues par l'Artide 14. La Méthodologie de l'ORC
respecte a minima le schéma décrit ci-après :

Aujmoins S mou avant /e début de déploiement d'un Lot :

L'ORC donne, à la Collectivité, et aux communes concernées, un premier niveau d'information sur le ou les
Lots pour lesquels il envisage un début de déploiement à 9 mois. Le Comité de suivi, prévu par l'Artlcle 11,
reçoit la même information à l'occasjon de chacune de ses réunions.

A l'initlatlve de la Collectivité, l'ORC présente au Guichet prévu par l'Article 9, ainsi qu'aux représentants
des communes concernées par le déploiement, les caractéristiques du ou des Lots (zones de couverture).

L ORC participe, en tant que de besoin, à une réunion d'information et de concertation rassemblant la

Collectivité et la ou les communes concernées par la mise en ouvre du ou des Lots de déploiements. Cette
réunion permet notamment de discuter d'éventuelles adaptations ou modifications du ou des Lots de
déploiement tout en respectant les contraintes propres de l'ORC.

Parallèlement, et conformément aux stipulations de l'Artlde 9, la Collectivité communique à l'ORC
l ensemble des éléments devant être utilement pris en compte par celui-ci dans le cadre de ('élaboration
de son plan de déploiement afin de permettre un dimensionnement adéquat de son réseau.

Au moins 6 mois avant le début de déoioiement d'un Lot :

L'ORC conduit les études préalables au déploiement et communique, à la Collectivité ainsi qu'aux
communes concernées, son projet de plan de déploiement. L'ORC communique notamment les lieux
d'implantation envisagés pour les points de mutualisation (PM) ainsi que leurs zones arrière, ainsi que le
calendrier prévisionnel de ce Lot.

Des discussions sont engagées entre l'ORC, la Collectivité et les communes concernées pour, le cas
échéant, modifier les lieux d'implantation des PM et leurs zones arrière.

Enfin, avant de procéder à la consultation sur le Lot de déploiement prévue par l'ARCEP , l'ORC transmet à
la Collectivité et à la ou aux communes concernées, son projet définitif de Lot. Ces mêmes informations

sont communiquées aux membres du Comité de Suivi à l'occasion de chacune de ses réunions.

Au terme de la décision n' 2010-1312 en date du 14 décembre 2010, l'opérateur de réseau transmet aux
opérateurs tiers le découpage des zones arrières des points de mutuallsation, ainsi qu'à la collectivité
territoriale ou au groupement de collectivités territoriales portant un schéma directeur territorial
d'aménagement numérique et, le cas échéant, au groupement de collectivités territoriales compétent au sens
de l'article L.1425-1 du CSCT. L'opérateur de réseau tient le plus grand compte des remarques des collectivités
concernées.
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A_i'issue de ces différents échanges :

L'ORC :

procède à la consultation officielle sur le Lot de déploiement prévue par l'ARCEP, à l'issue de celle-ci le plan
de déploiement du Lot devient définitif ;

s'il ny a pas déjà procédé, sollicite les différents propriétaires ou gestionnaires d'immeubles aux fins
d obtention des accords (conventions immeubles, autorisations de passage ou d'occupation) sur le ou les
Lots concernés ;

s il n'y a pas déjà procédé, adresse les demandes de permissions de voirie auprès des personnes publiques
concernées.

Les caractéristiques des différentes Informations communiquées par l'ORC dans le cadre de la programmation
des déploiements sont décrites en Annexe 7.

Par exception et en accord avec la Collectivité, si l'ORC souhaite accélérer ses déploiements ou pour les
déploiements déjà programmés à la date de signature de la présente Convention, celui-ci peut adopter un
calendrier dérogatoire à celui envisagé par la Méthodologie.

Ari:icle 8. Engagement de l'ORC relatif au suivi des déploiements

8. 1 Périmètre géographique de l'engagement

L ORC s'engage à transmettre des informations précises permettant le suivi des déploiements en cours et
achevés sur l'ensemble de la Zone conventionnée.

8. 2 Informations communiquées dans le cadre du suivi des déploiements

L'ORC s'engage à communiquer à un rythme semestriel les informations relatives au suivi des déploiements.
Ces informations sont transmises un mois avant la tenue du Comité de suivi, prévu à l'Article 11, aux membres
de celui-ci ainsi qu'aux communes concernées par les déploiements en cours.

Sur la base des plans de déploiement communiqués dans le cadre de la programmation des déploiements
décrite à l'Article 7, l'ORC prépare un bilan de l'état d'avancement de ses déploiements. Il communique a
minima :

la cartographie des déploiements réalisés sur le ou les Lots ayant fait l'objet d'une programmation de
déploiement. Les cartes communiquées font apparaître les zones arrière de PM, leur assemblage dans le
Lot de déploiement, les implantations des NRO et des PM ;

Les informations sont transmises dans un format vectoriel permettant le traitement des données par un
logiciel de cartographie ;

le fichier de suivi des déploiements comportant le nombre de locaux « Raccordables », i< Raccordables dès
autorisation », et « Raccordables sur demande » à la maille de ia commune ;

le fichier d'Informations Préalables Enrichies (IPE) précisant le caractère raccordable des locaux situés dans
zones arrière des PM établis : « Raccordables », « Raccordables dès autorisation », et « Raccordables sur
demande ».
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Les caractéristiques des données communiquées par l'ORC figurent en Annexe 8. Les conditions d'utilisation

des données transmises par l'ORC sont précisées par l'Article 17.

Article 9. Engagements de la Collectivité s'agissant des mesures

d'accompagnement aux déploiements des réseaux FttH

Les engagements de la Colfectivité, objet du présent Article, relèvent d'une proposition générale faite à

['ensemble des opérateurs déployant des réseaux à très haut débit fixes passifs, neutres, accessibles et ouverts.

Dans une situation d'égalité de traitement entre eux, la Collectivité propose à l'ensemble de ces opérateurs la

signature de la présente Convention. La Collectivité veille au respect d'un traitement équivalent de l'ensemble

des opérateurs ayant signé une convention avec elle.

Par ailleurs, il est rappelé que la Collectivité, respecte une position de stricte neutralité par rapport aux

produits et services offerts par l'ensembie des opérateurs de service.

9. 1 Mise à disposition des informations utiles au déploiement des réseaux

FttH

Conformément aux stipulations de l'Article 3, la Collectivité partage, en amont, avec l'ORC sa vision

« prospective » de son territoire, et lui indique quelles seront ses politiques d'aménagement et les

problématiques urbaines qu'elle entend traiter. Elle l'informe de révolution de ces politiques.

La Collectivité s'engage, par ailleurs, à mettre à la disposition de l'ORC Fensemble des informations, maîtrisées

directement ou indirectement par elle-même ou par les communes qui la composent, utiles au déploiement

des réseaux FttH. Elle portera notamment à connaissance de l'ORC les informations listées ci-après :

ta liste des projets urbains en cours, programmés ou envisagés sur la Zone conventionnée zones

d'aménagement concerté, projets de rénovation urbaine, infrastructures de transport etc. ;

les différents documents d'urbanisme réglementaires (SCOT, PLU etc. ) ;

le ou les règlements de voirie existants sur la Zone conventionnée, ainsi que les processus et règles à

i'ouvre s'agissant de la programmation des travaux sur voirie ;

le recensement s'il existe, des infrastructures publiques de génie civil mobilisables sur la Zone

conventionnée, ainsi que leurs conditions techniques et tarifaires pour leur utilisation ;

les servitudes particulières existantes sur la Zone conventionnée et, le cas échéant, les contraintes

calendaires particulières devant être prises en compte dans le cadre des déploiements (par exemple,

existence de manifestations touristiques).

La Collectivité s'engage à rassembler et tenir à jour ces informations. Ces informations sont mises à la

disposition de l'ORC, et lui sont nécessairement transmises dans le cadre de la mise en ouvre la Méthodologie

associée à la programmation des déploiements décrite à l'Article 7.
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9.2 Mise en place d'un guichet d'accueil et de traitement des demandes
utiles aux déploiements des réseaux FttH

La Collectivité s'organise pour faciliter les déploiements FttH de l'ORC et met en place un « Guichet » de
traitement des demandes utiles à ces déploiements.

Ce Guichet est l'Interlocuteur privilégié de l'ORC. Il prend en charge l'ensemble des interactions quotidiennes
devant intervenir entre l'ORC et la Collectivité, et suit les échanges entre l'ORC et les communes lorsque ceux-
ci sont rendus nécessaires du fait de leurs compétences propres.

Le Guichet a notamment pour mission ;

de proposer à l'ORC un ou plusieurs référants affectés au suivi des déploiements FUH de l'ORC, et à
l'instruction et au traitement des éventuelles difficultés particulières rencontrées par l'ORC dans le cadre
de ces déploiements ;

de constituer et animer, au sein de la Collectivité et des communes la composant, un réseau de contacts
intervenant directement sur les questions et problématiques rencontrées dans le cadre du déploiement
des réseaux FttH (urbanisme réglementaire, servitudes particulières, utilisation de la voirie etc. ). Le
Guichet s'appuie sur ce réseau de contacts pour répondre aux sollicitations de l'ORC et, dans certains cas,
met l'ORC en relation avec le service ou la personne compétente pour régler une difficulté particulière ;

de mobiliser les communes concernées par une programmation de déploiement, et ensuite de les tenir
informées de l'avancée du déploiement ;

[hypothèse d'une Collectivité détenant la compétence voirie] de recevoir et faire traiter, dans le respect
des délais réglementaires, les demandes de l'ORC portant sur les travaux et interventions sur le domaine
public et sur l'utilisation du domaine publie.

[hypothèse d'une Collectivité ne disposant pas de la compétence voirie] de mettre en place des
procédures de travail et d'échanges avec les autres communes permettant le suivi et traitement par les
communes des demandes de l'ORC portant sur les travaux et interventions sur le domaine publie et sur
l'utilisation du domaine publique.

Sont notamment concernées les autorisations de travaux, leur programmation en cohérence avec les
autres opérations de proximité, la prise en compte des mobiliers urbains et espaces nécessaires au FttH,
les autorisations nécessaires à ['occupation du domaine publie.

de soutenir l'ORC dans sa recherche de facilités pour les installations techniques utiles au déploiement et
aux infrastructures FttH.

9. 3 Mise en place d'actions spécifiques à destination des gestionnaires
d'immeubles

L'obtention des accords de déploiement auprès des bailleurs et des syndicats de copropriétaires est
indispensable pour permettre l'achèvement du déploiement de l'ORC dans les immeubles.

9. 3. 1 Actions de sensibilisation mises en ouvre par la Collectivité

La Collectivité s'engage à mettre en ouvre une action de sensibilisation initiale spécifique à destination des
gestionnaires d immeubles, ayant vocation à mettre l'accent sur le caractère neutre et ouvert à tous les autres
opérateurs du réseau déployé par l'ORC.
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Cette action de sensibilisation est élaborée en concertation avec l'ORC. Par cette action la Collectivité met en

avant l'exlstence d'un Opérateur de Réseau Conventionné sur son territoire et les engagements qu'il a souscrit

au travers de la présente Convention. Par la suite, dans ses échanges et négociations avec les gestionnaires

d immeubles, l ORC peut se prévaloir explicitement de son statut et des engagements et responsabilités qui y
sont associés.

Pendant la durée d'application de la Convention, en fonction des problématiques rencontrées par l'ORC, la

Collectivité s'engage à mettre en ouvre des actions ciblées à destination des gestionnaires d'immeubles.

9.3.2 Actions spécifiques s'agissant des bailleurs sociaux pour des immeubles
appartenant à la Collectivité

La Collectivité apporte, dans les limites de ses attributions, mandats et compétences, son appui à l'ORC pour
l obtention, auprès des bailleurs sociaux, de ['accord pour équiper ses immeubles en fibre optique en désignant
un Opérateur d'immeuble conformément à l'article L. 33-6 du CPCE.

La Collectivité s'engage à solliciter les autres personnes publiques, propriétaires d'immeubles gérés par des
bailleurs sociaux sur son territoire, afin qu'elles mettent en place des actions comparables.

9. 3. 3 Actions spécifiques s'agissant des autres gestionnaires d'immeubles

Pour chaque commune faisant l'objet du déploiement du FttH de l'ORC, celui-ci communique à la Collectivité,

dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, la liste des gestionnaires d'immeubles (bailleurs

privés] ou syndics de copropriété dont il a connaissance.

Dans la limite des informations dont elle a connaissance, la Collectivité complète cette liste. A cet effet le

Guichet mis en place par Collectivité s'appuie sur son réseau contacts au sein des différentes communes

concernées.

9. 4 Mise en place d'actions spécifiques à destination des administrés

Pendant la durée de la présente Convention, la Collectivité

organise, une communication spécifique, relative aux déploiements des réseaux FttH et aux nouveaux

usages, à destination des habitants et des entreprises ;

publie, au moins une fois par an et dans tout support à sa disposition, une information à destination de

l'ensembfe de la population de la Collectivité, précisant la disponibilité du FttH sur la Zone conventionnée.

S'agissant de la mise en ouvre des actions de communication, la Collectivité restera neutre par rapport à

l'ensemble des Opérateurs de réseaux Investisseurs privés actuels ou potentiels qui, le cas échéant, seraient

amenés à déployer leur réseau sur le territoire de la Collectivité, et veillera à l'équilibre de traitement entre

tous les opérateurs proposant des offres commerciales aux utilisateurs finaux.

Articie 10. Réunions techniques

L'ORC et la Collectivité conviennent que leurs représentants organiseront des réunions techniques régulières

dans le cadre de la mise en ouvre de leurs engagements respectifs.
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Ces échanges contribueront, notamment, à traiter les éventuelles difficultés opérationnelles rencontrées par
les Parties dans l'exécution de leurs engagements.

En tant que de besoin, des représentants techniques des communes concernées par le ou les Lots de
déploiement objet des travaux, seront invités à participer à ces réunions de travail.

Ces réunions techniques feront systématiquement l'objet d'un compte-rendu validé par l'ORC et la Collectivité.

La Collectivité peut se faire assister par toute personne de son choix sous réserve d'un engagement de
confidentialité et avec l'accord de l'ORC. Le Guichet assurera l'organisation des réunions techniques
(notamment, invitations, mise à disposition d'une salle de réunion, rédaction des comptes-rendus).

Article 11. Mise en place d'un Comité de suivi

Un Comité de suivi est institué pour s'assurer de la bonne exécution de la présente Convention.

11. 1 Composition

Le Comité de suivi est composé des signataires (ou de leurs représentants) de la présente Convention.

En tant que de besoin, le ou les maires d'une ou plusieurs communes, ou leurs représentants, peuvent être
Invités à participer au Comité de suivi.

A titre exceptionnel et sous réserve de l'acmrd préalable de ['ensemble des membres du Comité de suivi, une
personne extérieure peut être invitée à participer à la réunion du Comité, et ce, du fait de sa compétence
particulière, présentant un intérêt pour traiter une ou plusieurs des questions inscrites à l'ordre du jour. Dans
ce cadre, la Collectivité pourra notamment demander à être accompagnée par une personnalité qualifiée, sous
réserve, le cas échéant, de mesures garantissant la confidentialité des échanges du Comité.

11.2 Rôle du Comité de suivi

Le rôle du Comité de suivi est défini comme suit

s'assurer de l'exécution de bonne foi des engagements des Parties tels que formalisés dans le cadre de la
présente Convention ;

conformément au cadre européen , suivre annuellement les projets de déploiements de l'ORC dans les
trois ans et s'assurer de la capacité de celui-ci à les réaliser ;

conformément aux stipulations de ['Article 7, prendre connaissance du ou des nouveaux Lots sur lesquels
l'ORC souhaite entamer des déploiements d'ici 9 mois ;

suivre l'avancement des déploiements de l'ORC conformément aux stipulations de l'Article 8. A cet effet
l ORC communique aux membres du Comité de suivi les éléments prévus par ce même article au moins un
mois avant la tenue du Comité ;

« Lignes directrices de l'Union européenne pour l'application des règles relatives aux aides d'Etat dans le
cadre du déploiement rapide des réseaux de communication à haut débit » (2013/C 25/01)
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constater les écarts éventuels par-rapport aux engagements Initiaux et demander à une ou plusieurs
Parties d expliquer la raison des écarts constatés et proposer des solutions correctives ;

conformément aux stipulations de l'Article 12, être une instance de concertation pour contribuer au
règlement de difficultés particulières rencontrées par les Parties n'ayant pas trouvées de solutions, ni dans
le cadre des réunions techniques prévues à l'Article 10, ni dans le cadre de la mise en place de solutions
correctives tel qu'envisagé dans l'alinéa précédent ;

examiner la nécessité d'une éventuelle modification de la présente Convention et, le cas échéant, préparer
cette modification ;

décider de la mise en ouvre d'actions de communication conjointes entre l'ORC et la Collectivité, et le cas

échéant, les autres signataires de la Convention.

11. 3 Fonctionnement

Le Comité de suivi se réunit au moins chaque semestre, et en tant que de besoin, à la demande des Parties.

Le Guichet mis en place par la Collectivité est responsable de l'organisation des réunions du Comité de suivi. Il
adresse des convocations accompagnées d'un ordre du Jour pour la réunion du Comité un mois avant la tenue
de celui-ci. Il en assure le secrétariat et à ce titre la rédaction des projets de comptes-rendus soumis pour
validation à ['ensemble des membres du Comité dans un délai de deux semaines suivant la tenue d'une réunion
de celui-ci,

Les comptes-rendus du Comité de suivi sont adoptés par consensus. Ils reflètent les positions exprimées par
chacun de ses membres.

Les documents et pièces devant être examinés lors du Comité de suivi sont adressés à ses membres au moins

15 jours (ouvrés) avant la tenue de la réunion du Comité.

Article 12. Traitement du non-respect des engagements

Le traitement des éventuels écarts dans l'exécution des engagements respectifs des Parties suit le processus
d'escalade décrit-ci-après :

l) Lorsqu'une ou plusieurs Parties estiment que l'une des autres Parties ne respecte pas ses engagements,
elles le lui signifient. Les Parties conviennent alors de se concerter dans le cadre d'une réunion technique
telle que prévue à l'Article 10 pour identifier les solutions correctlves devant être mises en ouvre.

Si ces échanges techniques n'ont pas permis de corriger l'écart constaté, ou si une Partie mise en cause

conteste l'écart qui lui est reproché, un point dédié à cette question est inscrit à l'ordre du jour du Comité
de suivi, celui-ci, conformément aux stipulations de l'Artlde 11, pouvant, le cas échéant, se réunir à la
demande de l une des Parties sans attendre la tenue programmée de sa prochaine réunion.

2) Conformément aux stipulations de l'Article 11, le Comité de suivi est l'instance de concertation pour
contribuer au règlement de difficultés rencontrées entre les Parties n'ayant pas trouvées de solutions
entre elles.

Dans ce cadre, la Partie, à laquelle il est reproché de ne pas respecter ses engagements, est Invitée, soit à :
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o démontrer quelle respecte bien ses engagements et, le cas échéant, qu'elle n'est pas responsable
des éventuels écarts constatés ;

o proposer des mesures correctives, dès lors qu'elle ne conteste pas la responsabilité des écarts qui
lui sont imputés;

o Indiquer qu'elle n'est pas en capacité de corriger ces écarts, et par là, de respecter ses
engagements. Dans cette hypothèse, le Comité de suivi constate, par consensus, la défaillance de
l'une des Parties.

3) Dès lors que le processus de concertation, décrit précédemment, n'a pas permis de résoudre les difficultés
rencontrées, une ou plusieurs Parties peuvent saisir le Préfet de Région. Celui-ci peut alors entendre les
parties, et le cas échéant les réunit dans le cadre de la CCRANT.

4) En cas de difficulté persistante avérée ou en cas d'absence de solution identifiée dans un délai de six mois

à compter de l'échec de la concertation prévue dans le cadre du Comité de suivi, et notamment la saisine
du Préfet de Région, les Parties conviennent, par la présente Convention, de solliciter l'avis du Comité
national de concertation prévu par le Plan France Très Haut Débit. Au regard de cet avis, le Comité de suivi
constate, le cas échéant, la défaillance de l'une des Parties.

Article 13. Durée

La présente Convention prend effet à compter de la date de sa signature par les Parties et s'achèvera au
31 décembre 2020.

Six mois avant le terme de la présente Convention, les Parties pourront convenir de la prolonger.

Article 14. Evolution des termes de la présente Convention

Toute modification de la présente Convention fait l'objet préalablement d'une concertation, conformément
aux stipulations de l'Article 11, aboutissant à la formalisation d'un avenant écrit et signé des Parties, suivant les
formes et procédures relevant des règles de fonctionnement interne et conformes au statut juridique de
chaque Partie.

Une telle modification pourra intervenir dans l'hypothèse d'un changement législatif, réglementaire ou des
conditions économiques du déploiement ayant pour conséquence de modifier (es obligations stipulées pour le
déploiement du FttH.

Article 15. Résiliation de la Convention

L'une des Parties peut souhaiter résilier la Convention pour non-exécution par une autre Partie de ses
obligations nées de la présente Convention, dans les conditions décrites ci-après.
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La Convention pourra être résiliée, par l'une des Parties après une phase de concertation au sein du Comité de
suivi.

Une fois cette concertation réalisée, la Partie souhaitant résilier la présente Convention adresse aux autres
Parties un courrier recommandé avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois.

Une fois la présente Convention résiliée, les Parties ne sont plus liées par leurs obligations réciproques.

Article 16. Pièces contractuelles et interprétation

La présente Convention et ses 8 annexes constituent l'intégralité de l'engagement des Parties.

En cas de contradiction entre les clauses et les documents annexés, la présente Convention prime sur les
Annexes 2 à 8, qui ont elles-mêmes une valeur Juridique supérieure aux documents qui y sont joints le cas
échéant.

Cependant, par exception au principe stipulé ci-dessus, les Parties accordent à l'Annexe l « Définitions » la
même valeur juridique que celle accordée aux stipulations de la présente Convention.

Article 17. Confidentialité et utilisation des données

S'agissant des « Communes moins denses », la Collectivité est libre d'utiliser les données communiquées par
l ORC après agrégation des informations, notamment cartographiques aux fins de la présente Convention. La
Collectivité et l'ORC détermineront notamment les éléments couverts par le secret des affaires et les éléments
communicables non confidentiels

S agissant des « zones très denses », les Parties conviennent d'identifier et de respecter les éléments de
confidentialité nés de l'exécution de la présente Convention. La Collectivité et l'ORC détermineront notamment
les éléments couverts par le secret des affaires et les éléments communicables non confidentiels.

Dans les limites des stipulations précédemment énoncées, la Collectivité et/ou l'Etat peuvent utiliser les
données communiquées par l'ORC pour mettre à disposition des administrés un serveur d'éligibilité des locaux
afin que ces administrés puissent, sur la base des informations fournies par ce serveur, vérifier le raccordement
de leur logement et s'adresser à l'Opérateur de service de leur choix pour faire procéder au raccordement final
de leur logement ou local à vocation professionnel.

Article 18. Intuitu Personae

SI une personne morale devait être substituée à l'une des collectivités signataires de la présente Convention
totalement ou partiellement, l'ORC en sera informé dans les meilleurs délais.

Os convention expresse entre les Parties, si la structure juridique devait être dotée d'une compétence
d'opérateur déclaré à l'ARCEP au sens de l'article L. 32-1 du CPCE, soit lors de sa constitution, soit
postérieurement à celle-ci, soit indirectement notamment au moyen d'une structure juridique de quelque
forme que ce soit, la Partie la plus diligente saisit le Comité de suivi afin que celui-ci puisse apprécier la
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matérialité de l'activité que cette structure juridique entend conduire. Le cas échéant, l'ORC pourrait résilier la
présente Convention, sans que la Collectivité signataire puisse, à quelque titre que ce soit, se prévaloir d'un
quelconque préjudice.

De manière symétrique, si l'ORC devait être l'objet d'un changement de contrôle, la Collectivité peut résilier la
présente Convention, sans que l ORC puisse, à quelque titre que ce soit, se prévaloir d'un quelconque
préjudice. Les Parties conviennent néanmoins que cette faculté de résiliation ne peut être exercée en cas de
restructuration interne de l'ORC, lorsque le changement de contrôle est effectué au profit de l'une des sociétés
afïïliées de l'opérateur.

Fait à

En [X] exemplaires

***

Pour [l'Etat]

[Nom / Qualité]

[Signature]

Pour[le Conseil régional]

[Nom / Qualité]

[Signature]

Pour [le Conseil général]

[Nom / Qualité]

[Signature]

Pour [la Collectivité / Agglomération]

[Nom / Qualité]

[Signature]

Pour [l'ORC]

[Nom / Qualité]

[Signature]
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Annexes

Liste des annexes

Annexe l : Définitions

Annexe 2 : Zone conventionnée

Annexe 3 : Volumes annuels

Annexe 4 : Situation Initiale en matière de débits et de services disponibles

Annexe 5 : Zones prioritaires

Annexe 6 : Méthodologie de programmation concertée des déploiements

Annexe 7 ; Caractéristiques des informations communiquées dans le cadre de la programmation
concertée des déploiements

Annexe 8 : Caractéristiques des informations communiquées dans le cadre du suivi des déploiements

Annexe X : Annexe ad hoc en fonction des ORC et des situations locales

AnnexeX :
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Annexe l : Définitions

Synthèse de la terminologie utilisée par l'ARCEP :
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Définitions :

CCRANT

La CCRANT, pour Commission consultative régionale pour l'aménagement numérique du territoire, permet une
gouvernance régionale de l'action territoriale de l'Etat et des collectivités en matière d'aménagement
numérique. Elle réunit, en plus des services de l'État et des collectivités, les opérateurs de communications
électroniques afin de veiller à la bonne cohérence des projets de déploiements privés et des initiatives
publiques.

Collectivité

Désigne dans la Convention type la collectivité territoriale sur le territoire de laquelle l'Opérateur de réseau
sengage à déployer, via ses propres investissements, des réseaux FttH. Dans sa rédaction, le modèle de

Convention utilise le terme « Collectivité » pour désigner l'échelle intercommunale.

FUH

La fibre optique jusqu'à l'abonné (ou FttH pour Fibre to the Home) correspond au déploiement de la fibre
optique depuis le noud de raccordement optique jusque dans les logements ou locaux à usage professionnel.

FttO

Le FttO (pour Fibre to the Office) désigne généralement les boucles locales dédiées (BLOD) au raccordement de
clients daffaires, sachant qu'une telle boucle peut raccorder non seulement les entreprises mais plus
largement tout type de site non résidentiel tel qu'une administration.

IRIS

llots regroupés pour des indicateurs statistiques.

Local raccordable dès autorisation

Logement ou local à usage professionnel pour lequel l'Opérateur de réseau conventionné a déployé un réseau
lui permettant de le rendre Raccordable (installation du PBO) dans un délai maximal de six mois à compter de
la signature de la convention régie par l'article L. 33-6 du code des postes et communications électroniques, ou
de l'accord avec un particulier, lui permettant de déployer le réseau FttH sur la propriété privée (ou publique).

Local raccordable sur demande

Logement ou local à usage professionnel pour lequel l'Opérateur de réseau conventionné a déployé un réseau
lui permettant de le rendre Raccordables (installation du PBO) dans un délai maximal de six mois à compter de
toute commande de Raccordement final (PBO-PTO) d'un Opérateur de service FttH. Les conditions techniques
et tarifaires de ces raccordements flnaux sont établies et mises en ouvre conformément à la réglementation
en vigueur.

Lot de déploiement

Ensemble cohérent de zones arrière de point de mutualisation, déployées sur une ou plusieurs communes.
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Modèle de « Convention de programmation et de suivi des déploiements »

Local programmé

Logement ou local à usage professionnel situé dans la zone arrière d'un point de mutualisation pour lequel le
point de mutualisation a été installé et mis à disposition des opérateurs tiers, au sens de l'annexe II de la
décision n" 2009-1106.

Local raccorda blé

Logement ou local à usage professionnel pour lequel il existe une continuité optique entre le point de
mutualisation et le point de branchement optique, ou entre le point de mutualisatlon et la prise terminale
optique si le point de branchement optique est absent.

Local raccordé

Logement ou local à usage professionnel pour lequel il existe une continuité optique entre le point de
mutualisation et la prise terminale optique.

Noud de raccordement optique (NRO)

Point de concentration d'un réseau en fibre optique où sont installés les équipements actifs à partir desquels
l opérateur active les accès de ses abonnés.

Opérateur de réseau

Opérateur de communications électroniques tel que défini à l'article L. 32-15" du Code des Postes et

Communications Électroniques (CPCE) qui engage les déploiements d'un réseau en fibre optique FTTH ouvert
aux Opérateurs de service,

Opérateur de réseau conventionné

L'Opérateur de Réseau Conventionné (ou ORC) est l'Opérateur de réseau signataire de la Convention de
programmation et de suivi des déploiements.

Opérateur de service (ou FAI - fournisseur d'accès Internet ou Opérateur commercial)

Désigne un Opérateur commercialisant des services de communications électroniques à très haut débit via les
offres d'accès aux lignes FTTH d'un Opérateur de réseau.

Opérateur d'immeuble

Toute personne chargée de rétablissement ou la gestion d'une ou plusieurs lignes dans un immeuble bâti,
notamment dans le cadre d'une convention d'installation, d'entretlen, de remplacement ou de gestion des
lignes signée avec le propriétaire ou le syndicat de copropriétaires, en application de l'article L. 33-6 du code
des postes et des communications électroniques ; l'opérateur d'Immeuble n'est pas nécessairement un
opérateur au sens de l'article L. 33-1 du même code.

Poches de basse densité

Ensemble des IRIS où il est recommandé que le déploiement du FttH soit réalisé selon une architecture proche
de celle retenue pour les zones moins denses. Ces IRIS ont été identifiés, conformément à la recommandation

n" 2011-0614 de l'ARCEP du 14 juin 2011, au terme des travaux conduits par un comité technique de
concertation regroupant les opérateurs déployant des réseaux dans les zones très denses et les collectivités
territoriales concernées.
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Modèle de « Convention de programmation et de suivi des déploiements »

Point de branchement optique (PBO)

Dans les immeubles de plusieurs logements ou locaux à usage professionnel comprenant une colonne
montante, équipement généralement situé dans les boîtiers d'étage de la colonne montante qui permet de

raccorder le câblage vertical avec le câble de branchement. Le point de branchement optique peut également
se trouver à l'extérieur de l'habltat à proximité immédiate du logement ou local à usage professionnel, en

général à quelques mètres ou quelques dizaines de mètres du local ; dans ce cas, il permet de raccorder le
câblage installé en amont dans le réseau avec le câble de branchement.

Point de mutualisatlon (PM)

Point d'extrémité d'une ou de plusieurs lignes au niveau duquel la personne établissant ou ayant établi dans un
immeuble bâti ou exploitant une ligne de communication électronique à très haut débit en fibre optique donne
accès à des opérateurs à ces lignes en vue de fournir des services de communications électroniques aux
utilisateurs finals correspondants, conformément à l'article L. 34-8-3 du Code des Postes et des

Communications Electroniques (CPCE).

Point de terminaison optique (PTO)

Extrémité de la ligne sur laquelle porte l'obligation d'accès imposée par les décisions n" 2009-1106 et n" 2010-
1312 de l'ARCEP.

Raccordement final (ou raccordement client)

Opération consistant à installer un câble de branchement comprenant une ou plusieurs fibres optiques entre le

point de branchement optique (PBO) et la prise terminale optique (PTO). Par convention, il n'y a pas de
raccordement final en l'absence de PBO.

SDTAN

Selon l'article L. 1425-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), les Schéma directeur territorial
d'aménagement numérique (SDTAN) « (... ) recensent les infrastructures et réseaux de communications

électroniques existants, identifient les zones qu'ils dessen/ent et présentent une stratégie de développement
de ces réseaux, concernant prioritairement les réseaux à très haut débit fixe et mobile, y compris satellltaire,

permettant d'assurer la couverture du territoire concerné. Ces schémas, qui ont une valeur Indicative, visent à

favoriser la cohérence des initiatives publiques et leur bonne articulation avec l'investissement privé (... ) ».

Un schéma directeur correspond à un territoire sur lequel il est unique. Ce territoire doit recouvrir un ou
plusieurs départements ou une région. Il a pour objectif de permettre aux différents acteurs, notamment aux

collectivités, de définir une stratégie concertée de déploiement des réseaux sur le territoire concerné.

L'élaboration d'un schéma directeur constitue un préalable à l'Intervention d'une collectivité territoriale en

faveur du déploiement du très haut débit sur son territoire.

Zone arrière de Point de mutualisatjon

Les Points de mutualisation en Zones moins denses se situent hors de la propriété privée ou en local privé
accessible aux Opérateurs de réseau dans une plage de temps raisonnable et regroupent les lignes à très haut

débit en fibre optique des Immeubles bâtis à usage collectif ou logement ou local individuel. L'ensemble des

immeubles bâtis à usage collectif ou logement ou loca! individuel reliés, effectivement ou potentiellement, à ce

Point de mutualisation, forment une zone géographique continue. Cette zone géographique constitue la Zone
arrière d'un Point de mutualisation.
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Modèle de « Convention de programmation et de suivi des déploiements »

Zone conventionnée

La Zone conventionnée correspond au périmètre géographique sur lequel l'Opérateur de Réseau Conventionné

s'engage, via ses propres investissements, à déployer ses réseaux FttH, en respectant l'ensemble des
stipulations de la Convention de programmation et de suivi des déploiements. Si la Zone conventionnée peut
regrouper à la fois des communes de la zones très dense et des communes hors la zone très dense, toutefois,
les engagements de l'opérateur sur ces deux types de communes différeront. Le périmètre géographique de
cette zone conventionnée est défini par l'Annexe 2 de la Convention type.

Zones très denses et Zones moins denses (Hors zones très denses ou Zone moyennement denses)

La Zone très dense est constituée des communes dont la liste est définie dans l'annexe l de la décision

n* 2009-1106 de l'ARCEP. Les communes ne figurant dans cette liste constituent donc les « communes hors
zones très denses ».
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Annexe 2 : Zone conventionnée

Communes hors Zone très dense

Code Insee Communes , Début du dépto1eménit5^anriéè]

- (démârrag&deprograrnftiatldh <'-
concérfëè des déploiements ;;

décHte>l'Artlde;7|. i; - .:

^Nombre de locaux

[source et année de
';. ' référence] ":''. ''.

Açhèv.ementdu

^dëplpièrnèht6:;
^ -\, [année]:-:

Communes de la Zone très dense

Code Insee Communes Nombre de locaux

[sources et année dé

- référence] -':;;'

Point d attention : La mise en ouvre d'un lot de déploiement peut conduire à ce que des travaux soient
engagés pour traiter une commune sur le territoire d'une commune tiers.

Conformément à l'Article 5, les locaux sont 100% Programmés, 100% Raccordables sur demande (le cas
échéants certains locaux demeurant néanmoins Raccordables dès autorisation).
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Modèle de « Convention de programmation et de suivi des déploiements »

Cartographie des zones de déploiement de l'Opérateur de réseau conventionné

[Insérer un exemple]

Annexe 3; Volumes annuels

Cet engagement de l'ORC a une valeur indicative.

Année Volume de locaux Programmés

Nùrribrë de locaux % du total

Volume de locaux Raçcordable sur

^dêmahde .ï

Nombre de locaux ïXjdu-tbtal:

Situation existante

2014

2015

2016

2017

2018

2019

2020 100% 100%
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Annexe 4 : Situation initiale en matière de débits et de services disponibles

[Insérer carte(s) des débits et des services disponibles]
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Annexe 5 : Zones prioritaires de déploiement

Proposition de types de zonages :

- Zonage « administratif » ; commune, quartier, IRIS

- Zonage cartographique, fondée principalement un critère de débit disponible permettant de délimiter une
zone géographique prioritaire se traduisant par exemple par une zone arrière de SR.

Liste des zones (hors Zone très dense) devant faire l'objet d'un déploiement

prioritaire :

Commune Quartier / zone

arrière de SR/..

[autre délimitation]

Début du ,

^ ^ déplojement
'^ - ; [année] -':^l

[démarrage de^^^
'--^/ programmation , ^

,
^^ concertée des ^^"

Déploiements décrite à
...;;-l'Artlde7).iT?ï^:

Nombre de locaux

[sources et à n née de
;^ ::Ïf'éférënce] -^^

Achèvementdu

\ déptoiemejit8
^. [année] ^

[Insérer carte(s) avec délimitation des zones prioritaires, en précisant, le cas échéant les dates d achèvement si
celles-ci diffèrent]

7 Point d'attention : La mise en ouvre d'un lot de déploiement peut conduire à ce que des travaux soient
engagés pour traiter une commune sur le territoire d'une commune tiers.
* Conformément à l'Article 5, les locaux sont 100% Programmés, 100% Raccordables sur demande (le cas
échéants certains locaux demeurant néanmoins Raccordables dès autorisation).
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Annexe 6 : Méthodologie de programmation concertée des déploiements

[En application de l'Article 7, insérer la méthodologie propre à chaque ORC]

Annexe?: Informations communiquées, au fil du déploiement, dans le
cadre de la programmation concertée des déploiements

L'ORC précise dans l'Annexe 7 les caractéristiques de l'ensemble des informations qui seront communiquées
dans le cadre de la programmation concertée des déploiements. A minima, celles-ci comporteront les éléments
suivants, mis à jour aux différentes étapes de concertation avec la Collectivité

Au moins 9 mois avant le début du déploiement d un Lot :

o Délimitation géographique du ou des Lots de déploiement (fichier cartographique)

Au moins 6 mois avant le début du déploiement d un Lot :

o Cartographie du lot déploiement au format vectoriel faisant apparaître son périmètre, les lieux
d'implantatlon des PM et leurs zones arrière.

[Exemple]

9- fÛwitFr^-O"^ e

s
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o Calendrier prévisionnel de déploiement :

Référencé du PM Taille du PM Date indicative de

'consultation des .

tiers sur le Lot de .

^ ^déploiement ^

Date dé misé à

aisposittoh (mois)

Achèvement de

déploiementdela

-zone arrière ^ '

A l'issue des échanges précédents, l'ORC soumet à la Collectivité, en application de la décision de l'ARCEP
n- 2010-1312 en date du M décembre 2010, dans le cadre d'une consultation préalable, son lot de
déploiement.

Annexes; Informations communiquées dans le cadre du suivi des

déploiements

L'ORC précise dans l'Annexe 8 les caractéristiques de l'ensemble des informations qui seront communiquées
dans le cadre du suivi des déploiements. A minima, celles-ci comporteront les éléments suivants :

Cartographie des déploiements réalisés au format vectoriel (mise à Jour du fichier cartographique
communiqué dans le cadre de la programmation concertée des déploiements)

[Insérer un exemple]
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Fichier de suivi des déploiements à la maille de la commune comportant le nombre de locaux « Raccordables », « Raccordables dès autorisation », et « Raccordables
sur demande ».

00
*>.

GodelNSEE Commune Nombre total dé

.
locaux

programmés

Début du ;

cléplorement- Ï
[année] \-,

(démarrage de, ;

:', programmation

concertée des

déploiements

décrite à l'Artide.

. '^"". f}". f:î,

'Nombre de PM

> encours

d établissement

PM mis à

disposition

Nombre total de

PM;à terme ':. '.

\';, ', y-..

Nombréde

Locaux.. :^

Raccordables

;isurdemande

Nombre de

:.'':J, ;. '' locaux'-'-:I/

'Raccord à blés:

dès autorisation

Nombre,de .

"'. '^locaux:; ^.:

Raccord ables

9 Point d'attention : La mise en ouvre d'un lot de déploiement peut conduire à ce que des travaux soient engagés pour traiter une commune sur le territoire d'une
commune tiers.
10 Pour desservir la commune. Le ou les PM n'étant pas nécessairement établis sur le territoire de la commune et ne desservant pas nécessairement uniquement la
commune
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Fichier IPE précisant notamment le statut de chacun des locaux rattaché au PM (Raccordable sur demande
/ Raccordable dès autorisation / Raccordable).

[Insérer un exemple de fichier IPE]
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MD

TERRITOIRE
de

BELFORT

17-12

Ecoles numériques
Autorisation de

signature à M. le
Président ou son

représentant

Expédition remise auservîce..,...... ... ... ... ... ... .,. ... ... ... .., ......... ... le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 25 septembre 201 7

L'an deux mil dix-sept, le vingt cinquième jour du mois de septembre à
18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier BariIIot, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD,
Mme Françoise RAVEY, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette
PKESTOZ, M. Jacques BONEST, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

itaient absents excusés : M. Louis HEILMANN, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Claude JOLY.
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DELIBERATION

GRAND
BELFORT

de

Mme Bernadette PRESTOZ

Conseillère Communautaire Déléguée

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 25 septembre 2017

REFERENCES : BP/MF/SC - 17-12

MOTS CLES : Enseignement / Infonnatique.
CODE MATIERE : 8.1

OBJET : Ecoles numériques - Autorisation de signature à M. le Président ou son
représentant.

En janvier 2015, le Conseil Communautaire de la CAB a décidé de se doter explicitement
de la compétence « Faire entrer l'école dans l'ère du numérique ».

Cette compétence a pour objectif :

d'équiper l'ensemble des classes élémentaires en matériel numérique pédagogique,
de mettre en place les services numériques : un Espace Numérique de Travail (ENT),
ressources pédagogiques entrant dans le cadre des plans de développement des
usages du numérique à l'école,
la disponibilité et la maintenance du dispositif,
dans un second temps et suivant révolution du dossier, l'équipement des écoles
maternelles.

Dans le cadre de l'exercice de cette compétence, il est nécessaire de signer les couventions
avec l'Inspection Académique pour les écoles publiques et directement avec les associations
ou sociétés pour les écoles privées sous contrats. Ces conventions ont pour but de formaliser
les échanges sur les données personnelles des élèves et enseignants, les demandes de
subventions dans le cadre des « collèges numériques et innovation pédagogique », les
transferts et maintenances des matériels.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son
représentant, à signer les conventions et pièces nécessaires à l'exercice de cette compétence.

Objet : Ecoles numériques - Autorisation de signature à M. le Président ou son représentant.
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Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 25 septembre 2017, ladite délibération ayant été affichée pour extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur^ççççyes Services,

fRÀNSMISSUROK-ACÏB

Tî SE?. .

Objet : Ecoles numériques - Autorisation de signature 4 M. le Président ou son représentant.
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MD

TERRITOIRE
de

BELFORT

7-13

Convention

d ' expérimentation
Eco-Emballages

Expédition remise av service......... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ,.. ......... ... le.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 25 septembre 2017

L'an deux mil dix-sept, le vingt cinquième jour du mois de septembre à
18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier POKNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD,
Mme Françoise RAVEY, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Louis HEILMANN, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Claude JOLY
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GRAND
BELFORT

DELIBERATION

de

M. Jacques BONIN
Conseiller Communautaire Délégué

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 25 septembre 2017

REFERENCES : JB/FR 17-13

MOTS CLES : Déchets
CODE MATIERE : 8.8

OBJET : Convention d'expérimentation Eco-Emballages.

Le Grand Belfort est engagé dans une campagne de communication visant à changer les
comportements des usagers en imposant le tri des déchets par le respect du règlement de collecte.
Cette sensibilisation au tri est une étape primordiale à l'application de révolution de la
réglementation dans les 5 prochaines années.

Eco-Emballages, qui suit ce projet avec intérêt, propose d'accompagner les efforts du Grand
Belfort par un apport méthodologique à la sensibilisation en porte-à-porte des habitants.

Par le biais d'une convention d'expérimentation, jointe en annexe, Eco-Emballages propose de
former les Ambassadeurs du Tri et Gardes Nature engagés dans la démarche en contrepartie d'une
opération de sensibilisation des usagers en habitat urbain dense dans une zone couvrant au moins
3 000 foyers. Etant donné que l'opération de sensibilisation est prévue au plan de communication
2018, l accompagnement d'Eco-Emballages est le bienvenu pour faciliter l'atteinte des objectifs
de la collectivité. Il n'y a pas de coût supplémentaire induit par cette convention, honnis les frais
de déplacement des huit agents du Grand Belfort lors des deux jours de formation. Ces huit agents
sont composés des deux ambassadeurs du tri et des 6 agents de surveillance de la voie publique
(ASVP) de l'équipe des Gardes Nature dédiés à cette opération.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à
signer la convention d'expérimentation avec Eco-Emballages.

Objet ; Convention d'expérimentation Eco-Emballages
l
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Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 25 septembre 2017, ladite délibération ayant été affichée pour extrait conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Poiir extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le DirecteurJSfiÇffal.des Services.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

IRÂM^IS SUR OK-ÂCÏ^

Tt SEP. ~mï

Objet : Convention d'expérimentation Eco-Embatlages
2
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CONVENTION D'EXPERIMENTATION

Entre

ECO-EMBALLAGES

Société anonyme dont la dénomination sociale est SREP S.A, au capital de 1.828.800 euros,
immatriculée au Registre du Commerce de Nanterre sous le n° 388 380 073, ayant son siège
social 50 Boulevard Haussmann à Paris (75009), représentée par Monsieur Jean HORNAIN,
Directeur Général,

Ci-après dénommée « Eco-Emballages»,

Et

XXX
Représentée par XXX, XXX [titre], en application de la délibération ...........

Ci-après dénommée la « Collectivité»,

Ci-après dénommées individuellement la « Partie » et collectivement les « Parties »

Société anonyme privée et agréée par les pouvoirs publics, Eco-Emballages organise le tri, la
collecte sélective et le recyclage des déchets d'emballages ménagers en France depuis 1992
pour le compte des metteurs en marché de produits emballés à destination des ménages qui
ont ['obligation de gérer la fin de vie de leurs emballages.

Pour développer et pérenniser la collecte sélective des emballages ménagers, Eco-Emballages
travaille avec les collectivités territoriales et intercommunalités chargées de la gestion des
déchets ménagers, à l'amélioration de l'efficacité des dispositifs techniques et de
communication pour la collecte sélective des emballages ménagers.
Eco-Emballages a développé des méthodologies visant à renforcer l'efficacité d'intervention

des ambassadeurs du tri (ci-après dénommés les « ADT ») lors de leurs actions en porte à
porte afin notamment de mieux mobiliser les habitants autour du geste de tri. Eco-Emballages
souhaite apporter un soutien supplémentaires à certaines collectivités avec lesquelles elle a
conclu un contrat CAP, ayant besoin de relancer le geste de tri dans des quartiers d'habitat
vertical dense.

Le projet consiste à organiser des opérations de sensibilisation en porte-à-porte entre avril et
juin 2017 ayant pour objet de faire intervenir, sur le territoire de la Collectivité une équipe
d'ADT, embauchée et encadrée par un prestataire d'Eco-Emballages et formée par Eco-
Emballages (ci-après désigné le Projet).

Eco-Emballages souhaite s'associer étroitement a la Collectivité par le biais de !a présente
convention (ci-après la « Convention ») afin de garantir la réussite du Projet, étant entendu
qu'Eco-Emballages en sera le pilote.
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Ceci exposé, il est convenu

ARTICLE l - OBJET

La Convention a pour objet de définir les modalités de participation de la Collectivité et d'Eco-
Emballages dans le Projet

ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DES PARTIES

2. 1 Engagements de la Collectivité

En préparation et à l'issue de l'Opération, la Collectivité s'engage, selon le planning (Annexe l)
à définir avec Eco-Emballages, à :

l. Re-Sensibiliser les ADTs de la Collectivité via le module de formation e-learning « Les
fondamentaux du tri et du recyclage en France » proposé par Eco-Emballages pour
leur permettre de développer une vision détaillée de l'environnement et des acteurs
de la collecte sélective et de la gestion des déchets d'emballages ménagers et de
comprendre les enjeux et les défis de l'amélioration de la collecte sélective

2. Mobiliser les ADT de la Collectivité deux (2) jours consécutifs aux dates convenues avec
Eco-Emballages pour être formés à « Mener une opération pour relancer le tri en
habitat urbain avec la communication engageante ».

3. Mener au plus tard dans l'année suivant la formation, cf minlma une opération de
sensibilisation en porte-à-porte pour mettre en ouvre les savoir-faire acquis lors de la
formation (ci-après l' « Opération de la Collectivité »). Il s'agira de :

a. Identifier la zone ciblée de son territoire (Annexe 2) sur laquelle l'équipe d'ADT
(Annexe 3) de la Collectivité formée par Eco-Emballages interviendra et de
définir les modalités et une durée d'intervention des ADT suffisante pour
assurer la réussite de l'opération de sensibilisation ;

b. Identifier, informer et mobiliser les relais prescripteurs (bailleurs, syndics,
gardiens) situés dans la zone cible identifiée ;

e. S assurer que les ADT aient bien ['ensemble des contacts, ainsi que les données
(adresses, nombre de logements, type de dispositif, dotation) et codes ou
badges d'entrées d'immeubles de la zone concernée afin de leur permettre de
mener leurs opérations dans la zone ciblée ;

d. Réaliser un diagnostic du dispositif de collecte et de sensibilisation de la zone
ciblée ;

e. Engager les actions correctives nécessaires, le cas échéant notamment celles
identifiées par les ADT lors de leurs interventions, en vue d'une mise à niveau
du dispositif (ajout/changement de bacs + signalétique) ;

f. Mener i'opération de porte-à-porte en tant que teiie.
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4. Faire imprimer les outils de communication nécessaires au bon déroulé de l'Opération
dont les quantités auront été convenues préalablement avec Eco-Emballages et les
remettre aux ADT formés par Eco-Emballages, à savoir les cinq (5) outils suivants :

a. Une affiche d'avis de passage des ADT
b. Un mémo tri à cocher

e. Un avis de passage à déposer en cas d'absence recto/verso. Au verso sera
imprimé le mémo-tri cité ci-dessus

d. Un quiz représentant les principaux types d'emballages avec une
représentation du ou des dispositifs de collecte de la Collectivité

e. Une affiche post-passage des ADT qui donne à voir révolution du tri au sein de
l immeuble.

Ces outils de communication peuvent être issus de la plateforme Trions+ et
personnalisés ou conçus par ou pour le compte de la Collectivité avec sa propre charte
graphique.

2.2 Engagements d'Eco-Emballages

Selon le planning à définir avec la Collectivité, Eco-Emballages s'engage à :

. Faire appel à un (des) prestataires compétents pour former les ADT.
Organiser la session de formation dans son ensemble au cours du trimestre intitulée
« Mener une opération pour relancer le tri en habitat urbain avec la communication
engageante ».

Accompagner l'équipe d'ADT et leur management à la mise en place de l'Opération de
la Collectivité.

. Coacher l'équipe d'ADT sur le terrain, lors de l'Opération de sensibilisation.

2.3 Engagements mutuels des parties

Durant l exécution de la Convention, chaque Partie s'engage à coopérer de bonne foi et sans
réserve. Les Parties agiront dans un esprit de coopération et, à cet effet, échangeront de
manière permanente toutes informations utiles dans le but d'évitertout incident préjudiciable
à leurs intérêts respectifs.

ARTICLE 3- CONFIDENTIALITE

Les Parties s engagent à considérer comme strictement confidentiels les documents,
informations et données de toute nature, quel que soit le support, qui leur seront confiés ou
qui viendraient à leur connaissance à l'occasion de la convention. Les Parties s'engagent à
prendre vis-à-vis de leur personne! toutes les mesures nécessaires pour assurer sous leur
responsabilité le respect de l'obligation de confidentialité qui leur incombe.
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Cette obligation de confidentialité survivra à l'échéance de la convention pour une durée de
cinq (5) ans.

Les Parties ne sauraient toutefois être tenues pour responsable d'aucune divulgation si les
éléments divulgués faisaient partie de ceux légalement communicables à la date de la
divulgation, si elles en avaient déjà connaissance antérieurement à la date de signature de la
Convention ou encore s'ils étaient reçus d'un tiers de manière licite, sans restriction ni
violation de la Convention.

Par ailleurs, le contrat passé entre Eco-Emballages et son ou ses prestataires missionné(s)
dans le cadre du Projet devra porter l'engagement de ce dernier du respect de la
confidentialité de ces mêmes éléments.

ARTICLE 4-DUREE

La Convention prend effet à sa date de signature pour se terminer au 31 décembre 2018.
Par exception à ce qui précède, les dispositions de l'article 3 resteront en vigueur pour la
durée y stipulée.

ARTICLE 5-lNEXECUTION - RESILIATION

En cas d'inexécution par l'une des Parties de tout ou Partie de ses obligations, l'autre Partie
aura la faculté de résilier de plein droit la Convention par lettre recommandée avec accusé de
réception, si la Partie défaillante n'a pas remédié à son manquement dans un délai de quinze
(15) jours ouvrables suivant la réception de ladite lettre recommandée.

La Convention sera résiliée de plein droit en cas de retrait ou de non renouvellement pour la
période 2018-2022 de l'agrément d'Eco-Emballages, sans qu'aucune indemnité ne puisse être
exigée d'Eco-Emballages.

Eco-Emballages ne peut mener des expérimentations qu'aux Collectivités avec lesquelles il a
signé un contrat type pour le versement des soutiens ou couvertes par ce contrat. En
conséquence, dans l'hypothèse où la Collectivité déciderait de contractualiser avec un autre

éco-organisme qu'Eco-Emballages en 2018 pour le soutien de la collecte et du traitement des
déchets d'emballages ménagers, la Convention sera résiliée de plein droit et chacune des
Parties sera libérée de ses engagements contractuels au titre de 2018.

ARTICLE 6-DIFFERENDS

Les Parties s'efforceront de régler à l'amiable toutes les difficultés pouvant résulter de
l'interprétation et/ou de l'exécution de la Convention. Dans l'hypothèse où elles n'y
parviendraient pas, tout différend sera porté devant le tribunal compétent.
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ARTICLE 7 - DIVERS

Tous les délais stipulés dans la Convention doivent être calculés sur la base de jours ouvrés
(du lundi au vendredi inclus).

Les dispositions de la Convention formalisent l'intégralité de l'accord entre les Parties quant à
l objet de la convention défini à l'artide l ci-dessus. En conséquence, ces dispositions
annulent et remplacent les éventuelles dispositions contenues dans tout autre document,
correspondance ou communication écrite, échangés entre les Parties avant la signature de la
convention et relatives à son objet.

Toutes les clauses de la Convention sont distinctes. Si une clause quelconque est déclarée
nulle ou illégale, toutes les autres clauses demeureront valides et continueront de lier les
Parties, sauf à ce que l'annulation de ladite clause modifie l'économie de la présente
convention.

Le fait pour l'une ou l'autre des Parties de ne pas invoquer à rencontre de l'autre, l'une
quelconque des stipulations de la Convention, ne saurait être interprétée comme emportant
renonciation à l'invoquer ou à en bénéficier ultérieurement.

Fait à Paris le

En deux (2) exemplaires originaux

Pour Eco-Emballages Pour [nom de la CL]

Jean HORNAIN
Directeur Général Vice-Président en charge de

l'Environnement

Liste des Annexes

ANNEXE l : Planning de l'objet de la convention
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ANNEXE 2 : Identification et présentation de la zone ciblée
ANNEXE 3 : Liste de l'équipe d'ADTs formés
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MD

TERRITOIRE
de

BELFORT

17-14

Tarif badge
déchetterie

Expédition remise azi service......... ". ... ... ... ... ... ... ... ... ... .....,... ... /e.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 25 septembre 201 7

L'an deux mil dix-sept, le vingt cinquième jour du mois de septembre à
18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD,
Mme Françoise RAVEY, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Jacques BONW, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Louis HEILMANN, Mme Loubna CHEKOUAT.
Mme Claude JOLY

SUR
L.iBrr -a -lctï-îuTiCT.

'(.ACTES
^r< TA3R -^wl^. a>T^ ^aij^

2? SEP.m

l'"-»' iL.'fi^ai-s-s
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DELIBERATION

GRAND
BELFORt

de

M. Jacques BONIN
Conseiller Communautaire Délégué

REFERENCES : JB/FR 17-14

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 25 septembre 2017

MOTS CLES : Déchets
CODE MATIERE : 8.8

OBJET : Tarif badge déchetterie.

Lorsqu'un usager de la déchetterie perd son badge, il peut en demander un nouveau au service
Déchets Ménagers du Grand Belfort en s'acquittant d'une somme forfaitaire de 10 euros. Ce
forfait, inscrit au règlement de la déchetterie, se veut incitatif afin de motiver les usagers à prendre
soin de leur badge.

L'article L 1611-5 du CGCT dispose que « Les créances non fiscales des collectivités territoriales
et des établissements publics locaux ainsi que celles des établissements publics de santé, à
l'exception des droits au comptant, ne sont mises en recouvrement que lorsqu'elles atteignent un
seuil fixé par décret ». Le décret n° 2017-509 du 7 avril 2017 publié'au JORF du 9 avril 2017 est
venu modifier l'article D 1611-1 du CGCT fixant ce montant. Depuis le 10 avril 2017, ce seuil est
désormais fixé à 15 euros.

Je vous propose donc de fixer le nouveau tarif forfaitaire de remplacement du badge à 15  TTC.

Le Bureau^ Communautaire, à l'unanimité, ADOPTE le nouveau tarif du badge de déchetterie
du Grand Belfort.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 25 septembre 2017, ladite délibération ayant été affichée pour extrait conformément à
l'Artiyfe'fc-34ai-3-5-Ai-G8de-GénecaLdes£p

ÏRANSMIS SU^ OK^Cm
t-»'*<srenac~T3

a^-^
~f. f !<fcl >. w

La plfceiTtFïh5ti&iuii"puut*feu?eT
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le dé|£i[de deux mois à compter

de sa pù^^ÏT^îî ou de ̂n'3ïfÏEFfag&

ectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

ition

Le Dir s Services,

Objet : Tarif badge déchetterie
l
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MD

TERSITOIRE
de

BELFORT

17-15

Convention CITEO
Collecte des papiers

Expédition remise au service......... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ......... ... le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 25 septembre 201 7

L'an deux mil dix-sept, le vingt cinquième jour du mois de septembre à
18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. lan BOUCARD,
Mme Françoise RAVEY, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine
MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Jacques BONDST, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Louis HEILMANN, Mme Loubna CHEKOUAT,
Mme Claude JOLY

'mm m OjvAGTES

SEP. ÎW
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GRAND
BELFÔRT

DELIBERATION

de

M. Jacques BONIN
Conseiller Communautaire Délégué

a

REFERENCES : JB/FR- 17-15

MOTS CLES ; Déchets
CODE MATIERE : 8.8

OBJET : Convention CITEO Collecte des papiers.

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 25 septembre 2017

ECO-EMBALLAGES et ECOFOLIO sont deux éco-organismes qui ont fiisionné cette
année pour former CITEO. Il convient maintenant de signer une nouvelle convention avec
CFTEO pour pouvoir percevoir les aides financières liées au recyclage des papiers
graphiques.

Vous trouverez en annexe la convention type.

Le Bureau Communautaire, à l'uaanimité :

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer électroniquement tout acte
juridique (convention, contrat, avenant.. . ) avec CITEO.

DESIGNE M. Jacques BONIN comme signataire électronique.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 25 septembre 2017, ladite délibération ayant été affichée pour extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

°HÂNS

La pré;

8 SUR OK-AGÎÊS

n SEP. Î017
/1/ïrtinirtrt ^^.. ^4- -(^.i

l'objetjjd'un recours devant la
juridic^on administrative dans
le délaijde deux mois à compter

de sa pubfliatlSii'wrflCSûirafffchagc"

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directe Services,

Objet : Convention CITEO - Collecte des papiers
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êllTi®
Le nouveau nom
d'Eoo-Emballages et Ecofolio

Contrat d'adhésion relatif à
la collecte et au traitement des Déchets Papiers

2017

Q
N)

La société SREP SA, société anonyme au capital de 499444, 50 euros, immatriculée au

Registre de Commerce et de Sociétés de Paris sous le numéro 388 380 073, dont le siège

social est situé 50 Boulevard Haussmann, représenté par Monsieur Jean Homain, Directeur

Général, dûment habilité aux fins des présentes

désignée ci-apres « CITEO

Strictement confidentiel - Nt pas <i»ffusi
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<f''''<t<A\ i;î:i ï'. ^3? '
Etude de l'ADEM& î^tu^ê sur les gis^nenta de papiers à usages graphkfues » de l'ADEME réalisée en 2012 et qui fait
l'obietd'i)^rAiçeàjoursï;uslesdauxans.

Bctraiièt de ÇITEO^ Interfèfef-^gestton entre CITEO, la CdtecBvité et les Repreneurs. Il pefmet notamment à la Colfectivite
desig(^^B.Gort6^^'^'BrtfBcÉuërsaDéclaraBon, Pour y accéder, la Collectivité disposa d'un ou plusieurs tdsntifente et d un
mot de p&SsaïpSnïûîifîël^. içt cdhfidentiels.

Facture Pro F^nna : Dcfcument émis sur l'Extranet de CITEO servant de rëfêrence ds facturation pour l'émission du titre de
recette de la CoiteE twftè'

^

Le Contrat : Le présent Contrat

Matière non pulpabte ; matière dont on ne peut pas séparer les fibres de cellutosa les unes des autres tors du brassage Initial
dansl'eau, au début du processus de racyclage du papier.

Méthanisation : Processus de dégradatun triotogique anaérobte contrôlés des déchets ménagers et assimilés (Ordures
Ménagères Réaklueltes) de la collectivité dans uns installatlDn produisant un dlgestat valorisé en tant que maUêre fértillsante ou
support de culture.

Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) : Part des ordurea ménagères collectée restant après coltecte séparée.

Popuatton de ta CDltecthfRé : Nombre d'habitants de Collectwné selon te dernier recensement INSEE disponible
(populatbn municipale).



p
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Strictement CDnRdentiel - Ne pas dlffuief

Périmètre de la Collectivité '. Uste des communes et populatton das communes composant le temtoire de la Collectivité et
conforme au dernier recensefrent !NSEE en vigueur pour l'année considérée (population municipale).

Principe de proximité : Issu de la Directive cadra sur tes déchets (2008/98/CE) qui prévoH le fraitement des déchets
munk^iaux a dans l'une des instailations appropriées tes plus proches», En droit interne, ce principe implique q Lie le transf
des déchets soit limité en distance et en volume [article L.&41-1 4" du code de l'envirDnnement

je ces n°uwltes mat)éres. substances ou produits dans un processus de fabrication, à f'exclusion de la conversion des déch<
pour ['utilisation comme combiistibte, qui poufra faire l'objst de contrôle, conditionne ie vereement des soutiens au Recydags.
Référentlel administratif de CITEO : éléments d'identifk^tion de la Collectivité au sein de l'Extranet de crTEO.

Reférenttel technique: catégories définies par crTEO regroupant des sortes papetièras en fonction de leur qualité et
déterminant te niueau de soutien financier au recyclage versé suit coftecUvités. Ces catégories sont défmiea àl'anneKe ï du
Contrat

Responsabilité élargk du producteur (REP) : dispositif qui rend le producteur initial solidairement resp^NsablB des effets de
la vie (et de ta mort) de son produit. Ce producteur sera « responsabilisé ». car amené à financer la gestion S^sea déchets en
?^l:.??^t:^N?uit^ t!re. 'idr? t:c'nsciBnce, <les coûts induits par son acttuHé en termes de déchet^ rii^ux^ ce qui l'incDlera'à réduira

la quantité et la nocivité^des^ déchets à la source par l'écoconception de ses produits et.^acç^i^,^(;irtyç;(etfss-peuvent
assumer leur responsabilité de manière individuelle ou collective, dans le cadre d'un éoçi-organÈrtta. Dansiêe':tlà^r^Nts. -lla
adhérent à une société souvent agréée par les pouvoirs putrifcs, à laquelle ils vefsent tftTe'iiontributÎQp financière. Ôans la cas
de la filière papiers, les producteurs ont choisis cette soluSon. ,^' . ^-\

ReprBneur : L'entlté reprsnanl: la propriété des déchets papiers et/ou substances^^^resigu'^roduits issî^âu Iraite ment des
Déchets Papiers directement auprès de la collectivité signataire d'un Contrat .çlîEO, ̂ ..^f-/' ' "^

Senfice financter : La personne ou le sewfce responsable du suivi fjnancie^iî^tîfintrat C^C^, j^
Signataire électronkiue : Le('a) prèsictent(e) du groupement de communes .̂ niè^ies adJoinÊ-'âj te titulaire de la déléaatfon
de signature. ^.,. ^ . ï;^... ' ."

/><fe.8,. 1, '%>''
Suutten unitaire : montant versé par CITEO, propre à chacun d^g^âÉâ^^çi^pient^ur une tonne de viaux papiers.

Sortes papetières : standards européens de papiers et câ^Bprécupéàj^définis^parl'lndustricpapatière européenne dans le

???-^.. îl^1B. ^"ï^_(^^64?-l:.. ?ette . nomen. d?N??.cl?ss^^leur co^nyi -les 54 sortes de papiers-cartons rëcupéfés,
regroupées en cinq grandes familles : les sortes* ordinaires (1);^^ortes n^ennes (2). ieB sortes'supérieures (3), ies'sort'es
kraft(4)etlessortesspÉdalBs(5). g" ~ '"'t^Ï\. . ^rf~ ' '" -----.----'-"

: sV

Taux de présence convBntunnelte : estintitjon conventionnelte de^part moyenne des papiers graphiques assujBttis à l'éco-
contribution, collactée par le senfice gublic dffîfe'stton dsa déchus ménagers et assimilés.

^"^ ys^ . .^
Part de papters graphiques (T?PG) : pr^porti<îii^papiere,i|tSphiques contenue dans la sorte déctaréa.

Taux de recyclage : rapport sHS^Je toruâ^àtde déchets de papisra rscifclés déclarés par tes collBctivités locales au titulaire et
te tonnage de déchets de^piefîi. laft^shts dans l^dédiets ménagera et assimilés. Il est défini à partir des données déciarees
?a.r-l?s_c°-ISe^t""te?. ^ip^feîsï titlilist!f!Sisï et. fouj^fes .p?r ra9enco de l'environnement et de la maîtrise de rénergie (ÀDEME),;ni ei ae H maiirise ae renergie tAUt:ME),
notamment à partîme s eWes concë^int la^SiractèrisaUon des ofdures ménagères at les gfsemcnts de papiers, st des
données co)ledà >ç!;jïa/ la(s) tfiiflaire(s) a3^ B<fes collectivités.

.

t.. ':%&»>ï ... y
Tonnes ççsirçlees : Toiir^g ctont le Recyclage Hnal est attesté par un certificat de recyclage.

ï" ^^...
Traitement thermique avec-S(ytlyfeation da l'énergle produite : L'incinéralion des déchets ménagera et assimilés (Ordures
Méfiagîne^R^dîgtJe^dB la%bllectlvlté dont la performance énefgètque, calcuiée selon tes indications de l'annexevî de
l'arrèté cfiï%«i&t'2BPro-t!^>difiânE rarrêté du 20 septembre 2002 relatif aux installations tfincinératlon et de co-incinératton de
déchets non dan9ereux è^ aux installations Incinérant des déchets d'actlvités de soins à risques infaclieux, est comprise entre
0,2 et 0,6. ^.

\fff"
Utilisateur: Toutëlpafsonne renseignée au sein de l'Espace Colleclivité et klentjfiée par son nom et ses coordonnées
électroniques

Va torbatlon matière : la recydage en vue d'une valDrisation rnatiêrs est entendu comme toute opération de vatorsafon par
laquetle les déchets papiers sont retraités en substances, matières ou produits aux fins de (eur ftïncfion IntUale ou à d'autres
fins. L'Intégratfon effsclive de ces nouvellaa nnatières. substances ou produits dans un processus de fabricaton, à l'exdusiort de
la carwereun des déchets pour j'udlisation comme cofnbustible, qui peut faire Fobjet de contfûles, conditionne le versement das
soutiens au titre du recyclage.

Vu:

Strictaraent cnnfidentle) - Ne pas diffu;

PREAMBULE

- la Directive 200B/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux déchets ;

- la toi n" 2009-967 du 3 août 2009 relative à la misa en ouvre du Grenelle da l'environnement (dite Grenetle 1) ;

- la loi n" 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (dite Greneto 2} ;

- tes artk^es L.541-1 et suivants du Coda de l'envlronnement ;

- les articles L541-10 et L.541-10-1 du Code de l'environnement ; ^

- les articles D. 543-207 à D. 543-212 du Code de l'envirunnement ; "',,
^ÛL,-. ; ^^ ^ ^

- l'afrêté du 2 novembre 2015 relatif à la procédure d'agrëment et portant cahier dest^fe'^d^eDïdfggriismes da la
fllière des papiers graphiques ' <;> "^ - - "^. S^, "'?:';'

^'."^. v;.;>
-rarrêtéministérieldu23décenfibre2016portantagrëmentd'ECOFOLIO. . ; .. ~"v.

.. '""'^..""' '..r
%.. '^à .. t"

1. Présentation des missions de CITEO ^'^ ^>
a) Missions générales . ('^ . '£; ^, ^ . -'"

>.^^^. ^ ^, "'sejy'
CITEO'. s°ciétea"onlf'"e de drolt. Privé. estu" éoo-organisme do^e^ieÉ^^hsi quelles missions et (Ajectifa sont prévus et
encadrés par tes dispositions légales et réglementaires pç^igueur, BRneléM'^d^sus.'

Ces textes onfiant à CITEO la gestion cfe la resppnsabl^BinancièreBt.environnementale des danneurs d'ordre d'imorimés
papiers et des metteurs sur le marché de papiers^;Uéa^e gra|it^ie destm&^être 'imprimes.
^^itJ^TI illTE^_ÇI-aruci.pc.â.la l:>>otect'°" ^ l'envlronnemant ë^^ ç(éie(vaUon des ressources en faisant progresser te

^?^??^dÏS. Ê??iers' tol^t enrechert:hai^u"°P<"T'um éconon^^-et sodal. Dans cette perspecfeB. crTEO participe
n°?.mment-au f'n_a"wment de ta ccllle<:te'^u tri et du traitennent^s Déchets Papiers ménagers' et assimilés" a uFQu^hui
assurés par te ̂ervicc oublie de pré^enSon^le gestion des |échets. En outre, CITEO contribSenon seuiementïrobfecCT
nau^de_^^n. d.e. 10%..de^^ete-^^ere etasBim^.s Produte ̂ r habtont B"^Z01-°et'2CCO~m^^^
l'^attelrrte, en 2022, de l'objecfif qja-tional ̂ e es'ii.'iâç.teçyclaqç.tÏB l'einsemblades déchets de papiers géres'par'iese^ice'oublfc
de prévention et de gestion da&^échets. '; " ' î'^g, ^ÎI "'

^'^lîtifi''^. ^dï'ï^.

CITEO. PermBtauxa(:teura éogi'^m)^sj[T>ettÀ'rs d'imprimés papiers ou de papiers à usage graphique destinés à être
imprima da DO"l"l'u^ai^(KincetY^rt[du_Rscydag[e, de la vatorteatlon et da réllmlnation deteure'produite'en fln~dB'vis,~et''ce~
6"_aippllrati°" ,du_^^p*B6li RE^ÊIEO res^PI)t' pour le compte de ses Contribuleura ieureobTigatlonsdécouiant de

l'application de l^^tlÊP. Ace^, cn-EÎ^ëi^tàuprêa de ses Contributeurs une contribution financière qui couvre :
te&soutleF^^ïjtje^n-EO doit vjwser aux Collactivités au titra de la collecte, du tri et du traitement des Déchets

.

<sw'Si-_!S...
Issaritbns mene^"pn matière de ptéventton amont (êco-conceplion) et aval;

LleB.,actoIis:'(3?e"ées':én'i"^t'ère de recharge et développement (optimisatton de la collecte et du tri. amélioration des

les actions m^téas en matière de communication et dlnformation, noitamment sur le geste de tri et les enjeux
eiivironnemenfàux, sociaux et économiques de la filière ;
les actfe^iïmenBBs relatives a l'accompagnement au changement des Cûllectivités
une proviâion financière pour charges futures corT^risB entre deux mois minimum et six mots maximum de l'ensemble
des charges de CITEO liées aux mission du périmètre de l'agrément, calculées sur la base des compte de l'exercice
social de l'année précédejite

aTEO c°ntnbLlealr>sl. au dBveklPPement. au foncSorwement efficace et à la pérennisation de la filière des Déchets Papiers
dans le respect de la hiérarchia des modes de traitsments des déchets, prévue a l'artlcte L.541-1 du code de'i'envïon'nemenTet
^?^^n.Lîn^résx?ar °,"l^e ^ Prionté ; la préventton des déchets, la préparation an vue de la réutilis'ation wdu'téempW', '\B
rscyclage, toute autre valorisatton, notamment la valorisation éneTgètque et enfin l'êtimlnatlon.

Elle vtee à une amélioration du contaxte envlronnamental et économique du fraitement des vieux papiers et, au-delà, se donne
pour objectif d'aider à promouvoir une économie circulaire autour du déchet-ressource,

Les activités da CITEO qui découlent des missions pour lesquelles elle a été agrââe participent à une démarche d'intérêt
général visant à une meilleure gastun des déchets et viennent an appui du service publie da pravenBon et de gestion des
déchets ménaciere et assimilés. Blés impliquent pleinement les contributeurs de papiers et sont menées dans le cadre d'une
démarche partenariata.
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Il est rappelé que les Collectivités sont également soumises à la contribution prévue par l'article L. 541-10-1 du code de
t'envirDnnement, pour ('émission de leurs papiers graphiquas, an dehors de eaux qui sont mis sur le marché dans le cadre d une
rrossion de service public prévje expressément par la loi ou le rëglement.

b) Garanties de l'cquilibre financier

Les activités da CITEO qui découlent des missions pour lesqusiles elle a été agréée sont exercées sans but lucratif.

S--_?., UTII-e. ?-.as^r?rl'é(1^"l!. b^1inanc'Br91Qt>a). d.u disPostff pendant toute la durée de son Agrèment En outre, sa gsstion
s'organlse autour d'une parfaite transparence et infomnatkin dea parties prenantes de la filière. CrTEO ne-peut'pT Qcecte!;q'u'à
des placements financiers sécurisés, dang das conditions vaiyéea par le Conseil et après inforfnatfc)nducenseur-d'Ètat?en
vertu de l'articla 46 de la Loi dite Grenelle ). ' ~ -- --.. -. --.,

fixées par décret.

Lecenseurd'EtetcDntrBle le maintien des capacités ftnanciBfag cte CFEO il Msiste aux rèunnns du ConselfatB CITEO et paut
demander communicatnn de t3ut document lié à la gestion finaficiàre de CITEO. Il est tenu Informé des placBmê^ financiers^

e) Gestion administrative du Contrat

s<i%
"<>,.

!^->^rAS-?_rîLca_"î?_^^. d^dtîésî°n relath'e,â la collecte et/au au traitement jcteS Déchets^ de Papi^, régit les relatons

partenarlales, adminiatratwes, techniques et financières entre CITEO et les C(feÊ&/ités, bi|riéliciaiws àtl^posBf de REP
papiers.

Des princ^aes complètent ce corpus afin de garantir un fonctnnnement effa ^ facilité pé^fcJ'ensemÉlè des partenaires:

lesiion aaminisiranve ; ^- ' îv. '^ "'S:'Ç^s. rv. '^
un fonctionnement générique. Le Contrat d'adti^un est lîîfe^ontna. -Qît^ifoposé aux Collectivités sur tout le territoire
national conrone le prëvoit le Cahier des charge Elle ga?Sgtit des stffltiens et des modalités de fonctionnement
Uentiques pourtoute-s. Saules les déroga^pns arfiB^is^ par te ̂ lité de liaison sont possiblas,

^^ ^ ^.
2. L'Agrément 2017-2022 et|péctficité de l'ariné&-2017

^?. F?_L.I?.aèté-a?,'^èé..parun ?rr6î^ 7*.iniî^L1 1^3_déc6mtore 201G et Pubr>é au)our"al officiel du 29 décembre 2016, pour
racouvrer l'éco-CQntTlbution sur la^énddp 20't^jï22. Dans te gadre de la fusion d'ÉCOFODO avec ECO-EMBALLAGES.rson
agrément a été transféré par ^-ôuvoirç pubfiâëa;pfTEO. S^'2017, il est le seul éco-organisme agréé surla firiereREP des

papiers graphiques. ^ ^^ ". ï^^^~

Ls cahier des chafges « de la^ÉfJ^^les papier graphiques tt pour la période 2017-2022 (cahlar des chafges des éco-
organismes de la filiê^M^EpiBiÏfcgtgphkiues eg:;applicat'ion des arïclss L. 541-10, L. 541-10-1 et D. 543-2D7a D. 54a-2Ï1
du ode de l'envin^ièmStÏ^nexé ïî^^té dui^niwembre 2016) prévoit, que tes titulaires agréés au titre de Ta période 2017-
2022, verse en^2jgg tes acçt^ns au^^>j^fli/ités au titre des tonnages qu'elles ont coltectès, triés el traiifa en 2016 et
déclarés en 2017. ̂ ^ ^' ''-s

tt/"
Par aillai
nouvei

mesurpsd'

anl.?-^'l^î?ier ^e^l^!Bes,"de la filf?re d?s PaPisrs graphiques » pour la pérfeide 2017-2022 prévoit que la plupart de
i/e^ix dispositifs n'entrë^l^ v^ueur qu'à partir du T janvier 2018, c'est le cas notamment du nouveau barème aval et de
un»s d'accofnDagnemenL's(;;?ïl^o^E^^ner

Ajnsi, ClTEëf'S cfécida^tâ iwoposer aux nouvallo CollecUvttès, un Contrat d'una duiée d'un an qui reprend l'assentlel des
disposlBons du contrat l^e 2013. 2016, tout an adaptant certaines clauses afin ds sa mettre en conformité avec le cahter das
charges 2017-2Ç122. .. ^"

Les évolutions que présentent le présent Contrat type par rapport au Contrat type 2013-2016 sont mineurs et sont listées ci-
dessus.

Strictement confidentiel - Ne pas diffusi

Cas évolutions sont ies suivantes :

T- Le barème aval :

Le barème unitaire au mode de traitement en vigueur en 2016 est recondu!t à l'identkfue sn 2017,
" L'.b*5î"m. ;d'!?;""^"^'*"c','''"* " "l"" ""hmm d. b lllll» RE'PUlplpi.,1 gnphlqu, . ; non

ilus l'articte D543-212 du code de i'environnement at dans le Contrat. Il estrappelé'en anne)(e'1"du?ré^en't"avenant.'
2-Données:

es-collectl'"tès accePte"t 1"® les données qui seront définies dans te décret et l'arrêté définissant les Dbtwatfons de
SomT^ni<:at"Ï.ÏldonnÉBS par )es coltecti*"tés locales à f'ADEME soient transmises parciTÉO'à'1'ADÉMÊ^
Pa^allleurs^CITEO pouTO^communiquer aux Conseils Régionaux qui en font la demande" selon" les "conditona
dèfini-^dans le (:adred'un contrat '""du entre CITEO et tes'Conseil Régionaux, des données individuBiierrera tiïes
aja-co.tecte et.au trait.ement }a concemant. La Collectii/ité Eera informée de la signatufe-c|'dn'te)'C;ont'Tat'av"ec'ÏB
Conseil régional du territoire auquel elle appartient -- . --..,.. _-. -^^

"^:.:
3-Mlse à jour des consignes de tri : ^ ç ^ ^

* l-e. programme de << Frase à jour des. consignes de tri » ne sera pas reconduit eff^W^Nfl^SS^iT dossiBr ne

pourra être présenté par les Collect-ivitès. Les dossiers en cours seront toutsfo^ finalisés iâans-l^conÏ àri^rrstBes
lors du précédent agrément y .<- -- -^

'V
4-Les mesures d'accompagnament ^-^'"y }^. 11; ..sf

Blen-que. non Prtyu dans Ie cahier^das charges 2017-2022, CITE? a i^^ dft^ou'faufviç en ̂ 17 son dispositif
d'accompagnement au changen(Kint_Çette masure d'accompagiwment sù^?M7rBstnote'[t(iTi'snt"detaiilé«''da'ns"la
demande d'agrément déposée par EoFOLfO en date du 10 no'tfé'nnbra 2016-i-Éâmnlstps-teî4rw

împagnemeni sur.,iiUT/ est noitaniiTisnt détaillée dans la
demar'd.ed'a9rément deP°3ée Par EÇPFOLfo e" date d" 10 no't«é'mt(TB 2016,i-É$rnplétee-fe^H'décembre'2016&t ie

icembre 2016 et visée dans l'arrêté d'agrémentdu 23 décemhir&s^ftie. ' 1''-w^ "- .iy

5-Cantribution en nature

Enfin, suite à la suppressnn de l'
système da la contribulion en natui

l'article D543-20S ^C^ de rerrïijDnn^ÈiptA compter du 1er janvief 2017, le
ira des metteur? en'iharchè^ju^nétîfee des'gFiC) est supprimé.

A,. X'^. /1
'^f-fi': "tA.
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Article 1. Objet

ka_mise en place d" d'sposltif de la.REP PaP8rs a paur ûbjet d'encourager la collecte séparée et le recydage des Déchets
!î-?.pi!r!_is?^?-deJa, .c<>lte?e .sé.parëe dea. rnéna9es et assimilés. La priDrite est donnée au recyclage des papierB'B't'a
l'accompagnBmant des collectivités vers das modèles plus performants d'un point de vue environnementei, technique et
économique. La priorité de C]TEO est de ramettre tes papiBre au cour des enjeux adéchets » en France.

a pour objet de définir les relations administratiues, technqi ies et financières entre CfTEO et la Collectivité comDètente an

atière de collecte eVou de traitement des Déchets de Papiera parl'article L.S41-10-1 du Code de l'envjronneinent.
Blé
matièi

1.1. Engagements de C ITEO

Le présent Contrat type d'adhésion relative à la collecte et au traitement des
Déchets de Papiers régit les relations partenariales, administratitcè!?, techniques
et financières entre l'éco-organisme CITEO et les Collectivités, bénéficiaires du
dispositif de la responsabilité élargie du producteur (REP) pçycjes Papiers.

. h^l^^^ltà*
Conformément à la misann pour laquelle eîe a été agréée, CITEO assure la mise à diSRffejtion et~&;flesfianr duaiDrêg^*Contrat
et de ses annexes. .,, ;i ' < "te

,

^' \ '"^
CITEO assume dans ça cadre la gestion et l'exploitation des données dsterrripëifit. Ja mont^ti dBB sou^BW. 'le suivi de leur

versement effectif, ainsi que le suivi et la compilation des tonnages livrés au Re^rehàu'^t bet^fic^nt d^in l^eèyclage final.

CfTïO s'engage à mettre à la disposition des Collect'ivités, à titre gracie^^. sans obl^tron d'utilisa^on, des outils dans le
cadre d'un Extranet servant d'interfece de gestion et permettant notamment ̂ t^»ature du ©Britrat^-Ta Déclaration annueilB.

''iv%:, 'yCITEO apporte à la Collectivité :

a»...

Siti
1. 1. 1. des soutiens financiers aux modes de traftwïienit^'Si,..,.

*>(;"**'<!.
DM soutiens flnanders sont vasâs aux Collech'uitestf.̂ ^;, par oi^g de'iirîorçé, dBs soufiens au Recyclage fina), à la
Vatorisatkm hors racyclage et à l'Elinninatlon des Déchets ^^apiers. lisant détaillés à l'Annexe 1 du Contrat ;

1. 1. 3. des mesures d'accompagnemaïîtt^i'niqu^^^ ^
L£S mesuras rfaccompagnement technique® sont destinées a fat fo^S- une plus grande performanca environ nementate et
économique des organisations de collecte ct^ tri en vue du Rsïyclaâe ;

C-ITEO. met.à la dispasit'lon de l'ensênbte des^lpdivités des^tils visant à collecter, à trier et recycler inieux et davantage les
papiers, notamment sous ta fomë de oenfres dé'iF^ëBureps ttiê»natlques.

.-':.ÏA ^ =u.r.ltfft^c^A':

a) CtTEO propose aux ricillëi^ftas ijri^Kltagiipstic paptera » qui laur permet d'évaluer leurs performances technquea et
économiquea en fo^llon de%i@&^ spècfficlté^tocalea, de les oamparer avec des Collectivités simdaires et d'esauiasar un
plan d'acfons ada^^;.. '.V^ Jv'

b) Des centwïi^^essouïttBs sont p^^lfeura rras en ligne et concernent la collecte et la tri, la communicaSon, tes papiers
de bureaux et IS^çrise^''" ^

A"'?^-^... l- -1^
>ur la coll^te et ie tri, le centre de ressource comportera la présentation de préconisatuns permettant de

re?^tel" plus'tj6?ue;yx- ctes recommandations techniques seront éaatement praposées ainsi que la inise en ligne
de bfiifines pratiques ;

'%
pour la cc^nmunlcatton, le cenbï de ressourees proposera las ouUls nécessairBS pour favoriser et faclfltef IB
gsste àe^i de l'usager et aUeindre l'objcctif da 65% de Recyclaga des Déchets Papiers (éléments prêts-â-
IWpçlP" et pefs annal sables tels qu'affiches, consignes, photos, alde-mémoire, cartes postales ainsi qu'un kit
« éîfénement »). Des bonnes pratiques et expériences menées localement seront également présentées ;

te centre de ressowces papiers cfe Aureau viseFa quant à lui à favoriser la mobilisation de ce gisement.
RgureFont au se'in de ce centra de ressources : des préconisations, des recommandat'ians techniques, indiques
et économ'iques des outils de sensibilisation :

en ce qui concame la reprisa des tonnes de papiare, CITEO met à la disposition des Cotlactivités des outils
pour fadliter et garantir tes opérations de reprise: mesures de préventioi n des difficuHès de reprise (annonces,
proposition de clauses-types dans les contrats de reprise, meTcurialB}et procédure d'écoulement da secours
prévues à l'arUcte 4.3 du ContraL

1. 1 a. Un accompagrremerrt financier spécifique autre que les soutiens aux modes de traitement

Une dotatun financière spécffique est prévue pour las Collactivitès pour les aider à taire évotuer teuf organisation wers
davantage de performance éco-iomique et environnennentate et donc bénéficiardes effets du barème.

î. !!Le-.;^^ d'u"montant mln)mum pow 2017 de 6 millions d'euros s'adresse aux Collectivités porteuses de programmes
3 mfii lorsiiûn.

-^.Ï'^!sî !?, E110^ au^col.lec?.vités les m°ins Performantes en matière de recydage (80% de i'enveloppe financière), et
par. a!teurs'ac:e)les quLsont y°l°"laT°s P°ur optimiser teurs condituns ds collecte at de tn en vue du recifdaae(20% de
rBweloppe finaftcière). Cetta dotation reste acquise aux Collectivités même en casdBaoumissiond7un"nombI rg"i^suffi^an't de
proiets^ Les.sommes évent"BI*eme"t "°" cansommêes sont alnBl reportées à l'année suivante et se cumuient dancavscla
datatton annuelle de base.

l:'-accompagnement financter Peut ê1re. accoidé _après appel à projets thématiques dont les critères d'éliaibilité seront
:S^;I*-T"'.t:"^'?'"-""'°T.'" C'TE°-L* i'r°'" """" '.» l'*l. id'""-p.n."..l.i'i.ai;u. 'dl;tlnct'd.~'>;
présent Contrat, entre CrTEO et la Collectivité.

un..ooim'tèdB aum^co"^tituéPourdéterminer)'obJat ainsi qua tes critères de sélectfan des appels à projet lancés par i
p°w-^mée. conoamBB-. -ce. rnéme ':°mitê est infam'.é des.Pro.ie*s qui sont retenus et financés-ainsi-que~d es "ron'tTats d
partenanats^spédfiques mis_en ouvre. _11 est composé de représentants' ds cn-EO, du Ministère de1 .Éct>iogie~de'irA DÊ ME ain
que de représentants de l'AMF, d'AMORCE et du CNR. Il sa réuntt au moins trois fois par an/ ~ ~ ~ -'-j-

CFTEO
itrats de

1.2. Engagements de la Collectivité ...;^h

f"' '.:
La Collectivité signataire doit disposer de la çfïmpétence c?^|leçte et/ou
traitement des déchets ménagers et assimilés. ^^!u^ ^K ^ ^

's^

1.2. 1. Compétence et déclaration du tonnage Ï;':*\

La-col)ect""té s;9natairB du Ie Présent contrat disPose de la compétence (Stje^Vou trart^mnt des déchets mÉnagers el
assimilés. . ' ^ '^:,. "f

î'^. h. ^ T°Û:"^.. ̂  '
La Collectwitè dispose d'une Collecte séparés en vue d-unJRecy^?^|^iE^oiçhets P^pfers sur son territoire.

.
^. ""^.. ""^^v&a, ~"

Lfis-co"ect""tés non si9nataira3 d'une précédent contrE^^ ECOF'Ë^O sont'Ir&es de mettre à dispositton sur leur EsDace
collectivttÉ les documents justifiant leur compétence ̂ e colléc^et/ou traitê'çnent

La-c°l[el:liv"éJ. 'vrB..a-swl. (DU .se3) .RePre"^Jris)leE?ta"n^^;. <»llectB^et veille à ce qu'll(s} sffectue(nt} Is reportlnE
conforménnent aux outte de traçabilité destinés à justifier du RecyclaS^pal'mis à leur dispositbn ainsi quïieur'evolutionr

^^ ^

E"e.décl.arI>annL'e. 'teme"t Bt durant.. la p°'^âe prévuc à CBt ̂ fet tel tonnages de Déchets Papiers repris par son (ou sas)
Repreneuf(s) et destinés à un Recy^age finatî^lpn les modalité dÉfinies dans te présent Contrat"
1-2. 3. Engagements soclaûiii et enïironnefrifentaui

»" ^.;. ,/\
Les^Collectlvités peuvent prsnd'^ges. af^agB'mer^s en matière de promotion des personnes en difficulté au regard de l'emploi
et en ça qui concBm^"te;^ecyct^(e de proxirfifté (article 16 de la diredive 2008/98 CE et-L.541^1 -4'-"du'~cc
l'environnement). ^'.".''.^W^-i '~'^.;s;. .s?-'

Dans. ce. l?dreî'?lr^^. sou.rïfBttBnt. aux ̂ 'Ëiit'"r1s de mlse en ouvre ds la Procédura de remontée dlnformations prèvue à
l'article 52 du Conb'^t^i^éf égani, elles; s'engagent, dans teurs relations contractuelles avec les actei^s de'la'reDriae'ei
confbrméjjniêrtt^ux règl^jç concuirence :

/'\ . '^. . " ''<^
"s: à Pi'évo^^. "iBsur^(i'diccès à l'emplot des peraonnes en difficulté ;
'^issi'iS'yif. y.

iJ?_r'tÏ'--%?BciIda?e. de.?'r°x!m1^ qui conEiste à ifedrc recycler au moins 50 % des tonnes cte vieux papters
recuperBBda'^'un des trDissites de désencrage les plus proches. Cet indicateur qui assure te suivi de ce principe
permet d'etgyir le respect da l'engagemant environnemBntal des Collscbvités et de suivre l'évolution,

vf-wf '1 ' 
' 

"". -"-. ---""-------"".. -. '-""-°"'"c .""."""".

E es.slefforca"t' teï;as échéant. d'adapter IB(S) contrat(s) de reprise existant(s), dans le sens des stipulations de l'article 5-2 du
ContraL

Article 2. Principes

2. 1. Dématériallsation des relations contractuelles
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CITEO a fait le choix de mettre en place un système d'échanges dématéria lises
dans une logique d'éco-efficacité, de rapidité et de simplicité d'utilisation.

Afin d assurer une gestnn admlnistraBvs afficace et de s'inscrire dans une togiqua de dévebppemerrt durable, CITEO utilisa
pour les relations avec ses partenaires, et notamment la Collectivité, des procédures dématérialisées.

Cette dématérialisation s'applique pour l'essentlel à :

la contractualisatton.
la Déclaration annuelle de la Collectivité,
ie versement des BoiitiBns,
ta transmission des certificats de Recyclage et des reporting d'informations,
la gestion des avenants à le présent Contrat,
ta mise à dlspoaitlQn de supports ds oammunication,
les deux formes d'aide à la reprise : (nesures da prévention à l'égard des difficuités d'écoufçment des tonnes et
procédure d'écoutement de secours (PSE). ;
tous las échanges et correspondances entre i^Coliactivité et CtTEO. ' ' S-

\
Le système informatque spécifiquement développé par CITEO est accessible via des extranets sécurisés'« personnalisés
desBnes aux partenaires de CITEO. Le site Internet institutunnel de CITEO en est leur porte d'iifeoe?, Ç^. saçint c^ applications
propnetaires, dévetoppées intégralement selon tes spédficaliona et les besoins de cn"EÔ. ."-* r,;:;S ï ^^'.â^; :...»;'.:, 'A'

.

^ .... -^... »f>.,
Leur accès est crypté et sécurisé par des certificats électroniques. Ces axtrane^.rapcËBnt sur ïtas solutions techniques
éprouvées et fiables. Les (tonnées des Collectivités sont toutes aauuegardéeç,et arch'wèes da mqnière à garantir'leur
accessibilitè at leur restltutfon dans le temps, . -.î^i1-. ïr. lï<'«^-'

ConfDfmèment à sa misaun et pour assurer une parfaite accessiblilté de ces applic^t^una solut&n de type < application
web* résolument orientée veia la simplicitÉ et l'ergDnomie a été chols^.;T"çiut utitis'ata.ûr peut aoÉÉdm a'ux interfaces de
?'^.?.^.-iï. t^?li, ^T ??cla-ratio(1 à part"" d'un simPte navigateur IntBmetj^cleRufe n'impci^quelorSinateur connecté et quel
que soit rendrait où il se trouve.

<-^ ";
La réalité et l'jntégrité des échangea contractuels ainsi qus 1^-ifçajt^rialisatuffîde l'^étes.ion
obéissent aux principes définis par les règles légales apfïîi^lË^-pf ti^^iatiB^ deetiBrtrata

procédures dèmatérialisées airsi oflèrtes aux CollBctwitéspèrmettèt^cfa'".^, ;^ <(.

de la votante des Collectivités
sous forme elactronkiue. Les

reduire les charges de gestion au mihimiS^etoptlmis^'efficadté" (meilleur partage, support reproductible);
réduira tes délais de b'aitBmBnt^^Etfaciliter-^respect d^tççhéancss légales impératwes ;
garantir la dteponibBité perrfupfêhte BtTauthe^çifét. des dpRhees ;
assurer un archivage sécu^é et pérenne ; '* ;È1î,,, y'
conservar ai faénéflce de^SCûllectivitéa et de CITËÉ^ass éléments de preuves de même nature et conférer
ainsi un traitei ment égalita^iaux parties. \ f

L'infbcentre de CrTEO est à la disi 1 de l llectività afii^fe tes accompagner et de les renseigner sur tous ces aspects.

Par ailleurs, il est rappalé tl^^jnfofm^ns fouf^^'laCollacUvitè font f'objet d'un traitement informatique confktentie! et
destinées à la seule société Ci f^ToyfêÏàllect^ité dépose ainsi, confàrmément a l'ajticla 39 de la toi du 6 janvier 1978, d'un
droit d'accès aux Inforrre^s îiinÉ^clielllles pou ̂notamment, en vénfier l'exactltude st tea modifier. le cas échéant

*^^ ^..'
îfbrmatiô'^çongliitives concernant la Collectivité, CITEO s'engage à demander l'autorisationPour toute commuriicatiori'

prêalatrie de cei)l^<^

9^ S.^BS? à cei!t^rarchlva9e du Contrat, et des modifications successwes, des mises à jour des comparutbns, des
DéclafaUôîis, a'hdes cert^tte et des reporting soient effectué à « l'état de l'art », conformément aux lois at règlements en
viguei^ Noitamment, CITEO^c^page à sétedionner un prestataire d'arehivage agréé par les Archives de Francs pour « la
consen^aiSoii. d^Eg^njtepB publkiti^ courantes et intsrmédiaires ».

n est constitué des éléments d"identifx:ation et de renseignements de la Collectivité. Il est soumis à la Collectivité au sein de son
Espace.. coltectn"tB;_sa-mise ,â .Jo."r et l'B>tactih)de des données qu'il comprend repose sur Ïa~seule~raspansabil»tÉ~dB~"la
Collectivité. Elles conditionnent et déterminent les soutiens versés.

2.2.1. Eléments constitutifs et obligatoires du Référentiel de CITEO

lïsp^ceCollectiuHé, qui comprend notamment les infof mations de coordonnées, d'adresse et de aualité de la
Collectivité ;

lÈjïérimàlr? çjç [a Collectivité, toute n-iodificatnn sera pnse en compte au 1" janvier de l'année au caurs de
laquelle est entrée en vigueur soit p) l'adhésion à un groupement auquel elle a transfère sa compétence ou te
retrait de la Collectivité concernée du groupement auquet elle a ou avait transféré sa comDétence soit (in
transfert de sa compétence ;

^t?nnées. annuellçs dl e>tptoitatiûn de la. Coltectivlte, telles que la nature des sortes pap^féras produites, te(s)
Repreneurfs), te type de contrat de reprise, ie tonnage d'OM'R collecté et valorisé ; r '^

utilisateurs^jle la ColleçtlySe, les coordonnées complètes du Signataire électronique du Contrâfc. des dédarants

Ainsi que toutes autres informations nécessaires teites que prévues à^Kfthnexe 4.
'?'

2.2.2-Modalités de mise à Jour des données du référantîel . "v^,. . &'. ".
% /

CrTEO, tes
lecthfité. Le

A l'exceptipn du nom de la Collectivité, de sa compétence, s^type et sonj[iuméro de réfrence chez '
données de l'Espaca collectivité sont ajoutées et mises à JDOT'^US )'entiè%6riSspQnsabÏEilé da la Cdl(
RiBestvaJkléparCITEO. ~ - ^^ '-;;', !,...'

^"^^ '"^s-'
seuLie sî?, "atalre elactroniquG. du c°"trat Peu^isl.9'1er te Con^t ̂ ^ctuçr^utes les opératmns dans son
EspacB-coll.ecttvité' LBS autres LrtNGateurs PeuvÈ«(';iîl'!iiS.rrt )eur'^?le. ajâ^efou modifier des infïirmafions'dans
Fespace. L® Réfèrent est ctêsigné parmi le&ï-UUIisafBurs' mrt^igp^i. Il è^fa personne contactée en pnoritépar
CITEO pour toutes questions et notanu^ent cell^^rplatKëa^, Déclara'ttons annuellM"et-versement r"d~B
soutiens. ^'I'<>'.. - ''-'11. - '^

iamse àlow annuelle du Pénti^tf^^lBfectue-^'i^ la respàteà'bilité des Utilisateuis
pàrudede Dédaratun. Les dorihées en provenàn<a,des popu lations legates INSEE

turs habilités, avant la fin de la
[a tes INSEE en vigueur sont mises e

3!?^.!.i^. p-a-r'-c?^.?_<îafî! r^Paceco"ecl"'îté- Lav^*aSrt'6n. de ta mise à jour du périmètre mtervient sur la liste
des communes composant lêpérimètre et la populatôrt totale induite de ia Collectivité avant te 31 octobre ds
chaque année. 'V,, S '

^^ ^_ ^
La_mlss à Jour ornons anritpn^dea donD&s d'axploitatbn ainsi que toutes les règles de cansuttation
s'effectusnt soy^Ta respoc ablllte. ((aaaJffli??tèurs habilités de la Collactivité inten/enant lors de la oériode'de
Dédaration. ^'.fc^ ^ ~ïï <tf:Fi'

La ColtecUvité bénéflcig.çl;(in drott'B^BS à ces infematlans.
.
^".-ï^. -W^ , ":...-

Eliea servent de^g au câ^ des sdù^Btja^r CITEO. SI des diff-icultés relatwes à la misé à jour du référentiel venaient à
apparaître, te vtxswyyrS. des|çàutiens, dépSitSant de cette mise à jour, seraH suspendu jusqu'à son renseignemBnt co-mpiet,'et
<^"sce ca^âtltre. <félrog5^re' tes soutieifts sero"t versés dès renreglstrement de cette mise à jour au sein du rëfëTentiel de
CrTEO, s.WSiaÇendre lâ-^Siode de versement de l'année suivante (N+2i.

f' '. '<tS,
Cette Iffite peut évoluer en fo^ttpn des besoins de gestion. CrTEO sa résewe Is droH de demander à la Collectivité d'autres
informàteîf^8ytt^aS^ 1ui ^P'paraîtraient nécBssaires dans le cadre de la mise en ouvre du Contrat.

2.2. 3. ReporUng enpàaré à l'ADEME et aux Conseils Régionaux

? T ° a .une l'blf?^t'o" d.3..refw.r1in?. auprès da l'ADEME. C'est dans ce cadre que la Collectivîté accepte que tes données
définlss^ ns e dé<;ret Bt l'arrêté définissant les obligations de communication des données par tes oollectwités locales à
l'ADEME soient transmises par crTEO à l'ADEME.

2.2. In format ions administraUves communiquées par la Collectivité : le référentiel
administratif de C1TEO

Le Référentiel admifiistratîf de CrTEO est constitué des éléments d'identification
et de renseignemen'ts fournis par la Collectivité.

Le rêférsntiel administratif des données de CITEO comprend toutes les données nécessaires à la signature et à l'adminisfratton
efficace du Contrat, des relatnns avec la Collectivité et à rétablissement dss soutiens financisrs versés aux collectivités.

Par ailleurs, la Collectivité autorise CITEO à communiquer aux Conseils Régtonaux qui en font la demande, des données
indwidueltes relatives à la collecta et au trartement la concernant La présente cbmmunicatun de données sera réalisée dans le
cadredi ur>e c°nvenfcl n "'"clue entra ÇITEO et les Conseils Régionmjnt concernés. La Collectivité sera infQrmée de fa'signature
d'une telle convention avec le Conseil Régbnal du terrHoira auqùe) elle appartient

Article 3. Procédure de fonctionnement
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L'objet da est artkîla est de décrire chronotog'iquement tes Étapes de mise en ouvre du Contrat

Dans un souci de prévention des Déchets Papiers et de simplification administrative, crTEO a dématârialisé l'ensembls de ses
processus de gest'nn.

3. 1. Inscription de la Collectivité et signature en ligne du Contrat

3.1.1. Identité de la Colleftivite contractante

Trois cas de figure peuvent SB présenter :

- la Collec&fite est un Etablissement Public de Coopératiwi Intercommunale (EPCI) ou un synd'icat mbcte, déjà signataire d'un
contrat avec ECOFOL10, le Contrat est passée avec elle,

- laColectottà ^t un Etabliasanient Publfc de Coopération Intercommunale (EPCI) relBvant d'une structure ayant déjà passée
un Contrat avec ECOFOUO. Le Contrat est atora passée avec cette structure < d'appartenanoe ». ..'?*

.^"^
- la Collectivrté ne ronrespondpas aux deux cas de figure précédents, cette Collectiuité peut signer le Cont^f^i elle répond aux
exigences définies e l'article ̂ 2. - rl'y

^^s&îîA.^
3. 1. 2. Signature en ligne du Contrat

^
*^

La signature du Contrat s'effectue en ligne sur intét^net se^on la, p^wrêdure dite
du « double-clic » décrite ci-dessous. Le SignatEâîre S^eptroniqt^s doit disposer
de la capacité jurîdnque d'engager la Collectivîtqi;^ '.^ ^'

Principes Juridiques de la Eignatun en ligne .. T':'^; t,; "^^. ^
^"s;':-^^'^ ^ ^-^

Une personne désignée en tant que Signataire Étectronjque de fa'^çileëthït^awepte'l^ Contrat en ligne. Elle doit à cet effet
disposer de la capacité juryique d'angagar la Collectivilff^le la reprê^nter àànS^ cadre da la sjgnafclre du Contrat

A cet effet, la Collectivité met à la disposition de C;)TÎ|^les dëJiteratians sÏa(Fpaés Justifiant ds cette capauté juridique.

La conlractualisation. s'effèctue en ligne conf^'mément aux artkdeï'^S^-^et 1127-3 du Code civil et aux dispositions du Cahier
(tes Charges, par une procédure dite du «double-dicï. ^^

Le respect de cas exigences léga^s est finalisé au seln^B la procédure ds contractualisation par: une Information
précontractuelle avec rempllssag^dèïïham^bjjgatolres, la^suallsatlon du cDntrat modifiabÏB, la vaiidation des informations
propres à la Collectivité, la c^ifimiation^par ùr^iiîgjTniér^i§lkiat»n, puis uns seconde valklation et enfin la rBCBption'de
l'accusé de rêceplion (coumg. r^lçctTOniqu^de conflr^faA'^î'archivage légal ainsi que la restitution du ContraL
À tout moniBdt, la Colte^iyi té a aâ^.é sa Contrat^t peut l'tmprimersous format papisr, avant la signature pour consultation du

spécimen et après d^is'tlE^dre da'rwchivage \éyt
Le Contrat doit, 8trÇ:)^pmpleajS avec toijifeg-dfis informatioi ns requises, puis acceptée en Hgne par l'Intermédiaire de l'Esoaca
collectivité. , . ti^. .^ ^

En accejïHnt1êsContrat, le^ilgnataire électronique ains! idsntifié reconnaft détenir la capacité de contracter pour le compte de ta
Ç°!!8c^it^ ̂î accePte sous^iE^PDrwaulilè. l'ensembte des stipulations du Contrrt et des obligations qui inconAent à la
Collec^^^ll^çgçgÇpei^act l'ei^mble des informattons qui y sont mentionnées y compris lldentffîcafion des Déclarants, du
Sewice'lS^!^SI<te'itiS(8ignation du Réfèrent

En validant les Déclaraf^S, le Signataire électronique accepte que ces demters déclarent pour te compte de la CollecBvitê les
tonnages de &ée!3i^^piers et renseignent les Informations nécessaires BLK calculs et aux veisemsnts des soutians. De
même, en valkianf^ë Servlca -InancieTi le Signataire alectronique accepte que ce dernier télécharge les Factures Pro Forma
permettant l'émisston des litres de recette.

Les informations renseignées par la Coltectiutté au sein da l'Espace Collectivité sous sa responsabilité ne pourtant être
invoquées à l'appul de toute contestation de la validité du Conlrat et des obligations prévues en son sein.

La réception pac CrTEO des pièces justfficatives de la capacité juf"idk|ue du Signataire électromque, suite à la s'»gnatura du
Contrat en ligne, conditionne la prise d'effei du ConlraL

A Btra exceptionnel, sur demande moUvée auprès de CrTEO, et notamnrent compte tenu de contraintes inhérentss à l'utllteation
da l'outtl InformatlqU B, une procédure de contractualisation sous format papiaT pourra Etre mise en oeuvre.

Mbe en ouvra de la signature électronique du Contrat

Toutes les opérattons participant à la procédure de signature électronique du Contrat s'effectuent en se connectant sur un
extranet sécurisé par un syslême de cryptage électronique et d'klentificafion à Falde d'un identifiant at d'un mot'de païse.

La Signataire Glsctronique paut visualiser te Contrat et modfTisr les comparutions (éléments d'identificatkin de ]a Collectlutté
apparaissant en page 1 du Contrat) - à l'exceptton dé son nom et de son numéro'CITEO avant d'effecluer la crocédure'de
signature par «cfoubla-dic ».

Après avoir signé électroniquement le Contrat, un mail de confirmation est envoyé au Slgnatairs èlectronlqus.

Aprte. verification et validation des PléceS juslificatives. CITEO valkie le Contrat et transfère les codes d'accÈs aux éventuels
Déclarants at Senrice financier identifiés dans l'application.

3.2. Déclaration du Périmètre de la Collectivité

/.<;,.

Le Périmètre de la Collectivité, liste des communes qui la composen^population
de ces communes et somme de ces populations, est^déclaré ^t validé
initialement lors de la signature du le présent Coritriit^t^ïïtjié^, jour
annuellement. , ^ . -* . ";A . ~i

v \
Las do""ées en provenance des populatbns (égales tNSEE en vigueur SQfirmi^B*A dtspHsitun par Cfîào dans l'Eacaoe
CollacUvité. - ^ '.^^' ' ^ ''

î^«t. 5 f

La mise e jour du Périmètre concerna par la déclaration intervient le 31 octoË^^èpbaquB à'^feç. .^
"'il^>. '^."^'

La "ltse_à. iaur, dupértrn8trB des co)tectlviteE (refait, ftislan ou transfert de mrt^éi^-a un gràipement) sBra prise en compte
au 1°r janvier de l'année au coure de laqusls est entrée en uigueùrAa . n-iodfficatJBji constSàcwi

^ 's. -'^. ^' '. y', ^-ïï..'

ta dédaratim du périmètre de la ColtecCvité ef sa ̂ ^%'^^ont .. Êrectuées sous sa responsabilité.
.. '%?;-. '^fc. ""î^^'^^. "'^ '"^

. ^.
':1»..

3.3. Déclaration

1-a Déclaration annuelle^de Ï^Çollectivitè doit intervenir entre le l"r septembre
et le 31 ortobre de l'jii iïnêe dè«i«çlaratîç>n (heure métropolîtaîi

.
S/' '^,. "'.^îïKi^^'

La Collecthfité effectue sa Ds(^Fationpo<^?nnée^i'eKf§n'née N+1.

A cet effet, CITEOautw^ela sais^gr la CollecB^ltê de sa Dédaratian dans son Espace collectivité du 1"se[rtembre au 31
octobrsdel'annéeMflT-^'^. -t;^;.. ..f

CFTEO informe f^^n. irriel la^ïltectivltécla^uuerture de l'espaoa de saisie de la DBclaratun.

imment les informations suivantes :La CollegÇ,yitéiiçgnseignt

*th t°nna?Biian"uel. d^^lâs. papiers. recyc!es (Recyclase final) par sorte (en référence à la norms EN643) suivant les

Ï^^^eféreffîei tedinique de CrTEO, dscrit à Fannexe 1 ,
ion cf§j(Jes]iReprenBur(s) et coordonnées du réfèrent du conl

tonnage d'OMF^total produit par la Coltecthrité »,
itrat chez le(s) repreneur(s),

install^ions ri,^'liaitemBnt des OMR prDcédant à la vatorisatnn hora Recyclaga,
tonnag^âMR envoyé veis une unité d'incinération (UfOM),
[r>stollatfofi de traitement des OMR procédant à la valorisation, hors Recyclage, par CDmpastaga et/ou par
Méthanisatnn

tonnaga d'OMR envoyé vers une unité de Compostage etfou de Méthanisatwn.

Le réfêrentlel technique des Sortes papetisres comprend deux grandes catÉgoriss de qualité de papiers récupéras :

les qualités de référence ; catégories de papiers graphiques soutenues priontairement par CITEO à savoir les sortes
bureautiques (référBnoe à la sorte 2.06) ;
et les sortes à désencrer (référence à la sorte 1. 11^.

D'autrea catégories de papiars le» autres sortes fjbreuses, sont également éligiblas au sautien de CITEO (rÉferencs par
exemple aux sortes 1. 01, 1. 02, 5. 01).
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La méthode de calcul définie à ['annexe 1 permet de déterminer le niveau de soutien en fonction d'un taux conventione! qui
permet d eslimar la part des papiers graphiques1 contenus dans une tonne en sortie de centre de tri. Un coefficient de tri

permettant d'adapter la soutien aux caractéristiquBs des sortes soutenues modulera le soutien unitaire au recyclage devant
sappliquer sur ces tonnages. Une même Collectivité peut ainsi béncfider da façon cumulée des soutiens au Recyclage sur
l'ensembte des qualités de papiers récupéras conformes au référenljel.

La Collsctivité vérifie les Éléments du Rèfërentlel des données de CITEO (Annexe 4) et tes met te cas échéant à jour
confbrmèment aux modalités Frèvues par le Contrat.

Après valktatton de ces donnérs, CITEO délivre un accusé de réceptkin définîtff (envoi d'un courriel de canfirmat'ion).

Les exigence de qualité req-tlse felaUves aux sortes considérées sont prÉdsées à l'annexe 1. L'ensembte de ces sortes
doivent faire l'ob}et de la Déclaration.

clT,Eo.autorise !a, calject""te à faire usage_des outils et visuels mis à disposition, conformément aux droits de propristè
inteitechjeto qui lui sont concédés par CFTEO, dans te cadre de campagnes de communication locale liées â^aïsstio^'des
Dècheis Papiers.

^n. ?^tÏ!i'.. £F^O-p°. i'-IT?me. ttl? ? dlBP<lst»" des Collectivités, via l'Espace Collectivité, des infomiatlons utiles au pilotage de
leur activité de collectent de tri des déchetE paplBis ; productkins moyennes nationales, informations d'ordre général, liées
à ta reprise des Déchets Papiers, etc. ' ' ~ " --. -. -., -,. -. -.,

-^-?='-??r^llè^T?-1t-^ce. ? -ol^îls .'?? communit:abon et comme il est prévu à l'articie 1. 1.2 du Contrat, CrTEO propose des
servicMd'accompagnemcnt méthodologique pour, par exemple, r&alîser un diagnostic papters de ta coliectvîté. pouT définir
dM-schemas de, coll6cte et de trl des déchets Papiers techniquement et économiquemsnt performants, pour colTeder le
lisement des papiers de bureau, ou pour accompagner la Collectivité sur la reprise de ses papiers.

Q
CD

3.4. Versement des soutiens financiers aux modes de traitement uy

'.%
ÇITEO calcule les soutiens sur la base de la Déclaration validég par la
Collectivité sur l'Es|iace Collectivité, ^a*^^,,'--^^. -'-'^.ss»»;^,

À- '».

'atorisation hors
1.

Aucuns modtflcaUon de la Dec aratton ne pourra intervenir après le 31 octobre. ;y-

CITEO apporta à la ColtectivHé les soufens financière suivants : un soutien ad''S§^'cla9et ^î»ïiputiBn à &^'atorisE
recydage, un soutien à l'Incinération at un soutien à l'Elimination. Leurs modalités de'ÈiarcylisÏnt prêcisàps ifl'annexe

CITEO met à disposition avant te 30 novembre de l'année N+1 une FactufëîRpci. ^ormB ét^tcpnfc|U^iSi la Coltecthfité exposant
les tonnes soutenues et le montant du soutien financier. ^ '^-^i. ^

La Collaclivité émet en retour par caurriel, avant le 31 décembra de l'année N+l^un ffi^çle rçcè'tte auprès de CrTEO.
.?I:I''^^^&fa«. _ '& '^fê';L

A réception de ce titre de rccBtte, et après rapprochemB[it'avecïÉ^%t^fPTç;1|ormai, î6lTEO valide les versements qu) sont
effectués sur te compte de la Collectivité par virement barjifeire. '*^, ' '. '<; ^;.

Tous tes soutiens sont vBfBèa ï la Coltecthfité contr^plante, ^i^!st la de^ataire de droit commun des paiejnents à Ifexception
de tout autre bénéficiaire de paiement ^-":iis:Kvf'\ 'f!'°SSk... ^yt"

...'.'
La Coltectivité fait son affaira de la reddlBoS des comptes et de1'!6i't(eqtùelle répartition des soutiens aux bénéfcas d'autres
entités notamment de ses Collectivités mem^s. y

Article 4. Traçabilité et reprise des matériaux
.f

Les Déchets papiers éligibles au soutien au Recyclage doivent fàït^ l'objet d'un
reporting conforme aux prescriptions du Contrat. %

Afin d'obtenir les soutiens au Recifclage, la Collectivité livre les tonnages de Déchets Papiers oï^eset^^ifffiîttnément
aux extgancss de qualité viseas à l'article 3-3 et à l'annexs 1, à un (ou plusieurs) .̂ 'epreneur^u'el la choisit" et'quiTeB
reprsnd(nent).

4.1. Pièces requises pour garantir la traçabilité/
.4.

l"

\

^J:-^fÏ^. v^i!le_ra-à. °î'^ff-?e s.°" ReP';Bneur les certificats de Recyd^l^our pou&i^Jtes présenter à CITEO sur sinple
demanda-formulée par ''°ie..elactror1lque-..Le moc<êle de Cenificat de recyclal^'dêinatérialise^^ftrëvu à f'annexe-2.-L'Espace
repreneur dédié et ses conditions d'ub'lisatton sont mis à la dispositton ds chaqye Nécfaneur su^PixtranBt de ûiTEO.

H est essentiel que te Repreneur accepte les conditions d'util^lB^^tilise 1%; oufe^raçabilité préSBnts au sein de son
Espace repreneurafin d'effectuar un reporting confomiémentaux^nÏeTi^lBtés'^ l'An^eiie 3.

^s_^n1enîs. -li!^a<â.-l'A,'?n.ex? ?, ,Bel?".t repris ?u s®i"i^?.<"ftils mis ̂dlsposrtnnîau sein de l'Espace repreneur dédié. Ces
?éme"ts. pour"'"t falre !iobiet d'évolu'fans et étTe^amplèle^'aprèa coSiSçrtatjpn entre les partÎMConcwntesÀcetitre,^
Collecfoité s'engage à ce que son Repreneur^d.^pte^nne att^^escriptiofeâB CiTEO et aux procédurestiB"reporting~ainsi
mises à disposition au sein da l'Espace repr^ëur ; la Collactfvitl^jtt.son aféire des mcdificafiore contractueîles induites. Ces
éuolutons et compléments entreront en vlgi^iur dans les condituns;;<a'à;;(a date prévue au sein d'un avenant tel nue Drévu à
l'article 8-3 du Contrat - il . V /

3.5. Mise a^ïspositrpn deiâpfwSrts de communication et de services dédiés

4. 2. Engagemeintt^de la'^llectivîté ralatifs à la traçabilité des tonnages des Déchets
Papiers^ -^ ^;^;-,. '^ y'v

CITEO met^ la ̂ djisposT^^Ele la Collectivité des modèles de supports de
communidà^netJlè servi^^ dédiés

^i^ .. tig^
Conform ent aux disposiîî^s^du. Cahier des charges, CITEO dévetoppe des outils d'informatwn, de communication et de

sensltï||^ation a l^ejîh!?)^ locale ̂ iîriomant le tri et te recyclage des déchets papiers.

ÇrTEO mëPitirsi à la disposition de la Collectivita des modèles de supports de communication sous fornnat électroniqua
destinés à promouvoir ^conslgoe a tous las papiers». Ces outils sont dans la plupart des cas personni aiisablas par IM

Collectiuîtés. ^,^
CITEO met notamnfent à disposition ;

La CollectiYit^y^ilfê$i.^ ass"rSr le contrôle et la traçabllité des tonnages
collectes, triiés7^a1i&risi^élinpi friés ou recyclés (Recyclage final). La traçabilité
^ _îa îlélitf^lc^. T. ̂ Ès do^l'^ents justificatifs du Recyclage final des tonnes
declaréçs coirçl^^rîtnent Iris versements des soutiens financiers au Recyclage.
CITE^îi^ntit^l^çonfjdentialité des informations d'identification des acteurs de
la chaîne du Recyclage.

,
%B°S^. 'S1'

^^:^-.-

ctas modèles de sufiports da conimunlcalfon en vue d'harmonlser to geste de tri des papiers : une boite à oulils

de communication wt disponibls dans l'espace « Collectivités ». Elle comporte des outils prets-à-1'emptal
(notamment, des affiches, das consignes, des photei s, des aide-mémolre, des cartes postales), ainsi que d'autres

éléments personnaleablss et téléchargaaUes. Par ailleurs, un kit a événement », conçu par CFTÉO avec des équipes
de communicants des Collectivités, se compose d'affiches, de kakémonos, d'argumentalres et de goodiae portant la
consigne de tri ;

dea outils d'infonnations nationaux et tocaux à l'attcntion des habitants de la ColtecthfHé,

' A raiception ries papiers il'tmhallatt et di

4.2. 1. La Traçabilité at la contrôle des tonnes de Déchats Papiers : contrepartie des soutiens aux modes
de traitement

a) Obligations générales

La REP organisant des transferts financiers de meUeurs sur te marché vers le service publie d'éliininat'ion des déchets, te
contrôle est nécessaire pour garantir la )ustB allocatton des fonds ainsi que la réalité du Recydage et de la vatorisatmn des
Déchets Papiers. En matière de traçablllté, to Cahier des charges impose iife respect d'exlgencea contrôiabtei en matière
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opérat'ionnelle. notamment en termes de traçabilité des tonnes collectées et traitées jusqu'au Recyclage final ». A cet effet, le
veraement aux CoUectivitas dss soutiens au titre du Recyclage, est conditionné par une déclaraUon annueBe dss tonnes de
papiers récupéras dont le Rec-yctage effedifdoit pouvoir Être justifié en cas de contrôle par CfTEO,

Aussi, la Coltectivité veille à assurer le conti-Ste et la traçabïité des tonnages collectés, triés, stockés, vakirisés. snfouls et
recyciés (Recyclage final). ---. -. . "-..-,

La traçabilité et la mise à disposition des documents justificatifa conditionnent Jaa versements des soutians financiers.

La Çotectivité accepte que CITEO effectue, ou fasse effectuer par un bureau de contrôle ou tout organisme de son chobc, tout
controje sur pièces ou sur place, dans les conditions de l'arttele 5. 1 du Contrat. -"-... -,.. - - -.. -..-i

La Collectivité fait son affaire ces modificatkina contractuelles induites.

b) Engagements de la CollectivHe et du Repreneur en matière de traçabiKte

L.'ens^mbfe î*°s fant.rîîs ^° .re?ris? dn la coltectivitB doK le cas échéant être modifié dans les [<!BÙX (nais à compter de la
signature de le présant Contrat afin de sa conformer aux termes de b présent Contrat ^i

"^..
??.''_ la_-r??^f d^ F''.o^ri^-d^s., t<>?.na.?BE. é.li9!bles. a.̂  s[>Llti®nsde Cn-EO au titre du Recyçlaae^. Ip .Repreh^yr assume la
responsabilité, vis-^vis de la Collectivité, de la traçabilité de teur Recyclage final sur rensenibtë-iî^^-yh^fcj çle^e^çlage.

La Collectivité veille à faire fisurer sur le cmtrat tes modalités de traçabilitè Etemand»rt^w CITEÔ?y compris an [ra'tière de
fomiat de transmlsstan das données, en y Intégrant les obligattons suivantes à la ch^igë du RepT Bneur?^

accei

aux p!

^.^
ipter les conditions d'utilteaBon de ['Espace repreneuf de CITEÇ-èt s^mnfoniier^fux (^escri^ns de CITEO et
proceduras de reporting ; ./ '^--fc. ^ 

' 

si 
"'

" -
fournir à b Coltectivi-é, un Certîflcat de recyctage annuel, suivant te^wftiat prêsertte^n. Anri^e 2 ;

transrnettre à CFTEC un reporting trlmestrisl, recensant l'intégralité des tâii^çes de papierB repris à la Cojlectivité en
vue de leur Recyclage. Le reporting est transmis E|,^t3nço , çiana les';pe u>:"^te.fl0i suivent te trimestre sur lequel H
Porte. . ^'' ^'.^^.. /Ï:, '^'

Recyclage jusqu'au wcy e tour final

tf:<-
Les documCTts_de_traçabiltté (reporfing et ̂ ificat da recyclage) soi^établis SUIT la base du périmètre contractud des contrats
rfadhésnn de CITEO conclueE avec las Call^kfltés. - Ï . ''

Ces documents ont pour objet ctÉT sarvir de fi^ements au^intrôle des Daclarattons des Collectivités eixsreé par crTEO,
confàmnément au Cahier des chBiges. '^ ^ï^ S. y/- ̂ -ï. *!'

^'t. fe .. iir'-\
Les Certrficate de recyclage sonKlt^gsnpfs'à ClTE&.a sa demande.

La Culjectivitè vsillei^i&^i^S^on Rg^ianeur mgffitte le contrat ds reprise et se porte garante auprès de CITEO de la bonne
exécution desdit^gbllgatterti^iar sas pi^tatairês et Repreneura éventuels.

La l:::c>tlecthfl!é s'ass^'t;'t>LfB e RePre"a^r Prend l'ensemble des dspositio^s contractuelles lui pemwttanl d'assurar une
traçabilit^jttôfti^àl'entitS^niscmmatrice des substances, matières au produits issus des tots de papiers repris à la Col tecthrtté

<*"''
s^

Strictement confidentiel-Ne fiasdlfft

4. 2. 2. Les critères sociaux et environnementaux

Les Coltecth/HéE^peuyent s'engager, à l'égard de leurs repreneurs a respecter des critères sodaux et environnementaux mis en
3ace_par..c:1EO-.si ellas optent P°uf une telle Pfsslbilitè, allés se soumettent aux condittons prèvuesparrarUcTe'sJdu
contrat et veillent à tes fixer dans le cadre de teurs contrats avec tes acteurs de la reprise.

En contrepartie, CITEO mettra en ouvre des mesures de communlcatun en faveur des coliectivitès QUI ont remc
engage ments.

4.3. Accompagnements de CITEO à la reprise

Le soutien de CITEO à la reprisa Blnscrtt dans la double perepectlve :

d'amélbrer et fluidifisr les relations des Collectivités avec leurs Repreneurs pour une meitlBufe cdlaboration : Dlus
grande visibilité, continuité relationnelle, souplesse dans l'adaptation et l'exécution du marché':";-.

de- vorisBr ta Performance àes ColtecUvttés orientée vera un écoulement global des papiers erffeveur de leur
R°w""' ' .."^iïs. S^

Ce soutien se décompose en deux mesures, dont ta Collectivité peut demander facultatiuAnçnt ]e b'^ftéfice aupr^ds'CrTEO :
_s? '"^

4. 3. 1. Mesuras de prévention des difficultés de raorise ^ 1':. °fs'^
;J^.. .^ . ^/

CITEO s'est donnée comme objectif de réduire significaUvement te nombre dç tonnes^@s[^pjere en délhérence sur la teiritaire
national, coltectëes et triées par les Cailecfitfités en conformité avec la référ6i3§d^techniqu^âeciTEO.^-

^ ^1. À. ^ ?'^J.. . ^
CFTEO s'engage à prévenir les difficultés d'écoutement des tonnas de paptersïe^ facilitant la rë^^.

Acette. fin' CITEO met à la disP°sitior' de la Collectivité, si^Sop^site intertfet, rëia^.^llecUvité ou Repreneur de son

E>ttfanet,u" espace d'a"noncas liées à la reprise, des mattiSciçlc^(sÉFrjyndiqiias,una^chage pédagogique d'une série de
relevés de prbc. ... A ^.. <-r^-^\ ^-, /f

,4. 'ÎÇ"^
4.3.2. Procédure d'écoulement de secoyn^(PSE}^. ^ ^ *'

î»Ï^:k S?'
ff'" ' ''%e:

Dans l'hypothèse d'une impossibilité de fair^eprendre ses papiers;-^Çdtecth/ité peut recourir à la procédure d'écoulement de
secours (PSE) mise en place par CITEO. '^. ' ' \ ' y

%.... i /''
AJa-suite.dl une alerte n?t[fiBB pa^^ollBC&f^,. sur l'espac^ollectlvHé da l'EKtranet. CITEO accuse râceptnn auprès du

réfèrent Ulilisateuf de la CollecUvjfé. de sa dems^iÏB. de recoug^à la PSE.

Dans un délai d'une semainé^&>mpterdé%ette i(emanae, CITEO s'angage à consulter un comité de liaison composé :
.
%!^^ .

d'un ou pluç^tl^repTése^Eêintfs) désign^^parmi ses sewKes ;

des repre^ffiiàritS^s opétéf^rs de l^-'reprise et papetiere de REVIGRAPH, FNADE et FEDEREC :
desrBsi^entants'i^ CDltect '8|s^

Les memb^^u omH^..-fâison se réurt&sent dans un délai d'une semaine après confirmation de l'éliglbilité de la Collectivité
qui auraîSiïlBcSB^ja mise B^uvrede cette procédure.

La-co'i^vGl,!l.eà^>ch.lrche^^ii^"t'fier u" Rsprenaur de secours au sein des adhérents des frois fédérations de raprise. La
procédu^^, :),Ss^gdr(iSns d'é^gibilité à la PSE sont décrites à l'annexe S du Confrat.

CITEO s'engage à }ouerjîn iflte de coordinateur afin de fédérer tes parties prenantes autour da fa recherche d'une solution en
métropole. \... ^^;if:"
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Article 5. Condition d'exercice des contrôles et procédure de remontée
d infomiations sociales et environnementales

CITEO organise une politique de Contrôle sur pièces ou sur place

5. 1. Exercice du Contrôle

5.1.1. Modalités générales de Contrôle

a) Le Contrôle sur pièces

i:?-ci^?^le ̂ '-^lè-[:B.S.^-fo.nde. S.UT-IB? données déclarées el tes Justificatifs transmis par les CollecUvltés. ainsi que les rapports
annuels du sarvice public de préventun et de gestion des déchets. L'analyse des' déctaraUons des cpllecthîftés "pK-mefde
vérifier la cohérenca des données transmises à partir de ratus caractéristiques entre Collectivrtés, airwi^Éi'au sein même d'una
Coltectivîté. *. '-%.

Le cas échéant des données complêmentaipas peuvent être demandées.
'.%

.^siÏSt.
b) Le Contrôle sur plsce f^'''\,

.
^'

Un Contrôle sur place (audrt) flst diligentê en fonction des conctusions du Contrû<B s'yir pièces. '1^,

Ces audits sont réalisés par un bureau de Contrôle indépendant qui intervafit aupî^, 3|Je:lB'Coliecti\Aé Btiî'ensemble de ses
rspreneura pour établir la tra^bilité jusqu'à rentité consonimatrice des a^. tances, i4;atïères ou prôiàuits iasus des tots de

'V

papiers repris à la Collectivité.

''*.<*"
Le résultat des audits sort partagés avec la CollecUuité aïïn d'améliorer les mât^jre'î existantes âirmalière de tracabilité.

ÏE '*t'-i'.. . il

La Cajtectivité accepte que CITEO effeclue, ou fasse effectueF-f^aj^hyreau dçcorrtr^ou'tout organisme ds son chobt, tout
Contrôle sur place. Dans cette perspective, elle permet : ^ '%. ^. î-î'^; ^.. *

f^^. - .

l'accès à toutes las informations utiles, ainaj^ê'&lçE kicauxasysage pf^fêssionnel ;
la communication de toutes InfbrTnatkinsjt^ttflcatK^gtftilesau^ntrole ;
la prise des copies, le recueil sur <^rtf6catiçn ou S^'place, detf .renseignements et justificattons nécessaires au
Contrôle. ;.f ' '^^ ' ,*

e mode de traitement5. 1-2. Conditions de Contrôles spei^fiquel
- ^é, .«.*". ^.

a) Recyclage final 'i."^ ./. %,
^*Vk,.. ^î-» . "'

lur ce qui conc^^tè le Rwiîiciage, Mï^tgcoUjgeniBnt est effectué entre les données déclarées par les Coflectivités et celles
déclarées par l^^èçreneurtf^ir leur esgsàg^<ëîrtranet pour un même périmètre.

'^t^ , ^L

La Collectiy|te, est tenu^ttoânununiquer^CITEO, dans le cadre de la réalisation de Contrtles :
^.^ - ..^
les Certificats dëîïj^eyçl. age que les repreneurs sont tenus de lui fournir et un reporting trimastriel recensant

^, )'en3pmbte;dgs tannaigtfs papiers repris à la ColiBctivité en vue de leur Recyclage :
'fsiËsSUÏ~7"""" 

""" ~ 

". 
"~'~ """ " ~" ""'"" '

l'énsemble démontrais de reprise des papfers.

Le reporting trim^tpB ^st effîctuB par tes Repreneurs dana l'espace extranet qui laur est dédié et permet de recuajllir des

informations établsçànt la chaîne de b-açabllité (coordonnÉes du centre da tri, sorte papetiàre reprise, tonnage Bntevé du centra
de tri, tonnage recyclé garanti par le repreneur, code et commentaire de nDn-conformitè, qualificalton de la E\we de recyclage).

A ce titre, tes cpntrôtes réalisés sur pièces fadlitent, et bien souvent circonscTwent, le contrôle sur place qui peut être
éventuellement diligentâ pius tard.

b) Autres modes da traitement

S'agissant des données liées aux autres modes de traitement, les Collectivités déclarent :

les tonnages d'0 MR traitéas ;

les Ittstalfattons ds traitement utilisées et procadant à la valorisation hors Rscyclage ;
las tonnages d'0 MR incinéiéas ;
les tonnages d'OMR envoyées vers une plate-forme de Compostage ou d'un site de Mèthanjsaticm.

Strictement confidentiel-Ne pas diffuser

En outre, dans le cadre des contrôles, la Collectivité sera tenue de communkjuer à demande de C1TEO :

p?"r le5 tonna9cs valorisés Énergétiquement en unité d'incinération et pour tes tonnages suivant une filière
?.'., ^r"b1aî-'o. ?.^1e rapp?rt.. a"^t. aurla ('ualitéet te Prix du senfioe publfc d'èliminatton des décheteménE^ers s'il
existe ou tout document attestant les tonnages (attestation sur l'honneur) ;

pot"' tes. îonna9es l:olnPoatés'méthanisea : l&s certificats de dêclarat'ion de cession ou de vanie du compost norme
NFU 44051.

ces-d ÏmentE^nt. télêchar3ès par les conectivités sur leur espaça inlernet tors de leur daclaration en ligne sur le site
'oJlBctivrtés d& crTEO*

pa.r-anlBurs'. PQUr dà.term'ne. r,le r"veau d®s°"*ien approprié aux tonnes vatonsées hors Recyclage, CITEO fait chaque année
procéder'..par..uî'. BKPert >ndèPenda"t, à l'évaiuaïïon des performances énergéfiques des unités d'incinérationdMordures
m^nagèi^ (UIOM) et des performances de fonctionnement (rendement de productkin, qualités des productions, valorisation

das. matiefes-produites) des p!atefofmes de compostage et des sites de méthaniaatton." Le-ças-échéant,"CITi6
demande des élémanta justificatifs venant établir la réalHé du tonnage déclaré, dans ie cadre d^nControi^decohewio.'

. sw"-î.

5. 1.3. Conclusions des contrôles ^y

Si te Controle ne fait apparaître aucune anomalie, CrTEO en fait Bxplicitemant part à la Colledtw te. ' '*
.
(. '.a'. "' ^

Les Contrôles et les ôvsntuelles rectifications induites peuvent avoir lieu même si les Nepreneurs ont accepté tes Ivraisons
sans commentaire, ^y

Dfns. rhypothèse où u" contrôte diligentà par CITEO ne permettrait pas dé'îdenwntrer,fque les tonnes déclarées ont été
rffecu mBnt vablîseo5. confc"'mément. aux. DèctarationB des CollsctivitÈs^s soufià'^ïsïr'ont susp^ïdus jusqu'a'ce'qua'te
Collectivité apporte à CITEO la preuve da l'effectiuité du mode de traitamsri{^respondSitï. .y

^i,^, 'î1. : Tl'?'^^. /^r
Dans les cas où las soutKns^ont d'ores et déjà été versés, une régulansattori^B^fej te sur le'^à^fens de l'année suivante. La

.
neE'ul,an^alton.serBca.lullêa déduGtion °"additlon faite des tonnages concemê^^ par Mfflode dçïâitement'concemeireqr^g^
vatorisation énergétique... ) en tenant compte de f'impact sur les Sutr^ soutiens^ ïi' ^, ..

J '^""^^^ .''
5.2. Les critères sociaux et le RecycT^ige de ̂ roxirmtiâ, : la procédure de remontée

d'informations ^ '';^./., '**
^.ï"^ '"-^ "f^

S.2. 1 Communication des élémenl^établlssarrt le re^écf^dès mesures sociales et environ ne mentales
Les^collecBvltës peuvent prendre des enga^nents en matière ide prtmoUon des personnes en difficulté au regard de l'emploi
et-en-CB-q.ui coru:8rne le Recyc^B, de i^ximlté (art'cie |6 de la directtvB 2008/98 CE et L^41-1 -4- du--coderrde
l'environnement). Dans ce cadre,, E(ffSs S^anga^t^raspecter 1^'procédure de remontéa d'infoFTrationa. ct-après exposée :

sn matière soc|g|e : Is^^KBcUvité l^fme Cltë^le^à nature des actfons qu'elle a mise en ouvre pour favoriser l'accèa

a l'amplol des psrsonrîes-e^lifficLiltS'ffiîTmatjan des personnels, mesures d'insertion professionnelle, nombre de contrats
de travail a'idès et^^contra^ct^ïirofesstonr^lisation, autres mesures favorables à l;emploi). Elle s'effbrce de mettre Bn
ouvre son eng^gBinçinç^n matn^et. sotiale dg'rfe les contrats avec les prestataires de la reprise ;

.
^â... '^. - '^ .... ;.^'.

??. '.^1^- - ^ !^rî,r"^l'B ^te : la^?l?^^i.'"^. lnft"'.me CITEO d8S mesures, notamment contractuelles, mises en place
pour respectaf^lnçl. lce^ur da prnxl^nté établissant la prDximité entre tes sites de Recyclage et Ia"CoiÏedMte. '"Cet
ind!C^S.S"ppi^>tfXue b COIIBCtivnB s'engage à faire recyctor au moins 50 % des tonnas de vieux papiare
reciiïpèrtè^idansl'un^es trois sites de déaencraga les plus proches acceptant de façon régulière la sorte de
ré^éwnce produite piK(ii;Çosllectwité. L'klentifcation at le choix des sites sont laissés à l'initiative delaColÏectivitê.

imuffiquees prec'asent la distança entre la Collectivité et les SÎIBE de Recyctage auxquels elle fait

5.2.2 AccomjiTagnement à la formalisatîon des mesures

Les Collectivités qui font le choix de prendre en compte ces critères environnomantaux et sociaux, adressent à CFTEO
l ensemble des éléments attestant de leur prise en compte et de leur mise en ouvre.

E"rï. ue de.faN liter taformal'sati?"de cesmesuresdans le cadre d®s_relat*ûns contractuelles entre CollecUvités et Repreneurs.
cfTEO met â la d>spositio",(iea collectivités intâressées des préconisationa de redac'eonde-clauses'-'types'scx:iaies"et
envlronnementalss destinées à être insérées dans les contrats de reprise.

ces élérnents sont rêunls dans un dosster spécifiqua relaUf à la reprise accessible dans l'espaca extranet dédié aux
Collectivités.

5.2.3 Suivi des angageinents et communication en faveur des collectivités portant ces engagements



nfldantlel-Nepasdinusi

CL o-rBCLT'f!e. tes infom1ations. Permettant d'établir la prise en compte de ces mesures sociales et environnementales. via les
extranets dédiés aux Colleclivités et aux Repreneurs. Il cQnaolide ces informations et procède à une"comin'unrc atio'n en

commisa.i°n.consut!ative-d'asl. fément' afin dePBrtnett]rB de partager une analyse de la situation (ex. degré-desa~tu'raBon"des
capacités globales de recyclage en France notamment pour la boucle papiers graphiques).

CITE?-é!a,bora un *ctat des lieu)(.l> des meaures. e"5uit l'applfcaBon et procédera à des adaptaUons ai nécasaalres. comi:
tenu des clroonstances juridtqucs eVou économiques. . , . -. -.. - -. .... _"".. ",

CITEO communiquera la lista des Collectivités ayant satisfait à ces engagements.

Article 6. Procédures dérogatoires

6 1. Procédure non dématérialisée

EÎT^ de diffiSuttës_techn'q, ues ne permettant Pas d'lrtiliser durablement les procédures dé matérialisas. ̂ Collectivité Infôi
le te situatnn par téléabone, confirmée par télécopie au coun-ier fBoommandé avecaccuse'dei'écep^n"

CFTEO prend contact avec la ̂ illectwité pour déterminer ta procédure exceplionnelfe la plus^clËptfe'*,^

6 2, Versement non dématérialisé

,
/'

En cas de difficultés tschniqu as ne permettant pas d'uUliser la procédure dématénafei
atfou le versement des soutfBns par virement bancaire, CrTEO prend contact.flvec' 5
exceptionnelle la plus adaptée. ^:

."'"«aSfc

pour^é^vsston d^, ti(res da recettes
f^lleplhité pauridéteimiiner la procédure

Strictment confidentiel- Ne pas à'Mustt

Ce Comité traite unkiuementdes questions reiavant de ia gestion administrative et technique du Contrat

âf2S?d"cï"nSt"" '"'"""' "'" '"' "'""" °" '""'"' '*' " "l""» .l"! ..»«>"'»'.» du dlnult*. d.u l.

7 S. Modification du Contrat

,
Ï, ",ÏÎ'Mrt;ld":'Ï'ÏU'l'"-du Ï. C°;Ïl. 'u'1' »"'. ". -°> r n0 1»» f d"- .l b te"" . W... ou M.. ".E'S;^°."Ïe, 2'éS"-'y"" m°dnïc»";""""P'~"- S-nï»"S'th°d"6"«':. ; S"; ;;;;".',;nt SÏ'dS
La présent Contrat peut être modifiée selon les modalités suivantes :

. A l'mftlative de j'Etat

£ 'SSîÏiÏïSÏ. Î""' "' liA°"m'"1 ". CITE° "°"du ct""i" 'i-v», 1. Cl. mM d. I.llonÏÏIIEO m.n.nl aj.u,

Cette mise à jaurfaH l'objet d'un avenant proposé à la ColtectivitÉ. ^':';''%ÎÏÏ--. ;'^%.;î. ii. ^:
^Ïm"l''S'. c.'Ï*:-'j"ch??, °'.""'p°""t d* i!"" CITE°. .'" fc c" où U)»:iaille. rA.n« m.mfeto. i*?., .on
.aart «ur n lemiu d. r««en. nt a l. dar qu] .f Mkiué. . 11 un uln, le i.m«ny»'n;r«T(era"uto^p"u'm. ;';, llï"
s^,s»ï;ï^î££r. ;'.p:ar '"mod-" .'. "."":s«ig;..̂ w."~ »»-,». »r,,. "

N

Article 7. Dispositions générales

Le preaent Contrat prend effet, le cas.^heant retroacil'Binent, au r'janvlar 2017. Elle
prend fin au vetsemunt Intégral dej^ouaSgs dus"p(r ÇITEO à la Collectivité au titre
des_déchete papiers collectés, tnéttttraitefeau tltraMe l'année 2016 et déclares en
2017. f "Vh. ..'

le présent Contrat7 1. Prise d'effiÉt, durée £

conformemen!. au>I dlsposlron^%c;ah?>^d& char?BS e*afin dB garantir l'égalité cte traitement de l'Bnsemble des Cotlectivités.
iBUontratUllËOBstunçontratypjStfâadhésfcin. uf^iuepourl'ansembledesCollectivitas. 

--.
---,

,
*l%îè-'"'<fe. ^^".?

Le présent Contf^^Tsnd eTfêÇ:le cas éct^intii^oactivBment, au 1" janvier 2017.

E.ncas.d8Tdifi^È!i.c^r des char3^un avenant à le Contrat sera proposé à la Coltectiuité. La non signature à la date
qui sera Ingl^.pe au sèitj^ë cet avenant entraînera ds droit et automaUquemant ta résiliation du Contrat.

t'BTCOÉ^t p'.endfin^e ple^tra^''ant son ê<ABance "ûrmale en cas de retrait ou da non renouvellement da l'Agirément de
l^^&^^^^é^ne prerri fin au versement inté9ral dBS soutiens dus Par crreo à)aco"B<:ti''itê^~titre'des

déchets fi^HïîÏiStëStë^triés'et traités au Btre ds l'année 2016 et déclarés en 2017,

/
l^.déclarat'on'tê^pR l;les de oéchets Papiers collectées et citées en 2016 réalisée entre le 1er septembte et te 31 octobre

2017^ain.sique.!e'<sefBGme"t:lessoutie"s subséquents se font sur la base du barème figurant en annexe V'du cahier'des
cha^es de. la.TBrc REP-des PaPierE 9raPhiclue.5 en vigueur pour ja pénods 2017-2022'et dans le respect dteTtandards
èligibtes aux soutiens figurant en annexe VI! du cahter des charges précité (et repris en annexe 1 de-te pres'ant'Cantrat"^

7 2.Comlté de liaison

Le Comité de liaison est composé de représentants d'associations nationales
d'élus et de collectivités territoriales et de CITEO.

Dans un souci de transparence et de bonne exécutun des relations contractuelies, il est inslitué un Comité de liaison comc
de représentents d'assoclatians_nationales d'élus et de collecth/nés territoriales (Assonaïon'des hîaires'de"F):ance. '"C^
National du Recyclage, AMORCE, AdCF) at de crTEO. ' - - " -- -. -""".

.^l1?À l'tnrtiatîve de CITEO

,
;ï£. *Ï;^, ZEI'm..IS.Ï°ÏÏ. " ".."."?"' '". °w1@l!a"»° d«Vor.%y. t n.fmm. nt ulle nto. nl d. h

gestfon administrative et technique du Contrat, sera soum^apoui-^w^jïjnnite^'e îiai^
IS.Ï.Uhc2;ra.KïT.. ";l;ï'M. °;*m°-î*aSt:î c°5». i,'"i3â' ." "w- a'" ... ".n. c.t ... n.ni ."
intègre au Contrat at deviendra opposable à chacune. des paBiies, 't'r,

'^.^."
La Coltecthflté pourra saisir la Comité da liaiso^da toute difBcul^.â'ppgralssahTà cette occasion.

'"^t^
* , 'f

A l'initiafjve de la Collecti^^ S '
.... ^'S 'ï. ï^-:.

^' " '^'^..i..
CffEO retiendra tes modrica^'ns statu^lres ^^BctwiÊs ds la Collectivité telles qu'alles seront déclarées auDrès de

îiïi. 'SÏpSS^flSÏ""1''1'??*'1"' d*i'"m°h' " Cn'uhU pourn uMr le CnmM d. r.on .«, d. nr«n> en
X _ "'î "'.fe... '*'

Dlîwto . 'Bs^â<liî, igur^:la mise àMF^rt<!rvier'dra annuellement, la Collectfvité ne pouvant se prtvalotr d'aucune
inte® a Jour-sinticipétt^^^ ,^ ^

^. '"\, ^
"à>... /^^TrpnsBi^Sision du Contrat

En ca_s._iî'^'ioP^ti&rt-lyridiqE fB de rapprochement de CITEO avec un autre éco-organlsme, le présent Contrat sera Iransféré

î'iipw',. d'o"-aj*dl;-*"'!*.d^";""" ?'J'°mi"5"'.'. " ?". k MI«a"U .n»pte .xpmïmr. t'cÏTÊb'ïntimïm'i
ssïîî. '"''.'?';T" "'"" '" '""'"''L* c°""t>"* l"h'm" . l»» CITÏÔ'de l>"£>nr»"pïe m mfS'S. 'c'.S

En. ras-d8,'"od'fica&>nda la. c°'Tpé.tencede la co"ectivité an cours d'annêe, le présent Contrat, conformément à l'arrété
préfectoral, sera transférée à la Collectivité conipétente.

7 5. Résiliation du présent Contrat

E"»ca3.dei mE!nquer"ent_.gravede l'un.B des .part>es..à ses s"9a9ements contractuels, le présent Contrat peut être résiliée à
HnKiative de ^l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un déiai de trois mois après-envoi'à"l'autre~païrd rune'ïrisTe^
Jemeure par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet

La-co"ect""té-peutàtout.mome"t rÉS"ler ""ilatéralement IB présent Contrat, sans qu'aucune indemnité ne lui soit réclamée et
sans que la Collectivité puisse formuler une quelconque demande contre CITEO.

Un solde de tout compte final du Contrat sera effectué.
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Cû

Le défaut de signature à la date menttonnèe au sein des avenants ou des nouvsltes Contrats proposées à la signature de la
Collectwité entraîne de droit et automatkiuement la rêsiliatun du présent Contrat

Le défaut de modîficat'ian 'jes contrats de repnse, dans te sens des aBpulatfcins de rarticle 4-2, entraîne da droit et
aulomatlquement la résiliation du présent Contrat.

7 6-Règlement des litiges

Sans préjudice des stipulaïions parBculières relatives au contrôle de la DêclaraBan annuelle de la Collectivité et des modalités
de saisine du Comité de liaiiion, les Irtiges éventueis qui n'auront pas pu recevoir ds solution amiable sont déSrés devent la
juridiction compétente.

Pour la Collectivité

Fait à

Le

FaNà

Le

''\.

..i'tÇ3ï. tl i<t, 5sl
i.. ^ '""r""^'ïït

'\
/1'1' l/"
t , <*
î^__ ^
'V.:''

.s

^""k

^. A
. 'Xi'a^
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ANNEXES CONTRACTUELLES

^;S^B',r*m.."'L'';;^'."'Lé:. ""J"1"'.:""T-?. "''''' <". cl'"8" 2»"-2»22) el .l.ndatf. 61,|lb]., au,
soutiens à (a tonne (annexe VII du cahier des charges 2017-2022)

Annexe 2 : Modèle de Certificat de Recyclage final

Annexe 3 ; Données de reporting de traçabilitè trwBstrialle de l'Espace * Repreneur »
Annexe 4 : Réfêrenttel des données de l'Espace u Collectivité *

Annexe 5 : Procédure d'écoiilement da secours

^ï^;

~~^. fr

'.K ï:

v^.. y
'Î. 'v%y'

./ ~l-i:'<3*îsA /

wfiy'

Strictement conFidentld-Ne pas dtfii

Annexe 1

Barème^^pour l^année 2017 (extrait anneie V cahier de. charae. 2017. 2022) el standards
>s 2017-2022)

L Bartme aval pour l'année 2017 (extrait annexe V Cahier des charges)

f. f J Soutien au racyclaga des papiers

T. Ï. ï^ Tonnage dg papiers ivcydàs soutenus

2ar̂ '?s«ïï%s°s, ss,?%?,?sï^sa;£s'-f»c-""^"'"'<-
Awc : ^

2£d^°°' "IM'"M i'""""" """«"»»"- u r p.n "w«. d. pvto ««li^Sï-aiSni*,. »»., u
Ce taux i/srie selon tes standards proa'uBs ;
~7XPG = l00. % fww les sta"dafris « buresufïgus f et «à désencrar».
-T)fV=70%powlestand3fd«papler-carta'nmélé». """"". "'

"^

^%^'" v 1>'
'\-^r^ f

^»^Ïd?Î^Ï^Ï^^'^*. 'î. '*.e"'uff*^;sî'*'â^*,, ?''"'1^5''"i"»'""">."".
une ronne oe papier (S prendre en compte du fa» du caractère partie! d^,)^^PjusquSS)^"^~

Ce <aux varie salon les standards praduils : ". ';~^'A. l'
- TXR£P = Too% pourte standard * buwaulique », ^^.. 'i ' Ï. ^k. '. / ':
- TxREP =50% pour tes standards * à désencw u ef <r papl^-iâ^^të»,, ^ ^r

î. 1.2) Caefficientdetri: y'' ^;^ ^'
^".ÏSf. 'Ï. Ï;''". ':"''?*.'1.'"""**"".'»"*** "'..'." "*I*:""I A MPW a di.w «><., «ri im «mBI, d.la qwSté des papiers concernés atdsrenod'^'tri'deJa'c^ti^B^r'î^'pr^eJ "v"s " "'a?ue s°"8' ''"" "e'"compte rfG

Les coefRcients de frf a appliquBr^ftètorfles s^gfste, sont tes Vivants :
;'' * '<<&)»;, <-^'

Typ stàmislnfe iBligStles Coefficient de W

;98fi'&§?%ff'ea(/t^te

naara a-ttôsencrei^!'?

^r^'"""'""' j'1
i^Bp»er-carton mêlé
'^..>

':t^:jt&-! ^ W.^:- : \9

ï ̂ S?££&à'.i,^'!"£ss'r"''°'"""sw*'".mM:" l*»»"»". «-M» d" .»!<.» .n,»^.
y.îS^'^f£"!XJ^M^if'm'. "'£"'''"^'id'~"':^'''^^^^?;^.UP^^^Î^^"~m"w'u^=''^'^'S'^"'^^S. ^^
1. 1.3) Barème mKaire ;

ira iraltemanf Soutenu Barème applicable

80 6t

1. 1.4) Montant des soutiens :

^s " 2°" " l°°"«w ''. ».»- ""Vdé' .." 2«" munu p.T. I.M.nl é/(gBn X C.. mct. m A MXa. rt»
f.2J Autres soutiens
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01

1. 2. 1) Formule applicable pour datenninw les aux tonnages traités suivant d'aiftres modes de iwSement que te
recyclage :

t-es tonnages éllgibles aw soutiens au< modes de tfaifement autres que fe recydage sonf définis comme su? :

Soutien en 2017 = fGbemant con^entfonod de la coSectiwlto en 20î6 - tonnages de papiers soutenus au fftre du
racycfajfe an 2016) X part des OMR valorisées ou inclnôrées ou éliminés en ÎWS X barèfne applicable au mode de
fraftemwit.

Le gisement convwitionnel papiers da ta coltecSvSé est égal g :

Gjsement conirenfunne/= (g'sement contribuant en 201 a / pofîufatian française totafe) X populafioft de fa coffectnfité tacafe.

Avec :

Le gisement contribuant sera fourni en 2W 7 par l'ADEME en lien avec le titulair» agréé pow la pfécédenta périoda d'agrément

1.2.2) Bsrèmes fviplicables par mode de ù-aSeenent des papiers,,autres que recyclage : .. "%

Afodes de fnftiwnenfs soutenus

Vakvisatlon énwgêtique dans une inslatlation d'inctnêralion
dont la perfofmance étwtgétique, cateutee seksn las nwmas
réglementaires en vigueur, est supériewe ou égale à 0. 6 ;
Compoalage a àes fins agricotes ou da vég6taSsa6on, ou

mélhsnisatian

Traitement thwnfque B"ec pfodu^ion d'énefgje dans une

InstaSation û'incinérafkm dofit la parfomwnca éWFgéfiqua,
calculée sefon tes normes râg/OTientaiiws en viguaw, est

comprfsa wftfe 0,2 at 0,6

Autre traSemant

Barèmes afiplicables

2fl';i5te?'^. ï^

^

.^yi

. %,

VSh.
x"^,
^ ^

téï

^ Standards éllglliles aux soutfans as/S'faiSïà-fextfwS^itpvxe WITBahler das chargas)

.»>

Les standards é^Sfibtes aux soutiens sortt [f&nis sefon te prificipa^^^êcoFwsuasance di/ racyclage de tous tes papiers. Les
standartfs éSgibtës aux soutiéiis à /a (onne f^iiss at recycfâe sqnf teysuwants :

« Standard buwauffiïue » ;
^.. ' "^^A. .... *''

o Lois de papiers grapfiiqw^éciyéi-é^ytSiaés ̂ ^^p^ament dans te cadre d/ fravaff de bureau ffeufltes /14W3, pfâns,
lïsthgs, bkica, camets at cafiÊFS^Scfftu{8fiBpf>o^s, dossrers-. J, an cohérence avec fa défirtiiion de la softe 2.06 de fa ntimia
ew643' .̂ .. '"1^:''>ÏI ^
o Tolérance d'étigS^^^:f^knUtn '^fe^e m^^res aufres que paps/S graphiques dont 1 % maximuffi ds maUêfBs ftûn-
pulpables ;

y
p Las lots d^paplers^Spt'Sfues confbnnes aux sortes 2. 0S ou A05 da ta fmnne EN643 sont aussi éligibles au soutien des
stan</ar{^ÏSÏëaytifiues'S^!, -j9s mêmes condffuns de totëranw d'éligibitSé ;

o Tausl^llhumid^^sKfjsuïum S^l

« StandarETà désencreir;;» ;

0 Lois de p^pfeQ^ygBfnques récupérés issus du tri dB coftectes sélecfwes des ménages ef assinites, en coihérencs avec is
définiffon de la swfe'î. 'l'l de /a norme EN643 ;

o Tofwwce dëdgibfftti : (nacttîium 3 % (te matières autres qus graphftfuas tfant î. S % maxfrmfm ffe mBttefBS noTï-pufpsbtes ;

0 tnformaëons compiémenfains : 8 % irjaximiim de papiwv butBBUtiquas ;6% maxiimim d'anniiairaa et cafstoffues ;

o Taux d'htimidité maximum de 10%.

<r Standanf papler-carton en Tné/anffB à trfer »

o Déchets de papier-carton métasfges à d'autras catégories de dàchets d'emliallages ménagers en papier-eafîon. et une teneur
<le 95 % minimum en emt>siltagas papier carton et en papiers gfapfiiques,

o Taux d'humtdité maxtiwin de 10% ;

0 Standard devant fawe f'oùjef, dans te cartfficat de racycfage émss par te repraoeur, tf'une fttentfffcafKin de fa part (tes tonnages
Asouteniir. CetlôidentfficsiSon peut s'appuyar sur d»s franches d» taux de pTàsance de pafuars graphiques, seton des modalités

cfêïïnies dans te cadre du comSé ife te reprise ef dy recyclage {mis en pface sefon feis ifisposSions de l'annexs II), sans

néceïsfter de caractérfsafîons sysfématfcfueE.

« Standard papiw-cafton métës triés »

D Déchets (fe papier-cartan mé/es s cfaufrss cafegDffes de déchets demballages ménagera en papier-cartcsn (embaSages
papier-carfon non complexes) et une teneur de 97, 5 % au minimum en emb^lages papier-carfon eï sn pspisrs graphhyues ;

o Faux d'httnudité maxinwm de 10% ;

o Standard optwuie/ lie à l'existance dune offre da rsprisa at de racydage par un repreneur et davant faite l'obfet. dans te
certificat de recydage émis par te repreneur, d'une défnitlon des caracténstiques en cohérence avec tes sortes da la norme
EN643 et d'une fc/enïfficatton de la part des tonnages à soutenfr. Cette identScalmn est effectuée pour une période donnée,
peut s'appuyer sur cfes franches de faux de présences da papiers graphiques, sston des modalités définies dans la cadre cfu
coffrité fie fa reprise ?t du fBçydage (ros en pface ssiton tes disposiSons de rannaxe II), sans nécessiter de cafactérisaSons

aystëmatiquas.

.'.^SSt. Wt,^
^^ - . ï"A-. ^. j/^:^l

';^... ^"A <<S
^^5.
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^
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.""SSîs'. h., '* '"t1(C"'"<'B8.. ^ /
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Strioeinent confidentiel- Ne pas drfuii

Annexe 2 : Modèle de Certificat de recyclage

<Ïyoîrf. po.i^i6/è rftf7^ro(A/irq?,rè«ew->

Certificat de recyclage de papiers de l'année <ÂAÀM
-dansie. cadre_d, e!a,, REP,,,, p,aP'ers_s_uivant les dispositions de l'agrément 2017-2022

StrictBment mnfldentlel- Ne pas dlffuier

SS^^^=^^u!^^^^^»ï^

Date édition : <jU/mm/aaaa>
Version du certificat de -ecyclage pour \a période : -cx. x>

A ['attention de ;

Nom de la Collectivité : linom àollectivité>
Numéro de Contrat avec EO : <Ntimérï>Cpnù^t>
Adresse : -<Acl ssé>
CP Ville : <CPxville>

Tsunpon et signature du nspreneur obligatoires

Je soussigné(e) :
Fonction :

Représentant la société ;
NB 5IREN :
Adresse :
CP Ville :

<prenort et nom dë/'ufl/fsatet/rs.
^toncljoiiy'

<£SOÇ/été>
.</î<Wren> . f"

<ircfresse> .f''^-^
<çp,><vrfte> ,. -,:-;.

. '.. ,, ^^V>t..... '^.
'"aii^<Sfii^&.

Sortes

</vom sorte

<.Nom sorte >

< Nom sorte >

Nom sorte

<Nom sorte>,î

<Nom sorte >

Suivant ta répfartitiotfitfiipestneftf! sy/Vante
,
^''i5ïr6;-. L.:.^.Tfr ^;:. ^

<ton^]age>

<f6nnage>

^^ppnag^:.
<to7^ge>

^tonndQf^

^tonnage ̂ -

'^çtonnaso

'.'^(ftsage. '^f

< tonnage >

iEffnnag'̂0

mnage>

< tonnage >

WSï <tonnage> \ <tonnage> \ <tonnage> \ <tonnaye>

^.T!^

<tonnage>

< (on nage >

<torînage>

<tonnage>

<-tonffage>

<tonnage>

T4

< ton nage>

<tonnage>

<tonna<je

< tonnage >

<tonnage>

.. tonnage.

Tonnage annuel certifié
recyclé (t)

<tx>nnage>

<fonnsffe>

<tonnageî

'.tonnago

<tonnage>

< tonna ya>

'.tonnage >

e tonna ffe;

;:^r v Vf!'

.çabilité et le recydage effectif ;

RSP ; flxsponsfWHâ Bsryic du ffBductew

Lentlté FEprEnam 11 iirofjriétK des Wchets Papiers eV" suùstances,, inayéreï
au prsdwts issus du traitement des Dédiets Papiars diisctsmant aupos île la
coiïectfvîté locale stgnstairs d'un Contï-at CITËO.

iînt^raUnn etlscUve des matières, sulsstances ou prailults issus du traitemeat
ites Décfxts P^Ken dans un pnnssus de fabricaaon. à l'eitdusiDn de te
comwston des dédiées paurl'utillsat^in comme comfcustibte.
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Annexe 3 : Données de reporting de tracabilité de l'Espace Repreneur

Les données du Rèférentlel :

1. 1. Renseignements et identification
a. identiflcafun du Repreneur
b, identfflcaiton du Groupe d'appartenance
e. Typa de repreneuf (opérateur de tri, nsgadant. papeUer...)
d. Coordonnées des entités du repreneur
e. Coordonnées : postale, téléphonique, électronique
f, CoDrdonnées des utilisateura de l'Espace repraneur

1.2. Le périmètre du repreneur
a. Uste des Coltecth/ftés pour tesqueltes le Rspreneur effectue une repnse

1.3. Données tnmestriei es da reporting appltquées au périmètre du Fiepreneur
a. Centra da Tri d'ongine des papiers repris
b. Niveau d& dÉtail de déclaration (au mais ou au camion)
e. Sorte papatière reprisa
d. Tonnage -epris / snlevé du csntre de tri
s. Tonnage recyclè garanti par te fepreneur
f. Code de non-confarmité <en cas d'écart entre les (ieux tonni
g. Commentaires de non-canformité

1.4. Données semestrielles d'observatoire de la filière de recyclage
h. Quatifteatlon da la fllière de recyclage floal "par "type

emballages...) . -. w. "'-^;i
^?!.)Î!?ati. :ln tie la Prm(lmitë de recyclage-distance (p^tr^f{)B^_kilor

>1000kmi et par feu d'implantaSon géogi^CBïft. (France/^oreF^s^

^1

3)

Sùmal, autres graphiques,

rique 0.500km ; 500-1000km ;

Annexe 4 : Référentiel des données de l'Espacecoiiectivité

Les données du rëférentlel

1 ) Renseignements et identification
a. identifiant de Collectivité
b. Nom abfégé
e. Nom de la Collacthnté
d. Type de Collectivité

e. Coordonnéo déjà Collectivité : postale, téléphonique, èlectroniquB, bancaire.
f- N°m_del'exécuufdelacotect""téetcoordonnées: postale, téléphGniq'ue'éFectroniaue.
g. Compétence exercÉe
h. Typa da conseil

2} Le périmètre de la Collecth/ité
a. Liais des communes composant la périmètre de la Coliectlvite
b. Identifiant INSEEdes communas ' ~ ..

'. ïl";ïï:'"'. °°**-à-';'"c"";''", c°"'"°."" "" ?""".". " > "..E"''»! pan/!f>«on,, m. nt INSEE
en viguBur^pourrannéeconsidérée(popu)attonmunfcipate) au 1er Janvier det'année"^

:'u!ati°n. to.talade, la cot'Bctivitë (somme des populations des communBscom'posant le^èjr
Données annuelles d'sxplaitatlon de la collediuité r -r--~-'~ ~~ -. ". --^^-T°'<" '- pnj

?. , r??n^'. 9e1.^"^1 de Déchets Papiers recyclés (Recyclage final), . '^'^^''A^-î^-ft:'^. :;
b. Les Qualités des sortes papetières reprises relevanlduréférentiel teçbraquB df&;ÇITEO, d^i^^FanneKe
e, ldCT»icaliondu(das)Repreneur(s) et coordonnéas du réfèrent cl^'contrat chez lefsFrtfRraneurfsl
d. Tonflags d'OMR total produît par la coltectivlté . ';Si, " ~" 7'-~ "*"' '~-'"i~'^'v'"
e. lratallaSo"ada^raitement des OMR procédant à la valorisation il^gétiqul, '^'- t '^~

Tonnagad'OMRanvoyésvareuneunitéd'l"cinéTatlQn(UfOMl, ^^y ^.
"' ÎS"°",, d*>"*T"1 dM OMI< °" FF°"». B'"<i<t(,î "rr'SltulT, irt-cBmpning. . tou pu

mèthanisatipn ' '^^^ '^ i'-".', F'
h. Tonnage d'OMR envoyés vers uns unité de compostage et/ou^sjnéthani^h<^"

Util teateura et actions des utilisateurs ,, " . ^, T'.'-. »
tfi'ifÇ'. 'i;^',. ;, ïk. ^'f'-'ff

;' ̂ ^^SSÏ^SSS. SSï^''*'*^-À"d" .°" E"~ c°]l-a''» ..
21 Ï£'S2. pï;Sl%SSru°l'-îÏ'°?SS '"'"ï'll",a"'i"' E"["« e<-a"i. à r~-"" " r

a. Modifier ou ajouter des idfapnalïo^tians Ê^nipte de ̂Êoflectivité
b. Modlfleretvali(ter(epéri(nëtredelaCo)lectivi(fê:«. ,:
S' M?di'fier. °u aJoïtel'. dm. ^"lsatBurB <le SignaNre-éWïronique du Contrat sera systémafiquement averti)

Sclarer et mettre àjourtes données annuelles (^ekploHation de la Collectivité"'""""'""'"""""
Téléchargar (es F^cSwes:ffa Fomia l:

;t modifier ses propres coordonnées
de CFTEO. Cela peut être le Signataire

pMSiT.^imfiSaTiyiB i"'''';'""'"'""" p" ' ." "°" ''"'"". a-"' c"uw "'c1"""'. .i°". r

5) LHilisateurs Restreinte i^J^É consuttàiEipn est acceptée, 11 peut y en avoir plusieurs.
^'.% '%,,./'

/^*8. *SÎ 'Êk»'''
Les infomiatlonà cdfi^uos^s l'Espace]|aliectivité sont consultables par chacun des UtBisateurs.

Ajout e^iSsiÊ^,{ourdea^Eçirmatlont

1^,Z^^!^nna^^ ntenues dans rESPacs collectivits sont librement et sous la responsabilité de la Collectivité,
KBÉBiBé. 'lHîaxceBiBon da : ' "" -- '~ -. ---.

N°"We ta co"ectivité. compétance, son type et son numéro de référence chez CITEO. Pour ces
jnfoi^fatons, une demande devra être farmuléa à cn-EO par écrit. CITEO se reservele droit'de'o'nacédaTà
^. ttiodificstëon demandée.

b. ^o^RIB^stàaJauterjnarj^RéférentdBlaColtectivité tors da sa première inscription. Une demande de
:ion sera faBa a CITEO afin de pouvoir modifier la RIB à nouveau.
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Annexe 5 ; Procédure d'écoulement de secours (PSË1

La procédure d'écoulemerrt de secours (PSE) répond à un double objectif :

favoriser l'écoulement de tous les tonnages sur le territoire national :

el en particulier, nmtdler «ua dinicultél de. collectivnu e«pc.«i«. i de. dmculte. .Inninc.ams d«
reprise.

Ï. P.5EC°""st*, è, c°"'u"*r "" "'"'" '"' "."°" ".P"°""«l (CLI-PSE) aprts solic«.lton d'un» coNMhiti i»
solution de reprise de ses tonnes de papiers récupérés.

La C(
sema

_Mec8»M alerte CITEOvi. _8on «ipace Extanel. CITEO l'enaage a riunlr le comU dans un délai d'une
laine après avoir acte l'éliaibililé de la Collectivité à la procédure. * ~ - ~ "^. ~" ""' """"

0 _EO s'en9a9e à Jouer un rôle cfe coordi"ateur afin de fédérer les parties prenàà^gHf8t»T, de^ïecherche
d une solution en métropole. . . '. ?*-'~. :^Ï^T^i

. ''..tiffe.
''^l ".ï...

L*.PSE-e" un"'"k""°r' "" "'°y*" 1" p°1"" '.lT ''"'l'" l' travu«,d6neu»,.iu couS'll.e l'agiémBnt cilur
rechercher un dispositif offrant une garantie de résuHats. ~ /-^^ 3^. "~' "^^

"te.
1/Condittons minimales d'a.îCBs à la PSE f^;

.A'iï'''. '' ^i;. -. »»''

Pour pouvoir recourir à la PSE, une Collectivité doit remplir, au minim^^. oonditio^uivantes :
.
-^i».,. ^ ''^... f''

la collectivité locale doit Être sous contratairefeëaiîEa: 'ï. ^
iî ̂ ^ da '.8prise dolt être (:onfoTÎ^?ux ex^ce^l'^!^iales'au Contrat :
h procédure de sccoun ne .. . ubsulnl^u a du'ijnntln'il'&ouïmenlcD'ntractuelle» cxBtonli» :
la mi.» en osncurrenc. orgamij» pai<ll^^ollectl3fls. aBrt> rindden d'toauien.enTou^uite''â'la
^l:lu '.T-u?l^é1?1^ deson coptî'^^^repris'iaîàat étra in^Jctuause ;
toConactkU doit faire ud demande expreï^jiig. uf'bénaflder de la pmcidur dïcoulement d.
secours

Rupture unilatérale du contrat par le
repreneur sauf pour fetrte de la
Collectivité

Rupture unilatérale par ta Collectivité pour
non-respect de ses obligations par le
repreneur (absence d'enlèvement, non-
paiement, non-respect des dispositions de
détermi nation du prbc de reprise, absence
de traçabilité, non recyclage des tonnes
reprises, norrrespect de la législation
sociale et environnemenlale)

Fermelure administrative ou retrait
d'autorisation du repreneur

Cassation d'activité ou faillite du
repreneur

Echéance prévue du contrat entre la
collectivité et le reprenaur

Rupture unilatérale du contrat par le
repreneur pour faute delà Collectivité

Mise en concurrence infructueuse après
l échéance du contrat de reprisa ou la
rupture oonvenlionel du contrat

Désaccord sur le prix de reprise
dans les ondrtions du contrat

Cas de force majeure

Refus de reprise pour non-confonnité des
tais par rapport au contrat de reprise

Strictement confidentiel - Ne pas diffusi

2, conditlans de reprise dans le cpdre de la PSE

L°CCNÏPS.E. *^,ï.w;ld '.w;l".".Ïn. ''.d^OTE°;. '*FNADE- '. FEDEREC. Re"Sr.ph, l'AMF, AMORCE.1

ÏSîL" ''l"6""t""s '*cl'»";l"ronl "" '«P""B"r d» secours'auTem'd- . dh'én. ;ts"d. ;'3"rédf'rattou°-de'

Sï. Ï. ;"'1."'?;.?-",?0""1"'";"' .lo"r"a"""'à " PSE. " "'"t"" d'écoutem.nt qu. l. CLI-PSE
aura identifié s'appllquera dans les conditions suivantes r

''"."" "'"°""l"'l' "". fo" p°» "". duré. de deux moi. n.»lmum a.ec deux mois de car.nce
entre les deux contrats ;

les tonnes doivent être conformes au standard technique du référentlel de soutien, de CITEO :

* à 0  minimum (pas de frais pour la Collectivité). '\-,.
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